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Tome III 

L'EPOQUE HOLLANDAISE 



CHAPITRE I 

LE FRAN~AIS ET L'ENSEIGNEMENT 

A. L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Introduction 

L'autorite fran~aise, nous l'avons vu, avait, dans une certaine mesure, 
neglige l'enseignement primaire en Flandre. Le gouvernement neer
landais fit des efforts pour relever le niveau de cet enseignement: il crea 
en 1817 des ecoles primaires de l'Etat, qui etaient des ecoles modeles, 
tenues par des instituteurs venus des provinces septentrionales; pen
dant l'ete, les instituteurs des communes rurales venaient y suivre des 
cours de pedagogie 1

• Un arrete royal du 6 novembre 1816 prevoyait 
!'octroi de bourses d'etudes aux futurs instituteurs, qui etaient envoyes 
a !'ecole normale de Lierre; en 1818, il y avait 9 boursiers pour la 
Flandre Occidentale et 6 pour la Flandre Orientale 2

• Enfin, des sub
sides plus larges furent alloues au budget de !'Instruction Primaire, 
permettant de la developper considerablement. 

Malgre tous ces efforts, la situation n'etait pas encore brillante. Le 
1er octobre 1817 le bourgmestre de Wijtschate, commune de 3.000 
habitants, se plaignait encore : « il nous manque de toute espece d'in~ 
struction et de culture pour la premiere jeunesse. Nous sommes tous 
sauvages, courant les bois et les bruieres >> 3 • Le 1er janvier 1826, il y 
avait en Flandre Orientale 60 communes sans ecoles, et en Flandre Oc
cidentale 17 4

• Normalement, les ecoles devaient etre frequentees par 
un sixieme de la population totale 5 ; or la proportion, en 1826, etait 
d'un eleve sur 12,3 habitants pour la Flandre Orientale, et de 1 sur 10 
pour la Flandre Occidentale 6

• 

(1) DE FOERE, Spectateur Beige, t. XIV, o 0 1, pp. 99/101. 
(2) A. DE ]ONGHE, Taalpolitiek, pp. 190/191. 
(3) O.c., p. 188. 
( 4) DuCPETIAUX, Etat I•nstruction Primai,-e, p. 54. 
(5) O.c., p. 26. 
( 6) Encore y a-t-il ecole et ecole. Les chiffres pour 1828 soot les suivants ( o.c., 

p. 53): 

Flandre Orientale 
Flandre Occidentale 

ecoles primaires 

gar(ons filles 

25.644 
21.028 

22 .205 
17.830 

petites 
ecoles 

6.399 
6.888 

ecoles 
profess.ionnelles 

1.624 
11.367 

c' est-a-dire que 87.707 eleves, frequentant les ecoles primaires, recevaient une in
struction serieuse, tandis que les 26.287 autres (environ 25% de ceux qui etudiaient), 
frequentant les autres ecoles, devaient se contenter d'un enseignement qui, dans la 
plupart des cas, se reduisait a fort peu de chose. 
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Il y avait certes deja progres sur l'etat de l'enseignement primaire 
en 1807; a cette epoque, le nombre d'eleves frequentant les ecoles en 
Belgique etait de 152.898; en 1828 ce nombre aura augmente de 
94.598 unites 7

• En 1827 encore, 228.717 jeunes Belges manquaient non 
seulement d'ecoles, mais encore de tout moyen de s'instruire autrement; 
en fait, le nombre d'analphabetes etait bien plus eleve, car, la meme 
oil des ecoles existaient, les pauvres n'y envoyaient pas leurs enfants 
et souvent aussi !'instruction qui s'y donnait se reduisait a bien peu 
de chose. 

C'est dire que !'absence d'instruction dans le peuple, tres generale 
a l'epoque fran~aise, s'etait peu a peu resorbee, sans toutefois qu'on 
eut abouti, en 1826, a des resultats decisifs dans cette voie. 

Le franfais et les ecoles primaires 8 

Les ecoles primaires de l'Etat 

Creees en juin 1817, elles etaient destinees aux fils de fonctionnaires 
et de militaires neerlandais etablis dans les provinces meridionales. El
ies furent bientot ouvertes egalement aux jeunes gens des meilleures 
familles de chez nous. Ces ecoles etaient payantes. On fit appel a des 
instituteurs hollandais 9 et, dans l'esprit du gouver'nement, ces ecoles 
devaient servir surtout a repandre la langue neerlandaise 10

• On en 
etablit a Ostende (mars 1818), Bruges et Ypres (mars 1819), et Gand 
(decembre 1819) u. La langue vehiculaire y etait le neerlandais 12 et 
le fran~ais ne pouvait etre enseigne facultativement qu'en dehors des 
heures de classe 13

• Bien vite il y eut des « avondschoolen » ou classes 
du soir pour le fran~ais et, en novembre 1822, le roi devra donner 
son assentiment a la nomination d'un sous-maitre de fran~ais a Gand 
et a Bruges. Fin 1823, il y eut des cours du soir en fran~ais, et un 
sous-maitre enseignah cette langue pendant la journee a Bruges et a 
Gand. Ypres avait un sous-maitre de fran~ais pour les cours du jour, 
et Ostende demandait d'urgence un sous-ma!tre pour cette langue 14• 

Ainsi, le gouvernement dut devier de la ligne qu'il s'etait tracee, de
vant les exigences des parents, gens aises, sympathisant avec le gouver
nement, mais qui voulaient que leurs enfants apprennent le fran~ais. 

(7) O.c., p. 60. 
( 8) Pour ne pas demesurement grossir cette these, no us avons du no us resigner 

a ne donner ici que nos renseignements en ce qui concerne la Flandre Occidentale. 
Ces constatations valent, grosso modo, pour la Flandre Orientale, a condition, toute
fois, de garder present a l' esprit que l' instruction dans cette derniere province avait 
encore un retard sensible sur celle de la Flandre Occidentale. 

(9) A. DE ]ONGHE, Taalpolitiek, p. 194 et p. 194, note 5. 
(10) O.c., p. 201. 
(11) O.c., p. 193. 
(12) O.c., p. 198. 
(13) O.c., p. 197 et note 5. 
(14) O.c., p. 202. 
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A Bruges 15 

La situation peut se caractenser comme suit : ce ne sont que les 
maitres les plus ages qui n'enseignent pas le francrais; et ils ont peu 
d'eleves. Tous les autres instituteurs enseignent le francrais. A la fin 
de l'epoque francraise, de nombreux Francrais sont venus s'etablir a 
Bruges comme instituteurs, ils enseignent en francrais, et surtout le 
francrais; parfois ils n'enseignent pas le flamand; leurs ecoles sont, 
dans ce dernier cas, peu frf:quentees. 

En 1807, 5 ecoles frequentees par 240 eleves n'enseignaient que le 
flamand; en 1818, il yen aura encore 5, mais frequentees par 115 eleves 
seulement. Tandis qu'en 1807 10 ecoles, frequentees par 270 eleves, en
seignaient le francrais et le flamand, il y en aura, en 1818, 14 frequen
tees par 378 eleves; encore un certain nombre de ceux-ci n'apprenaient
ils pas le flamand. L'evolution est notable. 

A Ostende 16 

Le rapport du sous-intendant note que !'instruction y est bonne, 
mais qu'il faudrait reduire le nombre des instituteurs au profit de leur 
qualite. Le personnel enseignant s'est, en grande partie, renouvele, et 
les instituteurs, jeunes pour la plupart, enseignent tous (a une excep-

(15)En 1818, F. Vermote (etabli depuis 1795), enseignait le flamand et l'ecritu
re a 30 eleves; P. Saryoen (1818) le flamand a 26 eleves; ]. Sarron (1780) le 
flamand, 1' ecriture et 1' arithmetique a 20 eleves ; A. de Badt ( 1798) le flamand et 
l'ecriture a 16 eleves; ]. Honnore (1778) le flamand et l'ecriture a 23 eleves. 

P. Tagnes ( 1770) enseignait le latin, le fran~ais, le flamand et 1' arithmetique a 
5 eleves; P. Dewerve (1799) le fran~ais et le flamand a 28 eleves; ] . Devolder 
(1808) le fran~ais, le flamand, l'arithmetique et l'ecriture a 51 eleves; D . Lagra
viere (1802), P. Verwarque (1817), ]. Lameere (1 800), M. Brasseur (1816), ]. 
Lens ( 1806) enseignaient les memes matieres a 146 eleves. 

Des instituteurs fran~ais s' etaient etablis en ville et enseignaient surtout leur 
langue. D. Thooris (ne a Bergues, etabli depuis 1815) enseignait le fran~ais, le 
flamand, I'anglais, la geographie et l'arithmetique a 7 eleves ; N . Salmon (ne en 
Lorraine, instituteur depuis 1814) le latin, le fran~ais, I'anglais, l'arithmetique et 
l'ecriture a 6 eleves et 2 pensionnaires ; ]. B. Le Bal (ne a Caen, etabli depuis 
1815) le fran~ais, l'ecriture et l'arithme-tique a 37 eleves (un sous-maitre enseignait 
le flamand) ; A. Verliere (ne a Lille, etabii depuis 1812) le commerce et les ma
thematiques a 11 eleves; F. Vandamme (ne dans le Nord, etabli depuis 1808) le 
fran~ais et le flamand a 50 eleves et 7 pensionnaires. Ces deux derniers instituteurs 
passaient pour « tres instruits ». 

(16) Seul De Boone (1803- 5 eleves) n'enseigne pas le fran~ais; ]. C. Raeck
man (1787), P. F. Rayez (1798), L. ]. Vital (1806), qui ensemble ont 222 eleves, 
enseignent le flamand, le fran~ais, les mathematiques et la geographie. P. Vanden
audenaerde (1815), J. ]. Terryn (1815), ]. B. Royer, qui ont 93 eleves, enseignent 
le flamand, le fran~ais, l'orthographe, la traduction et l'arithmetique. P. Defevez 
(1812 - 40 eleves) enseigne le fran~ais, le flamand et l'arithmetique, ]. B. Perneel 
( 1807 - 28 eleves) le flamand, le fran~ais, le latin et 1' arithmetique. Deux institu
teurs fran~ais se sont etablis a Ostende et n' enseignent pas le flamand : T. Fre
naux (1808) enseigne a 8 eleves le fran~ais, le calcul et le style epistolaire, 
]. Fontaine (1813), a 37 eleves, le frah~ais et l'arithmetique (A.E. Bruges, AM., 
liasses, 1e serie, 1700. Tableau du 28 fevrier 1818). 



46 M. DENECKERE (8) 

tion pres) le fran~ais; deux instituteurs fran~ais se sont etablis, qui 
n'enseignent plus le flamand. 

Dans les a.utres villes du: departement 

A Thielt, Ch. Loontjens (1814 - 30 eleves) enseigne le flamand, le 
fran~ais, l'arithmetique et le style epistolaire. Rosalie Priem (1808 - 55 
eleves) et Reine Depla (1810 - 45 eleves) enseignent les memes branches 
et, en plus, la couture et le tricot. Les anciennes religieuses du couvent 
des penitentes (1810) et Fidele d'Hont (1810 - 130 eleves) enseignent 
la lecture et l'ecriture en flamand, l'arithmetique et les travaux ma
nuels 17

• 

A Courtrai~ 18 la municipalite remarqu.e que la premiere instruction 
pour la jeunesse est negligee. A Dixmude, les quatre instituteurs n'en
seignent que le flamand 19

• A Furnes, le seul instituteur est P. Missu 
(1798), qui enseigne le fran~ais, le fiamand et l'arithmetique. A Nieu
port., A. Clemmersinie ( 1802 - 110 eleves) enseigne la lecture, l' ecriture, 
l'orthographe du fran~ais et du fiamand, et l'arithmetique 20

• A Ypres, 
aucun des neuf instituteurs n'enseigne le fran~ais 21

• 

Arrondissement de Bruges 

Quelques communes manquent encore de toute instruction orga
nisee 22

• Dans la plupart des communes l'enseignement se borne aux 
premiers principes de la langue flamande eJ aux regles de l'arithmeti
que 23 • La frequentation scolaire, dans la plupart des cas, est notoire
ment insuffisante 24

• Dans quelques communes seulement, !'instruction 
atteint un niveau plus eleve 25

• 

( 17) A. E. Bruges, A., liasses, 1 e sene, 1700. Tableau du 28 fevrier 1818. 
(18) Ibid. Tableau du 12 janvier 1818. - Verborgh (1804 - 49 eleves) et L. 

Germonprez ( 1817 - 60 eleves) enseignent la lecture, 1' ecriture, le fran~ais, le fla
mand, le style epistolaire, la geographie et l'histoire. 

( 19) Ibid. Tableau du 17 janvier 1818. 
(20) Ibid. Tableau du 17 janvier 1818. 
(21) Ibid. Tableau du 17 janvier 1818. 
(22) Blan.kenberge, Ekeghem, Eernegem (2 .000 habitants), Jabbeke (1.100 

h.), Ichtegem (2500 h.), Nieuwmunster, Ramscappelle, Roksem, Hoeke en Wen
duyne. 

( 2 3) Ainsi a Zuyenkerke, Zevecote, Zerkeghem, Zedelghem, Zandvoorde, Zande, 
Wyngehe, Wilskerke, Westkerke, Westcapelle, Wenduyne, Waerdamme, Uytkerke, 
Vlissegem, Varsenaere, Sysseele, Steene, Stalhille, Snelleghem, Snaeskerke, Slype, 
St. Pierre Cappelle, St. Michel, St. Georges, Ste Croix, St. Andre, Ruddervoorde, 
Oostk:erke, Oedelem, Moerkerke, Moere, Meetkerke, Mariakerke, Loppem, Lisse
weghe, Leffinghe, Leke, Lapschuere, Houttaeve, Heyst, Handzaeme, Ettelghem, 
Eeghem, Dudzele Damme, Koolscamp, Koolkerke, Koekelaere, Knokke, Klemsker
ke, Beernem, Assebroeck et Aertrycke. 

(24) A Zedelghem, commune de 1700 habitants, !'ecole ne compte que 40 ele
ves. A Wyngene, qui compte 5000 habitants, il n'y a que 80 eleves. Oedelem a 35 
eleves pour 3300 habitants. 

(25) A Saint-Pierre, un bon instituteur enseigne la lecture et l'ecr.iture en fla
mand, l'arithmetique et l'histoire de Belgique. A Oostcamp, B. Vanderhaegen (1803) 
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Enfin ce n'est que dans quelques petites villes ou gros bourgs que le 
francrais s'enseigne. A Thourout, F. Van Gheluwe (70 cleves) n'enseigne 
que les principes du flamand et la religion, mais Barbe Malfait, religieu
se, aidee par 7 sous-maitres, enseigne a 230 cleves l'orthographe, la lecture 
et l'ecriture en flamand et en francrais, ainsi que le travail manuel. A 
Oudenburg, P. Vandeputte (1816) et P. Vandewalle (1794) enseignent 
l'orthographe, la lecture et l'ecriture en flamand et en francrais, et 
l'arithmetique. A !'ecole de Lichtervelde, les instituteurs enseignent 
aux enfants pauvres les principes de la langue flamande et la doctrine 
chretienne, aux autres les principes de la langue francraise. A Breedene 
2000 hab.) J. B. Aspeslagh (1808 - 90 eleves) n'enseigne que les prin
dpes de la langue flamande et l'arithme-tique, B. Van Praet (1810 -
40 cleves), l'orthographe, la lecture, les principes des langues flamande 
et francraise et l'arithmetique 26

• 

Arrondissement de Courtrai. 

lei aussi, nombre de communes manquent d'ecoles 27
• Dans la plu

part, l'enseignement se borne a la lecture et a l'ecriture 28
• Le plus 

souvent, l'enseignemen:t est insuffisant: a Belleghem, commune de 
2900 habitants, tous particuliers aises, les deux petites ecoles n'ensei
gnent que la lecture et l'ecriture; a Moucron, commune de 4860 ames, 
il n'y a qu'une ecole de lecture et d'ecriture. 

L'enseignement du francrais est plus developpe· ici que dans !'arron
dissement de Bruges. A Avelghem (3700 hab.), un instituteur enseigne 
la grammaire francraise et flamande. A Cuerne, il y a une ecole de 
lecture et d'ecriture, frequentee par 51 cleves; une autre etablie en 
1818, frequentee par 20 cleves, met a son programme la lecture fran-

enseigne l'orthographe, la lecture et l'ecriture en flamand, l'arithmetique, la geo
graphie et la religion. 11 a 107 eleves et son etablissement est « bien etabli ». A 
Ardoie, l'instituteur enseignait l'orthographe, les principes de la langue flamande, 
l'ecriture, le style epistolaire et la tenue des livres. Dans nombre de bourgs im
portants, !'instruction etait mal organisee. A Kortemarck, commune de 2500 habi
tants, .il y avait trop· d'instituteurs, mais ieur enseignement etait pitoyable: trois 
d'entre eux enseignaient les principes du flamand et de l'arithmetique, un, la doctrine 
chretienne, un, la lecture et l'ecriture en flamand, un, la lecture en flamand. A Ghis
telles, commune situee sur une grand-route et oil etait etabli un pensionnat renom
me, il n'y avait plus qu'une ecole tenue par des religieuses qui enseignaient a des 
filles de moins de douze ans. A Ruysselede, commune de 6000 habitants, il y avait 
deux petites ecoles, mais le maire note qu' « on a grand besoin de bonne instruct
tion ». 

( 26) A. E. Bruges, A. mod., liasses 1 e serie, 1700. Tableau du 28 fevrier 1818. 
(27) Aelbeke, Autryve {1000 hab.), Bossuyt, Gulleghem, Ghyselbrechtegem 

(400 hab.), Helchin, Hulste, Ingoyghem, Meulebeke, Vichte. 
(28) Wynkel St. Eloy, Waermaerde, Vive St. Eloy, Vive St. Bavon, Tieghem 

(2 ec.), Sweveghem, Rumbeke, Rolleghem, Rolleghem Capelle, Reckem (2 ec.), 
Oyghem (1 ec.), Ousselghem, Ooteghem, Moucron, Moorsele (1 ec.), Meulebeke, 
Markegem, Luingne, Lendelede ( 3 ec.), Lecleghem, Kerkhove, Heestert, Espierres, 
Emelghem, Desselghem, Denterghem, Dadizeele, Coyghem, Caster (2 ec.), Cane
ghem, Cachtem, Bissegem, Beveren, Belleghem ( 2 ec.), Bavichove, Anseghem, Aer
seele (2 ec.). 
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'raise et flamande, l'ecriture et la langue latine. A Harelbeke, l'insti
tuteur (1812) enseigne le fran'rais, le flamand et le latin a 40 externes 
et 6 pensionnaires. A Dottignies, un instituteur, venu de Tournai en 
1816, enseigne a lire, a ecrire et a calculer et ce en fran'rais. A Ise
ghem, F. B. Clement (1789 - 92 eli~ves) enseigne le fran'rais et· le fla
mand, et de meme J. F. Libbrecht (1818 - 50 eleves), avec en plus le 
style epistolaire et l'arithmetique. A Menin, A. Honez (1795) enseigne 
la lecture, l'ecriture, et la grammaire fran'raise et flamande, Carnel
beke (17<J5), les principes des grammaires fran'raise, flamande et latine; 
a Moorsele, un instituteur enseigne en plus de la lecture et de l'ecriture 
en flamand, l'orthographe fran'raise. A Oostroozebeke, commune de 
4000 habitants, l'instituteur enseigne egalement les principes de la 
langue franc;aise. A Oyghem, J. B. d'Haelewijn, venu d'Halluin, en
seigne outre la lecture et l'ecriture, en flamand, les principes de la 
langue franc;aise. A Roulers, Ch. De Brouwere 29 enseigne la lecture, 
l'ecriture, les langues flamande et franc;aise, l'arithmetique, la geo
graphie et la doctrine chretienne. A Wevelghem (3400 hab.) l'insti
tuteur enseigne le flamand et le franc;ais, a Waereghem (60 externes 
et 8 demi-pensionnaires), le flamand et les premiers principes du fran
'rais; a Wacken Demuynck (1816 - 74 eleves) n'enseigne que la lecture 
et l'ecriture flamandes, Dhondt (1806 - 71 externes, 2 pensionnaires) 
le flamand, le franc;ais, le latin, la geographie et les mathematiques 30

• 

A Saint-Genois, S. D'Haeyere (1802) enseigne a 140 externes, 10 pen
sionnaires et 8 demi-pensionnaires a lire et a ecrire en franc;ais et en 
flam and. 

Arrondissement de Fumes 

Comme dans les autres arrondiss·ements nombre de communes n'ont 
pas d'ecole; dans la plupart de celles qui en ont, l'enseignement se 
borne a la lecture, et la frequentation scolaire est insuffisante. 

La situation du franc;ais n'est pas brillante ici: on l'enseigne seule
ment dans les communes ou des Fran'rais naturalises se sont etablis 
comme instituteurs, et dans certaines de celles ou de jeunes institu
teurs ont ete nommes. 

A Adinkerke, P. De Vynck (1816), Franc;ais naturalise, enseigne a 
70 eleves (( l'orthographe, la lecture, l'ecriture, l'arithmetique, la civi
lite tant en franc;ais qu'en flamand ». A Avecapelle, A. Vandenberghe 
(1814) apprend a «lire et ecrire en franc;ais et en flamand ». A Eesen, 
P. Detollenaere (1790) ne donne que les principes du flamand, mais 
P. Quentin (1810) enseigne a 52 externes, 11 demi-pensionnaires et 3 
pensionnaires, « les langues fran'raise et flamande par principes, l'arith
·metique ancienne et moderne, le style epistolaire et mercantil etc. ». A 
Haringhe, A. Vanhoutte (1813) enseigne la lecture e~ l'ecriture en fla-

(29) Etabli en 1808, il enseigne avec l'aide de deux sous-maitres ; 200 externes, 
4 pensionnaires et 3 demi-pensionnaires frequentent son ecole. 

(30) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 1700. Tableau du 12 janvier 1818. 
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mand, et les premiers principes de la langue fran~aise, tandis que 
P. Boucksoone (1817) se borne a la lecture et a l'ecriture en flamand. 
A Oostduinkerke, B. Barbier (1817 - 120 eleves) enseigne a lire et a 
ecrire en fran~ais et en flamand. A Watou, J. Cortael (1816), Fran~ais 
naturalise, enseigne « les grammaires fran~aise ~t flamande, l'ecriture, 
le calcul tant ancien que moderne >> 31

• 

Arrondissement lEY pres 

n n'y a pas, dans !'arrondissement, de communes sans ecoles; l'en
seignement se borne neanmoins, dans la plupart des cas, a la lecture et 
l'ecriture, et laisse souvent a desirer. A Wijtschaete ou F. Bouckaert 
est instituteur depuis 1788, un (( sous-maitre enseigne a lire et ecrire 
en fran~ais et en flamand, beaucoup plus en flamand »; tandis que 
Bouckaert lui, pendant que le sous-maitre enseigne, tient un cabaret: 
il a 35 eleves en hiver, moins en ete. Le maire remarque que, s'il y avait 
un instituteur capable, l'etablissement serait florissant: « il existe de 
riches cultivateurs qui mettent leurs enfants au loin, a defaut de trou
ver une bonne education plus pres de leur domicile)), 

Le fran~ais est enseigne dans nombre de communes, et generale
ment par des instituteurs etablis depuis plus de 20 ans, tandis que la 
plupart de ceux qui se sont etablis entre 1810 et 1818 ne l'enseignent plus, 
contrairement a ce qui se passe dans !'arrondissement de Furnes. 

A Bas-Warneton, M. Toussaint (1773) enseigne en fran~ais car « la 
langue fran~aise est la seule en usage dans cette commune ». A Die
kebusch, P. Barbier (1813) enseigne « le catechisme, Ure et ecrire en 
fran~ais et en flamand, les principes de la grammaire des deux lan
gues ». A Gheluwe, B. Verduyn (1816) enseigne les principes du fran
~ais et du flamand. A Hollebeke, P. G. Dehaene (1770) enseigne l'or
thographe fran~aise et flamande; de meme, G. Cappelaere (1800) a 
Kemmel et P. A. Six a Houtem (1798). A Loere, Corteel (1807) enseigne 
les principes du fran~ais, a Messines, J. B. Deleu (1781) le flamand et 
le fran~ais, a Oostnieuwkerke, J. Van Tieghem (1785) a lire et ecrire le 
fran~ais et le flamand. Les premiers principes du fran~ais sont en
seignes par J. Vandeweghe a Passchendale ( 1797) et F. L. Courtois 
(1808) et J. B. Vandenberghe (1805) a Poperinghe. Les langues fran
~aise et flamande sont enseignees par L. Lecompte ( 1795) a Reninghelst, 
A. Crombez ( 1788) a Staden, et Ryckewaert ( 1795) a W estou tre. A Voor
mezele, P. Goris (1708) enseigne la lecture et l'ecriture en fran~ais et 
en flamand; de meme, A. Martin (1794) a Vlamertinghe. A Warneton, 
J B. Morel ( 1795) enseigne la grammaire fran~aise et flamande, H. 
Morel (1815) seulement la grammaire fran~aise. A Wervicq, J. Storme 
(1800) enseigne la lecture, l'ecriture et l'arithmetique, A. Corneille (1805), 
en plus, la lecture fran~aise. A Waereghem, J. Baudry (1807) enseigne 
les principes de la langue fran~aise et flamande. A Zandvoorde, J. B. 

(31) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 16 serie, 1700. Tableau du 12 janvier 1818. 



50 M. DENECKERE (12) 

Morel (1793) enseigne a 150 externes et 14 pensionnaires l'ecriture, 
l'arithmetique, la geographie et la langue fran~aise 32

• 

B. LES PENSIONNATS 33 

lls continuent a etre frequentes assidument, mais ils diminuent en 
nombre. Ainsi, a Bruges, en 1818, le pensionnat de J. Simoneau, etabli 
en 1803, est frequente par 24 externes et 20 pensionnaires; le fran
~ais, le flamand, l'arithmetique et le dessin y sont enseignes. N. Des
champs, ne a Saint-Dizier, etabli en 1811, tient avec l'aide de qua~re 
sous-ma1tres un pensionnat frequente par 20 pensionnaires (a 500 
francs), 30 demi-pensionnaires (a 350 francs) et 30 externes (a 200 
francs); il enseigne les langues anciennes et les belles-lettres moder
nes 34

• Or, en 1807, il y avait a Bruges six ou sept pensionnats fre
quentes par 400 eleves. Cette regression incontestable est, certes, en 
partie compensee par l'accroissement du nombre des petites ecoles en
seignant le fran~ais. 

Lorsqu:e Felix De ~aechtere, instituteur a l'Ecole Bogaerde, deman
da, le 30 aout 1814, a pouvoir fonder un college-pensionnat, il ecrit 
que, Bruges « etant depuis quelques annees privee du bon enseigne
ment », les parents se plaignaient de ne pouvoir donner une education 
convenable a leurs enfants ((a mains qu'ils n'aillent la chercher a 
grands frais hors de la ville; plusieurs memes des parents qui vou
draient placer leurs enfants ailleurs n'en ont pas les moyens » 35• 

Ce n'etait pas le cas partout en 1818. A Thourout, Ie pensionnat de 
P. Behaegel, ouvert en 1810, etait frequente par 50 pensionnaires et 40 
externes. Thourout, par ses communications faciles, attirait beaucoup 
d'etrangers. On y enseignait « l'orthographe, la lecture en langue fla
mande et fran~aise, les differentes sortes d'ecriture, l'arithmetique, le 
systeme metrique, le style epistolaire, le commerce, la geographie, 
l'histoire, la musique et la doctrine chretienne ». A Thielt le pensionnat 
fonde en 1788, et ou J. B. D'Haeyere enseignait avec trois sous-ma1tres, 
etait frequente par 98 pensionnaires e~ 72 externes. n y avait des 
cours d'orthographe, de lecture, de grammaire fran~aise, de traduction 
du flamand en fran~ais, et du fran~ais en flamand 36

• 

A Courtrai, le sous-intendant reclame l'etablissement d'un college: 
la ville compte, en effet, 20.000 habitants, et est le chef-lieu d'un arron
dissement de plus de 200.000 habitants. N ombre de jeunes gens, a 
defaut d'etablissement convenable, doivent y renoncer aux etudes 37

• 

(32) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 18 serie, 1700. Tableau du 12 janvier 1818. 
( 3 3) lei egalement, pour ne pas tomber dans des redi tes continuelles (no us ne 

ferions dans la plupart des cas que repeter les indications que nous avons don
nees lorsque nous avons traite, de fac;on detaillee, des pensionnats a 1' epoque fran
{aise) no us nous bornerons a certains exemples et a certaines constatations. 

(34) A. Ville Brug,es, section moderne, Instr. Publique, Hasse an V- 1819. 
(35) H. PmoTON, Historique, pp. 189/190. · 
(36) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1 e serie, 1700. Tableau du 28 fevrier 1818. 
(37) J. Clavers, aide de deux sous-maitres, y tenait un pensionnat depuis 1812 : 
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Ailleurs dans le departement il y avait, surtout dans !'arrondissement 
de Courtrai, des pensionnats, de moindre importance, il est vrai, mais 
qui tous faisaient une place importante ·a l'enseignement du fran
~ais 38

• 

' Lorsqu'on demande des candidats pour enseigner dans des pension
nats, on exige toujours d'eux la connaissance du fran~ais 3 9

• 

L'abbe de Foere, defenseur de la politique linguistique de Guillaume 
Jer, .a degage les consequences, nefastes a son avis, des programmes 
en vigueur dans les pensionnats. En trois ans, l'enfant doit s'assimiler 
la matiere de nombreuses branches d'enseignement 40

• « Il saura plus: 

il avait 46 pensionnaires, et enseignait la lecture, 1' ecriture, 1' arithmetique, les lan
gues fran~aise et flamande, les elements de latin, la geographie, la mythologie et la 
tenue des livres. Louis Dathis, venu de Lille en 1817, avait fonde urr pensionnat 
frequente par 40 pensionnaires, 25 demi-pensionnaires et 38 externes auxquels il en
s'eignait la lecture, 1' ecriture, 1' arithmetique, les langues fran~aise et flamande, le 
latin jusqu' en troisieme, l'histoire, la mythologie et le style epistolaire (A.E. Bruges, 
A. mod., liasses, 1e serie, 1700. Tableau du 12 janvier 1818 ). 

(38) A Deerlijk, ]. Renier enseignait a 5 pensionnaires, 42 demi-pensionnaires et 
68 externes la lecture, l'orthographe fran~aise et flamande, la tenue des livres et 
le style epistolaire. A Herseaux, 5 pensionnaires, 98 demi-pensionnaires et 6 exter
nes apprenaient le fran~ais. Au pensionnat de L. Van Ooteghem (1807) a lngel
munster, 74 pensionnaires, 6 demi-pensionnaires et 83 externes apprenaient les lan
gues fran~aise et flamande ; de meme au pens.ionnat de C. Wysen ( 1806) a Lauwe, 
frequente par 17 pensionnaires, 8 demi-pensionnaires et 20 externes. Depuis 1818 
Retsin enseignait, a Saint-Genois, « le fran~ais et le flamand par principe » a 14 
pensionnaires, 27 demi-pensionnaires et 28 externes. Au pensionnat de P. Morel, a 
Dixmude, 52 pensionnaires et 35 externes apprenaient les principes du fran~ais et 
du flamand. Citons encore 1' exemple d'un petit pensionnat, celui de Wac ken, en 
1814. Il s'y donne des cours de grammaire flamande; la grammaire fran~aise est 
enseignee en 3 cours successifs ; aux deux premiers on l'enseigne d'apres la gram
maire de Behaegel, au troisieme, d'apres Ia grammaire de Lhomond (Paris, 1813) 
et celle de Gueroult ; le premier cours se donne en flamand, les· deux autres en 
fran~ais. Les cours d' arithmetique ( « livre classique : de Paris >>), de sphere et geo
graphie («livre classique : de Paris, 1809 >>) et d'histoire sacree ( « livre classique : 
Tableau chronologique ») se donnent tous en fran<;ais. Seul le cours de catechisme 
se donne en flamand. Les cours sont suivis par 18 eleves de Wacken, 3 de Wiels
beke, 3 de Gand, 2 de Vive Saint Bavon, 1 de Vive Saint Eloy, 1 d' Ardoie, 1 d' 
Oost-Eecloo, 1 de Wingene, etc. 

(39) Ainsi, a Gand, le 22 septembre 1807, on demande un jeune homme pour 
~ enseigner les belles-lettres, les langues flamande et franc;aise » (Journal de Gand, 
22 septembre 1817, n° 160, p. 4) ; le 27 «on demande pour un pensionn'at situe· a 
trois lieues de cette ville, une jeune Demoiselle connaissant par principes les lan
gues frarr~aise et flamande » (ibid., 27 sept. 1817, n° 165, p . 4) ; le 1er octobre, a 
Termonde, on demande « un jeune homme age de 20 a 30 ans ... pour maitre d'ecri
ture dans un Pensionnat, et qui soit capable d'enseigner les premiers principes des 
langues fran<;aise et flamande» (ibid. 10 octobre 1817, n° 168, p . 4); le 17 on 
demande pour un pensionnat a Gand, un jeune homme « sachant enseigner les lan
gues flamande et fran<;aise et l'arithmetique » (ibid. , 17 oct. 1817, n° 185, p. 4) ·; 
le 23 on demande «pour un Pensionnat un homme d'un age mur, et pouvant en
seigner les langues flamande et frarr~aise» (ibid. , 23 octobre 1817, n° 191, p. 4). 
Dans la suite, chaque fois qu' on demande un professeur pour un pensionnat, on 
exige qu' il sache enseigner le fran<;ais. 

( 40) Il y apprendra « la lecture, 1' orthographe, il' arithmetique, les langues fla
mande et fran~aise, quelquefois meme aussi 1' anglais et le latin ; on y enseigne la 
religion, la morale, l'histoire, la mythologie, l'arithmetique, l'algebre. la geometrie, 
la geographie, le style epistolaire, le commerce». , 
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car dans plusieurs de ces maisons on enseigne meme aux enfants de 
quatorze ans la poesie et la rhetorique fran~aise et la logique meme ... 
. . . Enfin le jeune homme a acheve le cours litteraire et on le croit 
bien savant. En effet, il parle le fran~ais, et l'ecrit souvent assez mal, 
il ignore sa langue maternelle et rapporte du pensionnat une grande 
idee de son sa voir». Ces pensionnats pullulent, car meme, « les bourgs 
et les grands villages possedent leur pensionat. Les parents se privent 
du necessaire pour y envoyer leurs enfants. Le fils du petit cultivateur, 
de !'artisan, du mediocre bourgeois, du riche proprietaire, du magis
trat, tout s'y trouve, et tout s'y trouve confondu ». Sans doute les 
moins fortunes y restent-ils un temps plus court, mais ils jalousent leurs 
compagnons plus fortunes, et, « revenus dans leurs villages, ils vou
dront s'y distinguer par un exterieur plus releve », entre autres, en 
parlant, tant bien que mal, le fran~ais 41 

En ce qui concerne les pensionnats pour jeunes filles, le fran~ais 
y a, de longue date, acquis une place preponderante, et il la garde. Les 
renseignements que nous pourrions fournir ne feraient que confimer en 
tous points ceux donnes pour la periode fran~aise. n nous semble plus 
interessant de citer ici le temoignage de L.G. Visscher. Dans les 
pensionnats pour jeunes filles, ecrit-il, nous avons cent ans de retard 
sur les provinces septentrionales, en depit de la facilite avec laquelle 
«onze jonge schoonen het fransch spreken en de M oniteur we ten uit 
te leggen » 42

• « Dat de landtaal op onze meisjes-scholen nog meer 
dan op alle de overige verwaarloosd is, kan door niemand in twi jfel 
worden getrokken. Op eenige worden lessen in het Hollandsch gege
ven, doch op niet een enkele is het onderwijs ingerigt naar de behoef
ten van het land ... Over het algemeen houden zich de onderwijzers 
der meisjes aan de oppervlakkigheid onzer naburen, en verachten 
met hen al dat gene, wat niet fransch, en niet de zeden is van de 
onzienlijkste stad der wereld 43 

••• In 't kort, de meisjes welke in de 
Zuidelijke provincies eenig onderrigt genieten bekomen nooit anders 
dan eene geheele fransche opvoeding » 44 • 

Si, dans la famille, c' est l'homme qui donne les ordres, il reste « dat 
de burgers zig gewoonlijk naar hunne vrouwen voegen, en de voor
oordeelen van deze, de vooroordeelen worden van geheel de maat
schappij >>. Or, les femmes ont un prejuge contre le flamand, de par 

( 41) Spectateur beige, t. III, n° 22, pp. 249/264. - Un autre partisan de la po
litique linguistique de Guillaume Jer, L. G. Visscher, note que dans les provinces 
flamandes « in de meeste pensionnaten ontvangt de jeugd een onderrigt in de land
taal, bij wijze van uitzondering, even zooals in het schermen, het dansen en in de 
muzijk. De Franschen volgden hierin een geheel andere politiek, en daer zij evenals 
het tegenwoordige gouvernement de zaak van het onderwijs in handen hadden, zoo 
trokken zij . er ten minste die partij van, dat alles een fransche richting kreeg, en 
de liefde tot Frankrijk, zooveel mogelijk in de harten der kinderen werd inge
plant en bewaard » (Herstel en Invoering, pp. 33/34). 

(42) O.c., p. 35/36. 
( 43) C' est-a-dire Paris, o.c., p. 36. 
(44) O.c., p. 37. 
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leur education; dans les bureaux, dans les fabriques, et dans les 
magasins, elles jouent un role important et y repandent leurs pre
juges. Dans tous les menages, elles reglent la vie domestique, !'edu
cation et les conversations, et elles le font «in het fransch en op de 
fransche leest » 4 5

• Visscher sait qu'il ne peut compter sur un change
ment rapide; les mceurs n'evoluent que lentement. C'est par les ecoles 
que l'emploi du flamand doit etre reintroduit dans la societe et, ici, 
il faut agir immediatement. « Bij de burgersklasse zou dit in kleine 
plaatsen nog mogelijk wezen, althans na verloop van eenige tijd. Bij 
hen daarentegen die zich hoven den middenstand verheffen, wordt 
het fransch nog ~e blindelings gewaardeerd dan dat er van die zijde 
eene gunstige wending te wachten is. De overheid heeft aan dat onder
wijs nog in het geheel niet geroerd, en alzoo tien jaren laten voorbij 
gaan, in dewelke de N ederlandsche meisjes naar het vroeger stelsel 
gevormd en opgevoed zijn, waar uit dan volgt, dat de kinderen, die 
bij de herstelling van het vaderlandsch gouvernement naar school 
worden gezonden, er nu als huwbare fran~aises weder vandaan ko
men » 4 6

• 

Nous ne disposons pas, malheureusement, de renseignements precis 
sur le valeur de l'enseignement donne dans les petites ecoles et dans 
les pensionnats en Flandre. Le temoignage de Bergmann, pour Lierre, 
oil la situation devait presenter de grandes analogies avec celle d'au
tres petites villes flamandes, nous donne quelques indications curieuses. 
En 1814, Bergmann frequente l'ecole « voor de Nederduytsche Tael » 
de «Meester Hellebaut » 4 7• La plupart des eleves, en quittant !'ecole, 
savaient a peine 1' ABC 4 8 

; mais Bergmann, eleve doue, apprit encore le 
« Spellekonst » 49 et les lettres 5 0

: « hij die de brieven lezen kan was 
volleerd; ik had die proef ondergaan en daarna leerde ik schrijven » 
avec quelques camarades « die evena.ls ik de pheniksen der school 
waren >> 51 • Ceux qui savaient ecrire quittaient le plus souvent I' ecole pour 
apprendre un metier, et, apres deux a.ns ils avaient tout oublie; ceux qui 
savaient lire etaient plus heureux: ils gardaient la ressource, apres avoir 
quitte l'ecole, de lire des livres pieux 52

• Apres sa premiere communion 
en 1816, Bergmann fut envoye a l'ecole fran~aise, qui etait un pension
nat. « Ik leerde er vooral Fransch lezen, Fransch vertalen en Fransch 
schrijven, een weinig aardrijkskunde en de vier regels der cijferkunde; 
veel verder strekte het onderwijs zich niet uit. Ik bleef een paar jaar 
in de Fransche school, totdat mijn ouders het goedvonden mij het 
Latijn te doen leeren, want zij wilden van hunnen zoon eenen advokaat 

(45) O.c., p. 38. 
(46) O.c., pp. 38/39. 
(47) SEGHERS-FREDERICQ, Uit vaders Bergmann's ... , p. 73. 
( 48) O.c., p. 74. 
(49) O.c., p. 75 . 
(50) O.c., p. 80. 
(51) O.c., p. 80. 
(52) O.c., pp. 80/81. 
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maken >> 53 • La « Grammaire >> dont on se servait avait ete redigee par 
l'instituteur lui-meme. «Men noemde hem den Franschen maitre, 
en van wijd en zijd zonden d~ ouders, die hunne kinderen wilden 
Fransch doen leeren, dezelve naar de kostschool van onzen Franschen 
maitre, wiens school altijd ten minste door een honderdtal leerlingen 
bijgewoond werd. In zijne Grammaire fran<raise had onzen Fran
schen maitre de grondbeginselen der Fransche taal uitgelegd en hij liet 
vervolgens door samenspraken in de beide talen er de toepassingen 
van kennen. In eene dier samenspraken vond hij het volgende : voor 
het Vlaamsch : Brengt het paard naar het water, en voor het Fransch 
Portez le cheval a l'eau. Dit voorbeeld aileen moet u geerde lezer 
een denkbeeld geven van de andere samenspraken. Het was dan ook 
piet te verwonderen, dat de jongens van dien tijd, die de Grammaire 
in de school van dien Franschen maitre geleerd hebben, een Fransch 
~ui generis spraken >> 54

• L'auteur cite une phrqse dite par un des 
phenix de I' ecole s'adressant au maitre: «Monsieur Maitre, c'est au
jourdlhui deca.di; on pique partout les vendrions dehors; ,no us 1df!o
mandons co1nge >> 55, phrase que le maitre comprenait d'ailleurs par
faitement. 

C. COLLEGES ET ATH:EN:EES 

Le gouvernement de Guillaume Jer se trouvait devant le probleme 
de recreer des institutions d'enseignement moyen: en 1797, les colle
ges avaient ete supprimes, en 1814 les lycees. Un arrete royal du 19 
fevrier 1817 etablit un athenee a Bruges et des colleges a Gand, Cour
trai, Y pres, Poperinghe, Furnes, Thielt, Alost, Grammont et Aude
narde 56

• A Gand, le college fut rouvert en avril 1815; il etait en meme 
temps pensionnat. Dans les trois classes inferieures, explications et 
themes se donnaient en fran<rais et en flamand, dans les autres en 
latin. Un professeur particulier enseignait le fran<rais aux eleves des 
deux classes elementaires, qui apprenaient aussi les (( principes )) du 
fl.amand 57

• A 1a fin de 1815, pourtant, L. D'Hulster s'installa au college 
comme professeur de flamand. Son cours eut peu de succes : en mars 
1816, 11 seulement des 110 eleves du college le suivaient, ce qui etait 
attribue par les autorites au prejuge bien ancre « d'apres lequel on 
S<r~it tout _lorsqu'on possede la langue fran<raise >>. En octobre 1817, 
D'Hulster n'aura encore que 40 eleves 58

• 

Le prejuge qui existait contre le fla,mand empechait les autorites 
d'utiliser le college pour « neerlandiser >> la jeunesse gantoise. Au 
debut de l'annee scolaire 1822-23, on n'enseignait en flamand que 

(53) O.c., p. 82. 
(54) O.c., pp. 76/77. 
(55) O.c., pp. 77/78. 
(56) A. DE ]ONGHE, Taalpo1itiek, p. 244 et p. 244, note 1. 
(57) Gazette van Brugge, n° 114, 22/IX/1815, p. 4. 
(58) A. DE }ONGHE, o.c., p. 245. 
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dans les deux classes inferieures, et dans toutes les autres classes en 
franc;ais 59

• ll y ~vait un cours de flamand, donne par D'Hulster, et 
deux cours de franc;ais, donnes par Fr. De Potter 60

• 

A Bruges. 

lei, le pensionnat de Deschamps, transforme en athenee, ouvrit ses 
portes le 12 octobre 1818 61

• Le franc;ais fut et resta, jusqu'en 1823 cer
tainement, la langue vehiculaire de l' enseignement. Dans toutes les 
classes on enseignait en franc;ais. D'ailleurs les professeurs de 2e (Nic. 
Deschamps), de 3e (Bergeron), 4e (Armand-Maignien) et de mathema
tiques (Pelletier) etaient des Franc;ais 62

• 

Deschamps devra prendre sa pension en 1829, ne sachant pas suffi
samment le neerlandais 63

• Le 1er mars 1825 E. Delannoy, professeur de 
mathematiques elementaires et de physique, donne encore tous ses 
cours en franc;ais 64

• En aout 1829, le professeur de mathematiques en
seigne encore toujours en franc;ais « omdat hij moeite heeft zich in het 
Nederduytsch uit te drukken en daarenboven zijn Leuvensche uit
spraak niet zeer verstaanbaar is voor West-Vlamingers » 65

• Moke, apres 
qe brillantes etudes a Paris, est nomme professeur en 1823: il ecrit 
des romans et des livres d'histoire en franc;ais 66

• Un corps professoral 
ainsi compose ne pouvait executer le programme de neerlandisation 
de Guillaume Jer. 

Les eU~ves ne suivaient guere les cours de neerlandais. Le Hollandais 
Petrus Van Genabeth, professeur de neerlandais depuis 1819, n'obtint 
pas le moindre succes 61

• A la distribution des prix de 1821, il prononc;a 
un discours en neerlandais, le premier qu'on ait entendu a Bruges depuis 

(59) O.c., p. 247. 
(60) Dans le premier cours, De Potter se servant de la grammaire de Letellier, 

enseignait !'analyse grammaticale et la traduction du flamand en fran~ais; dans le 
second, il continuait 1' etude de cette grammaire et analysait le premier chant du 
poeme La Religion. Pour la plupart des branches, on se servait de manuels fran
~ais: de l'Histoire a.ncienne par A.M.D.G. en 5e, 4e et 3e ; de la grammaire de 
Furgault pour le grec, de celle de Lhomond pour le latin. 11 s' agit bien de 1' edition 
fran~aise de la grammaire de Lhomond : le programme mentionne pour Ia « schola 
tertia» « regulis quas gallice tradit Lhomond, si suae defuerint, exempla haec sup
plebunt », Les mathematiques s'enseignaient en fran~ais (Programme college t"oyal 
Gand 1882). Les professeurs des classes superieures etaient d' ailleurs des Fran
~ais: Du Hayon (3e), J. H. Lebrocquy (2e) et N. Lambilot (le). 

(61) On y enseignait la «langue flamande ou hollandaise, les larigues fran
~aise, latine et grecque, l'histoire, la geographie, la mythologie, les mathematiques et 
les elemens de la physique et de l'histoire naturelle )), 

( 62) A. Ville Bruges, sect. mod .. fonds athenee, an V - 1828. 
( 63) A. DE }ONGHE, T aalpolitiek, p. 258, note 3. 
(64) A. Ville Bruges, sect. mod., fonds athenee, an V- 1828. 
(65) A. DE }ONGHE, o.c., p. 259. 
(66) F. MASOIN, IH.i.rtoire ... , p. 229 et p. 229, note 4. 
( 67) 11 porte d' ailleurs partiellement la responsabilite de son echec. 11 se livre a 

la boisson, contracte des dettes, manque de doigte, n' a que mepris pour le flamand 
et particulierement pour le dialecte brugeois. 
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trente ans 68
, mais il fut hue «door een soort kabaal der Franschen. 

Door allerlei listen en kabalen der Franschgezinden werd alles, doch 
te vergeefs, beproefd om mij de spreekplaats te doen verlaten ». Ces 
c< francophiles » sont sou tenus par la plupart des professeurs et par le 
conseil d'administration de l'athenee 69

• Durant l'annee scolaire 1823/ 
24, en 4e, 12 eleves sur 18 frequentent ses cours, en poesie, 5 sur 9, en 
rhetorique 1 sur 5 70 • En 1825 le departement de !'Instruction Publique 
doit prendre des mesures pour forcer les eleves a suivre son enseigne
ment 71

• 

L'athenee etait par ailleurs bien frequente. De 1818/19 a 1819/20 
le nombre d'eleves augmenta de 40 unites, ce qui portait le nombre 
total a 162, dont 70 pensionnaires 72

• 

A Audenarde. 

Des le depart des Franc;ais, J. Maquaire, Franc;ais lui-meme, ouvrit 
un college a Audenarde. On se fera une idee de l'esprit qui y regnait, 
lorsqu'on saura, que, le 25 aout 1817, le Franc;ais Bergeron 73

, profes
seur de rhetorique, fit, a la distribution des prix, un discours sur 
« les avantages de la langue franc;aise dans les etudes en Belgique» 74

• 

En 1818, ce college sera transforme en College Royal. L.G. Loth y 
sera, en septembre 1819, nomme principal, avec mission de mettre en 
pratique la neerlandisation du college. Lorsqu'il arriva, il n'y avait pas 
encore de professeur de neerlandais et la langue vehiculaire de toutes 
les classes etait le franc;ais, meme dans la classe elementaire. Loth prete 
ces paroles aux parents: « Si nous errvoyons nos enfans a cette ecole, 
c'est pour y apprendre le franc;ais »; « je fus done oblige, ajoute-t-il, 
d'acquiescer en quelque facron a leur vreu » 75

; il devra conserver 
cette classe elementaire en francrais, ·rnais il creera pour l'annee sco
laire 1820/21 une deuxieme classe ele·mentaire, en flamand celle-ci 76

• 

En 1822/23 le flamand sera la langue vehiculaire en 6e et 5e et le fran
c;ais en 4e et 3e 77 • En 1827, on distribuera encore des livres de prix 
francrais a des eleves etudiant en flamand 78

• 

A Alost 

En 1823, il y a deux sections, dont une franc;aise, destinee aux eleves 

( 68) A. DE }ONGHE, T<aa/po/itiek, p. 261. 
(69) O.c., p. 261, note 6. 
(70) O.c., p. 260. 
(71) O.c., p. 261. 
(72) DE FoERE, Spec'lateur Beige, t. XVII, n° 11, p. 12. 
(73) Qui, plus tard, passera a l'athenee de Bruges. 
(74) VAN DEiR MEERSCH, Aude.naerdse Drukpers, p. 209, n° 240. 
(75) A. DE }ONGHE, T aalpolitiek, p. 246, note 1. 
(76) O.c., p. 247. 
(77) O.c., p. 247 .. Le professeur, dans ces classes, etait Fran~ais. 
(78) O.c., pp. 258/259. 
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wallons 79
• En 1820, deux professeurs, nommes par le gouvernement, 

ignoraient le franc;ais. Le professeur de rhetorique se plaint de cette 
ignorance d'une (( langue indispensable tant pour les eleves des provinces 
wallones que pour ceux des autres, dont les parents exigent que les 
etudes se £assent en franc;ais et en latin>>. 11 propose, tout en mainte
nant ces deux professeurs en fonction, d'en nommer deux nouveaux qui 
sachent la langue franc;aise 80

• En 1822/23, il n'y a encore de section 
t1amande que pour les classes inferieares (6e, se, 4e) 81 • 

A Roulers. 

En 1821, «!'instruction qu'on y donne 82 prend son point de depart 
par une classe elementaire ou on enseigne le franc;ais en le comparant 
a l'idiome du pays, et par des versions d'une langue dans !'autre on 
parvient a enseigner ces deux 1angues ; suivent alors les 6 classes latines, 
on y enseigne cette langue en la comparant tant au franc;ais qu'au fla
mand et au moyen de versions dans ces deux langues et vice-versa>>. 
Le latin tenait la place essentielle dans l'enseignement, et la plupart 
des manuels et des auteurs etudies etaient latins; de plus, quelques 
auteurs modernes, te1s Bossuet, .Flechier, Daguesseau, et La Harpe, 
etaient etudies en Rhetorique 83 • n y avait, en 1820, 300 eleves 84

• 

A Ypres. 

On y enseigne surtout le latin, le grec, le franc;ais, le flamand et les 
mathematiques. En 1821, le college est frequente par 110 eleves 85

• 

En 1823, on cree, a cote de la section flamande, une section fran
c;aise pour les eleves venant du nord de la France 86

• Mais elle sera sup
primee 87

• En 1829, le conseil d'administration voudrait retablir !'usage 
libre des deux langues. Wijnbeek, inspecteur de l'enseignement, refuse 
parce que « zoo aan dien wensch gehoor wierd gegeven, het thans in 
aile klassen ingevoerd gebruik der landtaal zou verdwijnen >> 88

• 

A Furnes. 

n n'y a que deux classes (6e et 5e), et l'on y donne des versions 
et des explications d'auteurs pour le latin, le franc;ais e~ le flamand. 

(79) O.c., p. 248. 
(80) O.c., p. 249. 
(81) O.c., p. 253, note 3. 
( 82) Au college. 
(83) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 16 serie, 1700. Lettre du 30 mai 1821. 
(84) DE FOBRE, Spectateur Beige, t. XVII, n° pp. 127/129. 
(85) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 16 serie, 1700. Lettre du 29 mai 1821. 
(86) A. DE }ONGHE, Taalpolitiek, p. 248. 
(87) O.c., p. 257. 
(88) O.c., p. 259. 
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En 1821, il y a encore peu d'eleves 89
• Les professeurs declarent savoir 

le flamand «met uytmuntendheid », mais ne se servent que de manuels 
frans:ais » 90

• 

A Poperinghe. 

En 1821, le college n'a jamais ete si frequente, a aucune epoque. ll 
y a 87 eleves. L'enseignement s'y donne en flamand; le frans:ais .est 
egalement enseigne 91

• 

A Thielt. 

Le college est tenu par les Recollets. En 1821, il y a quatre profes
seurs et 206 eleves, pensionnaires et externes; avant sa suppression, a 
l'epoque frans:aise, le college ne comptait pas cent eleves. On y enseigne 
« les langues Ia tine, grecque et frans:aise et le cathechisme. .. . Cepen
dant Ia langue frans:aise n'y est enseignee que depuis quelques annees 
~eulemerit pour ceux qui etudient en meme temps la langue latine)) 92

• 

Le conseil d'administration declare « zooals over oude geplogentheyd 
wordt het onderwijs in het Nederduytsch gegeven » 93

• 

A Courtrai. 

, Le college, lors de son retablissement en 1818, etait frequente par 
42 eleves, et en 1821 par 102 eleves 94

• En novembre 1822, le frans:ais 
y est la langue vehiculaire dans toutes les classes 95

• En 1824 encore, 
les livres de prix qu'on distribue sont en frans:ais 96

, tout comme les 
inanuels d'enseignement 97

• 

CONCLUSION. 

Le temoignage de Vandenbroeck, bien qu'empreint de parti-pris, est 
interessant, car il a ete, ·pendant six ans, professeur au college d' Alost. 
« Meest aile Vlamingen, na alvorens niets gehoord ·te hebben dan 
Vlaamsch, kwamen op de Latijnsche scholen, veeltijds zonder een 

(89) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 16 serie, 1700. 
(90) A. DE JONGHE, o.c., p. 247. 
(91) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 16 serie, 1700. 
(92) Ibid. 
(93) A. DE ]ONGHE, o.c., p. 248, note 1. 
(94) DE FOE.RE, Spectateur Belge, t. XVII, n° 11, pp. 127/129. 
(95) A. DE ]ONGHE, Taalpolitiek, p. 247. 
(96) O.c., p. 258. 
(97) Pour le latin, la grammaire de Lhomond, en franr;ais, pour le grec, celle de 

Burnouf, pour le franr;ais, celle de Lhomond, pour la geogr~phie, un manuel de 
Gauthier; pour la versification, le traite de Chevalier, pour l'etude des tropes, le 
traite de Dumarsais. Ce n' est que pour 1' etude du catechisme qu' on emploie un 
manuel flamand, le catechisme flamand de Tournai (A.E. Bruges, liasses, 1, 1700). 
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woord Fransch te kennen, en, zonder daarin ook eenige vooraf gaande 
onderrichting te ontvangen, woonden z~j de lessen bij, welke in die 
taal gehouden werden ... Er verliep een geruimen tijd eer zij den 
meester begonnen te verstaan. Dan, daar zi j hem nooit dan gebrekkig 
verstonden, leerden zij dus ook alles slechts gebrekkig. Na zeven of 
acht jaren op die scholen gesleten te hebben, verlieten zij dezelve, voor
zien van eenen rijken voorraad Fransche, Latijnsche en Grieksche 
woorden waarvan zij de juiste beteekenis niet eens begrepen, en onbe
kwaam om eenen brief of eenig ander klein geschrift behoorlijk op te 
stellen ... Leerzuchtige jongelingen worstelden met al hun vermogen 
tegen de moeilijkheden dezer opgedrongen taal, maar ziende dat zij, 
ondanks hunnen ijver en arbeid, niets vermogten tegen hunne Fran
sche schoolgezellen, welke den meester beter verstaande, ook met min
der moeite grotere vorderingen maakten, werden zij mismoedig >> 98

• 

Vandenbroeck exagere peut-etre pour les besoins de la cause ce de
couragement qui s'emparait des eleves ignorant le frans:ais a leur entree 
au college: il veut en effet prouver que l'enseignement doit se faire 
en ±1amand. Comment supposer qu'un eleve quelque peu doue, apres 
7 ou 8 ans d'enseignement en fran\ais, ne se soit pas su:ffisamment 
assimile cette langue pour pouvoir suivre des cours sans rencontrer 
de difficultes notables ? 

D. L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

L'Universite de GandJ. 

Elle fut inauguree solennellement le 9 octobre 1817, en presence 
du prince d'Orange. Le comte de Lens, president du College des Cura
teurs et bourgmestre de Gand, pronon<;a son 'discours inaugural en 
frans:ais. Par contre J.C. Van Rotterdam, premier recteur magnifique 
de l'Universite, pronons:a le sien en latin. 11 s'y attacha a demontrer 
que les cours devaient se donner en latin 99

, et souligna la necessite 
d' enseigner en cette langue pour prevenir la decadence des lettres et 
des arts et pour garder a l'Universite sa clientele d'eleves de toutes natio
nalites qui la frequenteraient 100

• La plupart des professeurs, suivant 
l'exemple du recteur, firent leur discours inaugural en latin; J. M. 

(98) P. A. V ANDEBROECK, Nadeelige Gevolgen, pp. 14/15. 
(99) «qua (lingua) olim sola in omnibus scientiarum partibus Professores uta

bantur ». Le latin avait, pendant quatre lustres, dormi d'un sommeil profond chez 
nous. Maintenant les professeurs se serviront « nullo alio, nisi Latino, sermone ». 
Cela, malgre le fait qu'en 1817 on publie de moins en moins d~ouvrages en latin 
et que, dans plusieurs universites allemandes, anglaises et frant;aises, on se sert 
de la langue nationale. Mais c' est la « lex Regia» qui impose !'usage du latin a 
Gand : cela doit suffire. Le recteur ne se dissimule pas les difficultes ainsi creees 
aux eU~ves et a « vos Professores recens creati, qui jam permultos deinceps annos 
Latinitatis obliti estis » : mais il s'agit seulement pour eux de se faire comprendre en 
latin, npn d 'imiter les auteurs anciens. 

(100) Annales Academiae Gandavensis, 1819. 
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Schrant, professeur de neerlandais, fit cependant le sien dans cette 
langue, parlant <<over het Beoefenswaardige der Nederlandsche Taal ». 
Deux professeurs firent le leur en fran<;ais: Kluyskens (de Gand), 
professeur de chirurgie, et J.G. Garnier (de Paris), professeur d'astro
nomie, geometrie et arithmetique. Le corps professoral se composait 
de quatre Allemands 10 1, de trois Hollandais 102

, d'un Fran<;ais 103
, 

d'un Wallon 104 et de huit Gantois 105
• 

Les cours se donnaient et les examens se passaient en latin 106 • Tres 
vite les professeurs et eleves chercherent a substituer le fran<;ais au 
latin. En 1817, Kesteloot demande l'autorisation de donner son cours 
de medecine legale en fran<;ais, mais le College des Curateurs rejeta 
sa demande 107

• En 1823, Van Wambeke, president du tribunal d' 
Anvers a l'epoque fran<;aise, donnait ses le<;ons de droit en fran<;ais 108

• 

A l'examen, il permettait aux eleves que ne s'exprimaient pas conve
nablement en latin de parler fran<;ais 109

• Kluyskens et Garnier, en 1823, 
enseignaient encore en fran<;ais. Le Ier aout 1823, le College des Cura
teurs interdit l'emploi du fran<;ais, surtout pratique dans la faculte 
de medecine, aux exam ens publics 110

• Falck, ministre de !'Instruction 
Publique, devra avouer au Roi, le Ier avril 1823: << Op de hoogescholen 
zijn enkele kollegien welke volgens het reglement niet in de Latijnsche 
taal behoeven gegeven te worden. Tot dezelve wordt te Leuven· en te 
Gent bij voortduring gebruik gemaakt van de Fransche taal » 111

• II y 
avait done une tendance chez certains professeurs a substituer le 
fran<;ais au latin: elle n'etait pas partagee par tous leurs collegues. 
J.C. Van Rotterdam et J.M. Schrant etaient partisans de la neerlandi
sation; les Allemands etaient francophobes, et J.J. Haus, par exemple, 
nommait toujours les Fran<;ais avec mepris << isti Francogalli » 112

• 

Cette tendance a l'emploi du fran<;ais etait generale chez les etu
diants ; J. M. Schrant 113

, qui devait occuper la chaire de neerlandais, 

(101) J. ]. Haus, de Wurzburg (fac. droit), F. P. Cassel de Cologne (fac. scien
ces), C. ]. Hauff de Cologne (fac. sciences), D. C. Munchen de Luxembourg (fac. 
phil. et lettres) . 

(102) ]. L. Kesteloot, de La Haye (fac. med.), G. L. Mahne de Zierikzee (fac. 
phil. et lettres), ]. M. Schrant, de Boven-Karspel (fac. phil. et lettres). 

(103) ]. ]. Garnier, de Paris (fac. sciences). 
(104) L. V. Raoul, de Tournai (fac. phil. et lettres). 
(105) ]. H . Hellebaut et P. de Ryckere (fac. droit), ]. C. Van Rotterdam, ]. L. 

Kesteloot, ]. C. Verbeeck et J. F. Kluyskens (fac. med.), P. C. Lammens et C. Van 
Coetsem ( fac. phil. et lettres) . 

Cf. pour ces renseignements les Annales Academiae Gandavensis, 1819 et 1820. 
( 106) O.c., « Commentationes latine tantum sermone conficierrdae ». Cf. N. 

BERGMANN, Gedenkschriften, p. 127 : « al de lessen der hoogeschool moesten in het 
latijn gegeven worden». 

(107) ]. NEVE, Gand sous le regime hollandais, p. 79. 
(108) N. BERGMANN, Herinneringen, p. 127. 
(109) O.c., p. 132. 
(110) NOTHOMB, Etat InstructiO'n Superieure, t. I, p. 447, document LXXXVII. 
(111) CoLENBRANDER, Gedenkstukken, VIII, 3, p. 259. 
(112) N. BERGMANN, o.c., p. 138. 
(113) Voir la notice que lui consacre A. DE }ONGHE, Taalpolitiek, p. 295, note. 
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montra peu d'empressement a venir a Gand mais il ceda aux instances 
de Guillaume Jer, tout en se plaignant: « Overal Fransche zeden, 
overal vooroordelen tegen onze letterkunde: - men (zou) mij waar
lijk niet verstaan, tenzij ik mijne voordragt in het Latijn of Fransch 
inrichtte » 114• Sept etudiants seulement s'inscrivent a son cours en 
1817/18, et deux a peine le frequenterent 11 5

• Le 4 fevrier 1821, Schrant 
ecrit a Falck: « Mijn collegie van Vondel wordt doorgaans slechts door 
drie a vier studenten bezocht! Konde ik mij nog maar met een 
betere toekomst streelen! dan, ... helaas! ook dit vooruitzicht ontbreekt. 
De jongelieden, in de colleges meestal door Franschen gevormd, die 
hun een haat tegen al wat Nederlandsch is inboezemen, zijn bedorven 
eer zij mij in handen komen. De vooroordeelen zitten te diep geworteld 
om ze te kunnen overmeesteren » 116

• 

Raoul, a son cours d'histoire, se bornait a donner la traduction latine 
d'extraits d'un traite frans:ais de chrvnologie; la valeur de son en
seignement etait faible, et les eH~ves ne le suivaient qu'a contre-creur. 
Raoul avouait d'ailleurs qu'il n'etait pas historien, mais litterateur 
frans:ais. Les soirees d'hiver, il donnait gratuitement un cours de litte
rature fran<;aise ou il etudiait les classiques ; il rendait ses cours tres 
attrayants, et ceux-ci etaient « uit liefhebberij door studenten van 
alle vakken druk bezocht » 117

• Ce cours de litterature fran<;aise n 'avait 
pas ete prevu pour l'Universite de Gand. Un reglement organique 
du Roi (25 septembre 1816) ne l'autorisait qu'a Liege 118

• 11 n'existait 
d'ailleurs pas encore en 1817 119

; c'est en 1818 qu'il fut cree, a la de
mande generale. 

11 y a mieux. En 1818, le Senat Academique, ayant appris que des 
etudiants se disposaient a partir pour l'Universite de Liege ou non 
seulement les examens, mais meme les promotions de these se fai
saient en frans:ais, envoya une delegation chez le ministre de !'Instruc
tion Publique, pour lui demander de mettre fin a cet abus a Liege, 
ou sinon de le tolerer a Gand. Le ministre promit de le faire cesser 
a Liege 1 2 0

• 

N. Bergmann, qui etudia le droit a Gand de 1823 a 1828, nous 
decrit les mreurs des etudiants de l'Universite. «In den dagelijkschen 

(114) O.c., p. 295/296. 
( 115) O.c., p. 296. 
( 116) COLENBRANDER, Gedenkstukke.n, VIII, 2, p. 263 . 
(117) N. BERGMANN, Herinneringen, p. 98. 
(118) A. DE ]ONGHE, Taalpolitiek, p. 292. 
(119) Annales Academiae Gandavensis, 1819. 
(120) ]. NEVE, Gand sous le regime hollandais, pp. 79/80. Cette question de 

la concurrence de Liege est bien illustree par la reponse de la faculte de droit de 
Louvain adressee, en 1828, a la Commission pour la Reorganisation de l'Enseigne
ment Superieur : « 11 a semble a la Faculte tres difficile d'emettre un avis plus 
precis sur la langue a employer dans les lec;ons academiques. La reforme depend 
beaucoup de la suppression ou du maintien de l'Universite de Liege. En la main
tenant, par exemple, l'usage de la langue franc;aise, admis seulement a Liege, depeu
plerait les deux autres universites de la Belgique pour un grand nombre d'annees » 
(A. DE ]ONGHE, o.c., p. 310, note 1). 
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omgang spraken de cives acadeniici onder elkaar uitsluitend Fransch. 
De reden was, dat de begoede standen, als een gevolg der twintig
jarige Fransche overheersching van 1794 tot 1814 nog sterker ver
franscht waren, dan zij reeds in de XVIIIe eeuw waren: en ook dat 
de Vlamingen alsdan niet anders dan hunne platte dialecten spreken 
konden, hetgeen somtijds onder de studenten veel verwarring bracht. 
Daarom · vonden wij het eenvoudiger en voornamer onder elkander 
Fransch te spreken ... De meeste Hollanders schikten zich gretig naar 
het heerschend gebruik ten einde met ons Fransch ~e leeren » 121

• 

E. LES :ETUDES A L':ETRANGER. 

Elles se pratiquaient comme par le passe. N eanmoins, les mesures 
vexatoires de Guillaume Ier contre les seminaires en Belgique accru
rent considerablement le nombre d'eleves, particulierement de semina
ristes, qui allaient etudier en France. Cet exode fut tel, qu'en 1825 un 
arrete dut etre pris, aux termes duquel les Belges qui, a pres le 1 er 
octobre 1825, feraient leur etudes en France ne pourraient plus etre 
admis a l'Universite et seraient exclus de tout emploi dans l'Etat 122

• 

Stassart, dans un discours prononce le 25 fevrier 1829 devant les Etats
Generaux, regrettait que la fermeture des colleges chez nous ait 
pousse vers les colleges fran~ais de Jesuites « cette foule de jeunes 
gens expulses des pensionnats qui jouissaient a juste titre de la con
fiance des families les plus distinguees du pays ... » 123

• Sur les listes 
d'etudiants flamands en France on ~ouve de futurs pretres 124, mats 
aussi de futurs commer~ants 125

• 

Neanmoins, insistons-y, ce sont surtout de futurs pretres qui vont 
etudier en France; fils de paysans ou d'artisans souvent, qui, autrement 
n'auraient jamais su que quelques bribes de Fran~ais 126

• Nous pour-

(121) N. BERGMANN, Herinneringen, p. 102. - D'autres details encore sont 
significatifs : un cafe avait la grande vogue parmi les etudiants. Il etait situe pres 
de l'Universite, et portait comme enseigne «in het Leestje » mais les eleves le nom
maient « la Forme». Les habitants avaient fhabitude de nommer les eleves « Mes
sieurs les etudiants de l'Universite » (en franc;ais dans le texte) (o.c., p. 100). -
Void encore une anecdote: « Les etudiants en droit se tiennent beaucoup plus sur 
leur respect» placht een oude Madame te zeggen ... zij had vroeger eenen baron 
gediend en altijd met « groot volk » omgegaan. Het was ook bij dat groot volk,. 
dat zij haar Fransch had leeren spreken » ( o.c., p. 103). 

(122) NOTHOMB, Etat Instruction Superieure, p. LXXV. 
( 123) F. M.Asorn, Histoire, pp. 33/34. 
(124) Ainsi Ch. Frankeville, Em. Van Iseghem, J. De Pelichy, P. De Meyer,. 

C. Defrance, L. Debrouwer, Eug. Rielandt, L. Boeteman, E. Vanheule, Fr. Maes. 
(A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1 e serie, 2111). 

(125) Ainsi ]. B. Malvu, d'Ypres, est un futur negociant, ]. Seliman, d'Ypres,. 
un futur commerc;ant, et Aug. Struye, d'Ypres egalement, un futur avocat. Edm. 
Ollivier, fils d'un proprietaire de Furnes, va etudier au college d'Haezebrouck uni
quement «om onderwezen te worden in de fransche taal ». Louis Delva, de Menin,.. 
futur commerc;ant, fait ses etudes dans un college de Tour·coing (A.E.Bruges, A.M., 
liasses, 1 e serie, 212 2). 

(126) Ainsi Uon Ide et ]. B. Van Quaethem, fils de cultivateurs d'Aersele qui,. 
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rions citer des douzaines de noms. On a !'impression que toute la jeune 
generation, qui sera admise a la pretrise apres 1830, a fait ses etudes 
en France ; fait notable pour la francisation du bas-clerge, qui etait 
toujours reste en retard, sous ce rapport, sur les classes aisees de la 
societe. 

apres avoir termine leurs etudes au college de Thielt, vont au petit seminaire de 
Saint-Acheul (dans le Nord), ]. Thevelin, fils d'un cultivateur de Vlamertinge, qui 
tennine ses etudes au college de Saint-Omer. 



CHAPITRE II 

LE FRAN~AIS ET LA VIE ADMINISTRATIVE ET 

JUDICIAIRE 

LA POLITIQUE DE NEERLANDISATION 1 

Les premieres mesures 

Le 18 juillet 1814, au cours d'une seance du Conseil Administratif 
General de la Belgique, le secretaire general a la Justice, Egide De 
Jonghe, demanda la liberte de langue pour les actes notariaux. n 
invoquait le fait que les notaires de la campagne, surtout en Flandre 
et en Campine, savaient si mal le fran~ais, qu'il etait souvent difficile 
de savoir ce qu'ils voulaient faire dire aux parties. Mais l'inspecteur 
general des finances lui retorqua que la plupart des receveurs de !'en
registrement ignoraient le flamand 2

• En consequence, !'arrete du baron 
de Vincent, gouverneur general, le 18 juillet 1814, stipula que les 
actes notaries pourraient etre rediges en flamand ou en fran~ais, selon 
la volonte des parties (art. 1), mais que tous ceux qui presenteraient 
a !'enregistrement des actes passes en une langue autre que le fran
~ais devraient y ajouter une traduction fran~aise a leurs frais (art. 2) 3

• 

Cette restriction ne pouvait que deplaire a Guillaume Ier; il n'etait 
que juste a son avis ((que l'usage de la langue flamande, qui est celle 
du pays, sont retabli dans toutes les parties de la Belgique oil elle 
est usitee et entendue >>. Aussi un arrete du 1 er octobre 1819 prescrivit
il que les actes rediges en flamand seraient enregistres sans qu'il soit 
necessaire d'y joindre une traduction fran~aise (art.l) et, de plus, que 
les actes de l'etat civil seraient tenus dans la langue usitee dans la 
commune oil ces actes etaient rediges 4 • 

Ces dispositions ne semblent avoir rencontre que peu d'opposition. 
Plusieurs maires de !'arrondissement de Bruges reclamerent cepen
dant aupres du sous-prefet, au sujet de la redaction des actes de 
l'etat civil en flamand: on ne pourrait abolir l'usage du fran~ais sans 
les plus grands inconvenients; en effet « tous les secretaires des mairies, 

( 1) La peri ode 1822-1829, pendant laquelle !'administration et la justice furent 
effectivement neerlandisees, ne fait pas partie de notre sujet. Cependant, les decrets 
de neerlandisation furent deja publies en 1817, et il est interessant d'etudier la 
resistance que fonctionnaires et magistrats leur opposerent avant 1823, 

(2) A. DE }ONGHE, Taalpotitiek, p. 42. 
(3) J. DES CRESSONNIERES, Essai .. . , p. 350. 
(4) O.c., p. 351. 
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et meme presque tous les habitans, ont contracte !'habitude de rediger 
en fran~ais; tres peu d'entre eux se sont appliques a !'etude par prin
cipes de la langu~ flamande et seraient en etat d'en faire usage dans 
la redaction, vu surtout la diversite de prononciations et d'ortho
graphes qui existaient entre differentes communes» 5

• 

Ces maires s'exageraient certainement le degre de francisation de 
!'arrondissement, car !'intendant, appuyant cette demande aupres du 
ministre de l'Interieur, changea !'expression «presque tous les habi
tans)) en (( meme tous les habitans un peu instruits)) 6

• 

Aucune suite ne fut donnee a cette protestation. D'ailleurs la 
mesure en cause ne souleva aucune difficuhe, et, des le debut de 
1815, les registres de l'etat civil de toutes les communes etaient tenus 
en flamand. 

Le personnel administratif et judiciaire 

En 1814, nous le verrons plus loin, les fonctionnaires fran~ais res
terent en grande majorite en place, et ils preterent serment de fide~ 
lite a Guillaume Jer; seuls les hauts fonctionnaires s'enfuirent - com
me les prefets, sous-prefets et secretaires generaux; d'autre part, il y 
eut peu de destitutions de la part de Guillaume Jer. Les postes vacants 
furent confies a des membres de la noblesse qui, sous !'Empire, s'etaient 
tenus a l'ecart des affaires. On con~oit qu'avec un tel cadre ' admi
nistratif et judiciaire, on n'ait eu aucune peine a maintenir le 
fran~ais comme langue officielle 7• Des le moment, pourtant, ou Guil
laume Jer envisageait de mettre a execution sa politique de neerlan
disation, ce personnel ne convenait plus du tout. Le 30 septembre 
1814, de Thiennes, commissaire general a la Justice, dira qu'en pays 
flamand « la majeure partie des juges, officiers du ministere public, 
avocats, avoues, huissiers, ne connaissent pas du tout la langue fla
mande, ou du moins pas assez pour s'expliquer ou ecrire facillement 
et correctement en cette langue » 8 • • 

Lorsque, le 2 mai 1815, P.J. Cuylen de Tereecken, vice-p~esident du 
t~ibunal de premiere instance d'Anvers, proposera de retablir !'usage 
du flamand dans la justice, le baron Vander Capellen, secretaire d'etat 
aux affaires belges, conseillera de n'en rien faire, car la plupart des 
j"uges ne savent pas, ou insuffisamment, le neerlandais (24 juillet 
1815) 9

• Les protestations contre cet emploi du fran~ais dans !'adminis
tration et la justice sont sporadiques. Eiles proviennent alors de Hollan
dais, comme Cuylen de Tereecken, ou de fonc.tionnaires d'ancien 

( 5) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1 e serie, 1828. Le sous-intendant du 1 e arron
dissement a !'intendant de la Flandre Occidentale, 9 novembre 1814. 

(6) Ibid. Lettre de !'intendant au commissaire general a l'Interieur; 12 novembre 
1814. 

(7) H. PIRENNE, Jlistoire .. . , t. VI, pp. 224/i25. 
(8) A. DE }ONGHE, Taalpolitiek, p. 53. 
(9) O.c., p. 53. 
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regime, comme De Deurwaerder, ex-pensionnaire de la ville de Bruges, 
qui se plaint qu'il n'y ait pas de fin a l'emploi de la langue franc;aisc 
(7 aout 1814) 10

• Pour parer a la deficience de ce cadre administratif 
et judiciaire en ce qui concerne la connaissance du neerlandais, un 
arrete royal du 26 fevrier 1817 prevoit que les candidats aux places 
vacantes dans la magistrature doivent (( parler et ecrire les deux lan
gues flamande et franc;aise dans les contrees ou l'usage des deux 
idiomes es~ familier » 11• 

La resistance 

Des la publication des arretes de neerlandisation, qui n'entreront 
en vigueur qu'en 1823, une certaine hostilite se fit jour chez les 
magistrats 12• Seuls des magistrats nommes ou promus par Guillaume 
Jer, partisans convaincus de sa politique de neerlandisation, essayerent 
de preparer le terrain avant 1823 13

• 

Les avocats avaient plus de liberte de parole. Chez eux, la resistance 
fut plus incisive, malgre les avantages qu'ils pouvaient esperer en 
soutenant la politique de Guillaume. Ainsi Van Wambeke, avocat a 
Gand, qui se desolidarisa de ses collegues, fut recompense: en aout 
1822, Van Maanen le nomma substitut du procureur du roi a Cour
trai 14• Au debut de 1821, vingt et un avocats gantois envoyerent une 
petition au roi, lui demandant de surseoir a l'entree en vigueur de la 
loi du 15 septembre 1819. «La langue franc;aise s'est en quelque sorte 
identifiee avec nos mreurs et est devenue, depuis trente ans, la langue 
usuelle de toutes les relations civiles et commerciales » 15• Van Maa
nen rejeta cette requete avec indignation 16

, et demanda des renseigne-

(10) A. DE }ONGHE, Uit de eerste Jaren ... , pp. 51/52. 
( 11) A. DE }ONGHE, T aalpolitiek, p. 67. 
(12) Au sujet des magistrats le Brugeois de Coninck, ministre de l'lnterieur, ecri

vit, le 3 decembre 1817, a Van Maanen: « ik moet bekennen dat hoewel mij een 
vrij aanzienlijk aantal van de magistraatspersonen in Vlaanderen bekend zijn, ik 
nimmer den wensch van een onverwijlde uitsluiting der Fransche taal heb hooren 
uitbrengen, maar meer dan eens de meest aanzienlijke ... voor de nadeelige gevolgen 
van een overhaasterr maatregel ten hoogste beducht heb gezien, vermits niets, huns 
aanziens, aan het moreel gezag der gerechtshoven meer afbreuk zou kunnen doen, 
dan in dezelve en voor dezelve eensklaps rechters en advocaten te zien, die zich 
gedurende een ruime reeks varr jaren op een onvolkomene en dikwijls belachelijke 
wijze zouden uitdrukken » (COLENBRANDER, Gedenkst., VIII, 2. p. 427/439). 

( 13) Sandelin, president du tribunal de Bruges, ecrivit a Van Maanen, le 9 oc
tobre 1819, que depuis le premier octobre les reglements, reponses aux requetes, 
legalisations etc ... qui dependaient de lui, et les ecritures du greffe de tribunal, 
etaient err neerlandais. « Ik had alle burgerlijke gedingen in dezelfde taal tragten te 
doen schrijven en bepleiten, en een vergadering der heeren advocaten en avoues had 
te dien einde plaats gehad, maar den invloed van eenige der advocaten heeft deze 
poging vruchteloos gemaakt. Ik heb echter eenige van deze ambtenaren deswege 
onderhouden en tot het uitsluitend gebruik der Nederlandsche taal gebracht » ( o.c., 
t. VIII, 2, p. 471). 

(14) A. DE }ONGHE, Taa/pqlitiek, pp. 120 et 126. 
(15) O.c., p. 126. 
(16) O.c., pp. 126/127. 
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ments au sujet des protestataires a De Lens, gouverneur de la Flandre 
Orientale. De la reponse, il ressort qu'aucun de ces avocats n'etait 
F'ran~ais ou Wallon, que cinq seulement etaient avocats avant 1795, 
les autres ayant obtenu leur diplome a l'epoque fran~aise; un sait 
mieux le fran~ais que le flamand, sept savent mieux le flamand que 
le fran~ais, treize les deux langues egalement bien. D'un avocat qui 
a obtenu son diplome de docteur en droit a Paris, en 1810, il est dit 
qu'il sait mieux le flamand que le fran~ais 17

• 

L'avocat Spinae! aurait d'abord refuse de signer, et ce avec « une 
intention bien specifique ». « Tres fam·ilier avec la langue flamande 
qu'il parle avec facilite et qu'il ecrit correctement, il esperait oter une 
partie de la clentele de ses collegues moins instruits que lui et a qui 
I' usage de la langue flamande presentait des difficultes » 18

• Ce sont 
surtout les avocats les plus ages, comme Coorebyter, qui ignorent la 
langue fran~aise 19• Mais les jeunes sont certainement mieux fami
liarises avec le fran~ais 19

, et ce sont eux qui donnent !'impulsion a la 
resistance. En juin-juillet 1829, 18 avocats renouvelerent d'ailleurs la 
protestation: « l'usage force de la langue hollandaise compromet les 
premiers droits des membres de la societe, le droit sacre· de la defense, 
et, de plus, empeche la manifestation de talents dont notre pays 
pourrait s' enorgueillir » 20 • 

Les notaires aussi protesterent. Ainsi, en avril 1822, la chambre des 
notaires de !'arrondissement de Bruges demanda au Roi de pouvoir 
continuer a faire usage du fran~ais lorsque les actes etaient destines 
a l'etranger 21

• Les Etats Provinciaux de la Flandre Occidentale, en 
juillet 1822, a la ~otalite des voix, exprimerent le vreu que l'usage 
exclusif du neerlandais so it retarde de deux ou trois ans 22

• 

Partout, d'ailleurs, ces requetes se heurtent a un refus energique 
de la part du Roi et de Van Maanen. Ce qui nous interesse, c'est 
la mentalite qu'elles revelent parmi les magistrats et dans les profes
sions liberales. L'administration elle-meme, de fa~on moins energique, 
marqua son hostilite. Des 1816, le sous-intendant d'Ypres avait fait 
remarquer ((que depuis 1795 la langue francraise etant devenue si 
familiere et usitee dans tou~ mon arrondissement, qu'il en resulterait 
de tres grands inconvenients de vouloir la supprimer, tant dans l'ordre 
judiciaire que dans l'ordre administratif, ou toutes les lois et instruc
tions sont redigees en cette langue, et j'ose meme dire que tout individu 
tant soit peu eclaire qu'il soit, s'adonne par preference et par facilite 
au fran~ais plutot qu'a tout autre idiome » 23

• 

(17) O.c., p. 128. 
(18) O.c., p. 128, note 1. 
(19) O.c., p. 128, note 3. 
(20) O.c., p. 327, note 1. 
(21) O.c., p. 125, paragraphe 3. 
(22) O.c., p. 125, par. 4. 
(23) Alg. Rijksarchief, 's Gravenhage, Binn. Zaken, 30 avril, 1816, n° 10 (Re

ponse du sous-intendant d'Ypres, 5 mars 1816). Meme son de cloche chez le maire 
de Bruges : « actuellement il conviendrait que la correspondance avec les autorites 
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. En Flandre meme, les villes correspondaient generalement en fran
~ais avec les gouverneurs et les ministres, les villages en flamand 24

• La 
plupart des administrations communales continuerent a employer le 
fran~ais jusqu'en 1819, tandis que des villes comme Bruges, Gand, Cour
trai etc ... ne mirent fin a l'emploi du fran~ais qu'en 1823. A Bruges, 
les proces-verbaux du Conseil de Regence de la ville sont en francrais 
jusqu'en 1822 25

• A Roulers, les actes publics de la municipalite de la 
ville resterent en fran~ais jusqu'en 1822 26

• A Bruges, toute la cor
respondance relative aux troupes de theatre, de 1814 a 1821, est en 
francrais, meme celle avec la troupe hollandaise Majewski 27

• Jusqu'au 
1er janvier 1823, date limite, le francrais est employe au gouvernement 
provincial, tandis que les actes imprimes etaient bilingues 28

• Apres cette 
date, toute !'administration se fait en flamand; s'il arrive encore que le 
gouverneur mette ses observations en fran~ais sur les pieces qu'il 
recroit, la reponse est toujours redigee en flamand. Les actes de !'ad
ministration g6nerale de la province sont, a partir du XIVe volume 
Uanvier-juin 1823), exclusivement en flamand. 11 reste neanmoins 
encore beaucoup de fonctionnaires incapables d'ecrire correctement 
le flamand. Ainsi Bernier d'Hongerswal, commissaire du district de 
Furnes, ecrit « intrede in fonctie », « ter uitvoer der circulair », « ge
makkelijk geweest heeft » 29

• 

CONCLUSION 

Contrairement a ce qu'on aurait pu attendre, la politique de neer
landisation de Guillaume Jer ne fut pas accueillie de facron fort enthou
siaste dans le monde administratif et judiciaire. Seuls quelques fonc
tionnaires d'ancien regime ou presses d'arriver et qui voulaient se 
concilier les faveurs de Guillaume Jar et de Van Maanen, s'en mon
traien t partisans. 

Elle se heurtait a un cadre forme d'ex-Fran~ais, de nobles entiere
ment francises, et de fonctionnaires et magistrats que vingt ans 
d'usage oblige du francrais avaient amenes a considerer cette langue 
comme la langue par excellence de la vie publique, et a negliger le 
flamand, qu'ils ne connaissent plus que sous sa forme locale 30• En fait, 

et le gouvernement soit en fran«;ais, sauf a employer le flamand pour les autres 
qui interessent les administres. Encore serait-il souvent necessaire d'y joindre une 
traduction fran~aise, par exemple pour certaines ordonnances de police, dont il im
porte que la connaissance parvienne aussi aux militaires et aux etrangers parmi les
auets il y en a beaucoup qui ne savent que le fran«;ais » (A.R. 's Gravenhage, Binn. 
Zaken, 30 avril, 1816, n° 12. Reponse du maire de Bruges, 26 fevrier 1816). 

(24) A. DE }ONGHE, Taalpolitiek, pp. 51/58. 
(25) DUCLOS, Bruges, p. 269. 
(26) F. DE PoTTER, Geschiedenis Roeselare, p. 97. 
(27) A. Ville Bruges, sect. mod., theatre, an V - 1921. 
(28) ]. DE SMET, Vervlaamsching, p. 69. 
(29) O.c., pp. 71-72. 
(30) BARAFIN, Sur Ia langue. nationale, pp. 47/48, pourra ecrire: « je pose en 

fait que sur cent individus employes dans les bureaux, Gapables de f'ediger en ff'an-
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en imposant !'usage du neerlandais, on fon;ait ce personnel a appren
dre une nouvelle langue, et a se departir de sa routine 31• La resistance 
fut moins apparente chez les fonctionnaires et magistrats qui, dans 
les villes, continuerent pourtant a se servir du fran\ais jusqu'en 1823, 
extreme limite toleree. Elle fut energique et se traduisit en protesta
tions officielles chez les avocats, les notaires et dans les etats provin
ciaux, plus independants a l'egard du gouvernement. 

Ainsi la politique de neerlandisation de Guillaume Ier rencontrait 
l'hostilite generale des milieux qui devaient la mettre a execution. 
Ces milieux consideraient cette rupture avec la tradition comme extre
mement facheuse: elle les for\ait a apprendre le neerlandais, langue 
administrative entierement differente de leur idiome flamand local, 
et qu'ils etaient a peu pres incapables d'ecrire; elle leur enlevait un 
moyen de se differencier socialement de la masse qui ne parlait pas 
fran\ais. 

Entamee dans de telles conditions, cette politique linguistique aura 
bien peu de chances de reussir. 

cais, il n'y en a pas deux, peut-etre, qui puissent le faire en langue flamande ... 
Depuis plus de vlngt ans nous ne .nous sommes plus trouves dans le cas de rien 
ecrire en flamand ». Le Brugeois de Coninck, ministre de l'Interieur, fera remarquer 
a Van Maanen, le 3 decembre 1817 : « ofschoon men eene taal machtig is voor zoo
vee! het huishoudelijk !even betreft, het er echter verre van af is dat men dezelve 
zonder hindemis in andere betrekkingen kan gebruiken, en dat dezelfde persoon, 
die zich zeer duidelijk voor zijn bedienden en onder zijn vrienden weet te doen ver
staan voor en in eene regtbank, of in den gemeenteraad van eene stad, alwaar ze
kere beschaafdheid in het spreken verwacht wordt, bijna sprakeloos zal staan: dat 
een tijdsverloop van meer dan 25 jaeren die menschen welke een akte in het 
Vlaemsch hebberr geschreven, tot een zeer gering getal verminderd heeft, en dat die 
weinige overblijvende personen sedert alle wetten, besluiten, formu lieren, enz. in 
eene andere taal geschreven zijn, dezelve hebben moeten leeren, waartoe zij des te 
gereeder zijn gebracht, omdat toch in de daad de Vlaamsche taal irr haren onverbe
terden staat zoowel voor de Fransche als voor de verbeterde Nederduitsche, in de 
bijzondere kenschetsen weLke de volmaaktheid eener taal uitmaken, moet zwich
ten » (COLENBRANDER, Gede.nkstukken, VIII,2, pp. 427/430) . 

(31) Un rapport de police au ministre De Thiennes note deja en octobre 1815 : 
({ Au moment ou les armees alliees entrerent en Belgique, la haine que bien des 
personnes portaient aux Fran~ais leur fit desirer que la fangue flamande fut Ia 
seule dont on fit usage dans les actes publics ; main tenant qu' en frequentant les 
seances de la seconde chambre des Etats Generaux elles s'aper~oivent que le fla
mand qu'on parle dans nos provinces meridionales n'est qu'un patois qui ne res
semble en rien au hollandais, elles ont charrge de maniere de voir et jettent de 
hauts cris contre !'usage de la langue nationale dans les actes des. provinces meridio
nales » (cite in L. PICARD, Geschiedenis, p. 169). 



CHAPITRE III 

LE FRAN(:AIS ET LES CLASSES SOCIALES 

Introduction 

Le rapporteur du Conseil d'Etat, le Neerlandais Mollerue, appele 
par Guillaume Jer a donner son avis sur la situation linguistique dans 
les Flandres, le Lim bourg, et dans la province d' Anvers, fit parvenir 
sa reponse le 19 juillet 1819 1

• A son avis, le flamand etait la langue du 
pays (« landtaal ») dans ces provinces avant !'invasion fran<;aise 2

• Mais 
depuis 1794 cette situation s'etait modifiee. «Want sedert dien tijd zijn 
alle studien in het Fransch verricht, het kind voor de letteren of 
openbare bedieningen bestemd kreeg eene geheel Fransche opvoeding : 
en zoo al onder eenige jongeren van dien stand ·die sedert dat tijdstip 
hunne opvoeding ontvangen hebben en die nu omtrent 30 a 40 jaren 
oud zijn, er eenige zijn ·die zich in het Vlaamsch uitdrukken, dan 
bedienen zij zich van een gemeene taal (Jargon), die hoogstens dienen 
kan om zich ten platte lande of bij het gemeene volk verstaanbaar 
te maken » ... « Het is waar dat het gemeen zoowel in de steden als 
ten platten Ianden in voornoemde provincien Vlaamsch spreekt en 
dat de mensen zich in geene andere taal kunnen uitdrukken; maar 
die taal die het gemeen spreekt zonder opvoeding, zonder eenig denk
beeld van regelen eener taal, kan wel de taal des volks genoemd wor
den, maar is de taal niet der beschaafde standen, die geene stukken 
in die taal kunnen stellen maar daartoe bij uitsluiting de Fransche taal 
hebben leeren bezigen. De N ederlandsche taal, die eertijds algemeen 
de landtaal was, vindt zich dus tegenwoordig in de Zuidelijke provin
cien beperkt tot een zeker getal menschen van meerdere jaren wier 
opvoeding v66r het jaar 1794 voltooid was ». 

On mesure ainsi le chemin parcouru. En 1819, la generation for
mee dans les ecoles avant 1794 aura cinquante ans: c'est dire qu'elle 
ne donne plus le ton. La jeune generation, qui commence a impo
ser sa fa<;on de vivre, aura ete entierement eduquee en fran<;ais, pour 

( 1) Reproduite en en tier dans A. DE ]ONGHE, Onuitgegeven Bt·onnen ... pp. 270/ 
283. 

(2) « V66r dien tijd kregen de jonge lieden hun onderwijs in het Vlaamsch, 
men oefende hen in het Vlaamsch en het Latijn; de regtsgeleerden stelden hunne 
schrifturen ... naar hun goeddunken in het Vlaamsch of in het Fransch; ditzelfde 
had plaats bij de notarissen en andere openbare beambten: men kan dus stellig zeg
gen dat, over het algemeen, de ingezetenen der bovengemelde plaatsen zich der 
Vlaamsche taal bedienden in hunne openlijke en huiselijke bezigheden en dat te dier 
tijde die taal de landtaal was ». 
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autant que son instruction ait depasse celle donnee dans les petites 
ecoles. Elle se servira du fran~ais dans les relations sociales; en fait 
de flamand, elle ne saura plus que le dialecte local, et ne s'en servira 
que dans les relations avec les inferieurs. Elle affichera sa connaissance 
du fran<;ais comme un moyen de se differencier du populaire. C'est cette 
situation que nous voudrions mettre ici en lumiere. 

LES CLASSES FRANCIS:EES 

A l'avant-garde des francises se trouvent deux milieux: les nobles. 
et les avocats. Les nobles, « dewelke, omdat zij onderscheyden zijn 
door hunne geboorte, zig ook door het spreken van eene vreemde 
taele willen onderscheyden van den gemeynen borger ; persoonen 
die zig zelven schijnen te aenschouwen als wonderen der nature, wan
neer zij met behendigheyd zeker aental van fransche spreekwijzen 
weten a en te schaekelen, en ondertusschen zo onkundig zi jn in de 
tale van hun vaderland, dat zij nauwelijks bekwaem zijn om twee 
of drij regels zonder grove misslaegen op het papier te brengen » 3 • 

Pour eux, parler le fran<;ais est done bien un moyen de differenciation 
sociale, et leur ignorance du flamand va jusqu'a ne plus savoir l'ecrire. 
Les avocats, « jonge regtsgeleerden, die een weynig bestoven schi jnen 
te zijn met fransche grondregels en instellingen; wiens bijzonderste 
wetenschap bestaat in den Cock Napoleon, die zij hebben ingezwolgen; 
het zijn deze die bijzonderlijk blijven aendringen op dat de wetten 
en bevelen van het opperbestier, de vonnissen der Regtsbanken, de 
redenvoeringen en de betwistingen der regtsgeleerde in de pleytka
mers, niet in de vaederlandsche taele, . . . maer in de fransche taele 
zouden voortgezet worden» 4 • Cette opposition etait naturelle: les 
jeunes, formes ala fran<;aise, ne concevaient pas que le flamand, langue 
vulgaire et familiere, put devenir la langue du barreau. lis voulaient 
briller en fran<;ais, comme ils y avaient e_te prepares. 

Ces deux milieux e.taient loin d'avoir le monopole de la francoma
nie. Pour un lecteur du Sp·ectateur Belge, partisan de la politique de 
Guillaume Ier, « ce qui est serieux et desesperant, c'est que les bu
reaux grands et petits, nos tribunaux hauts et bas retentissent de 
fran<;ais, les gens d'affaires, les beaux parleurs desceuvres, les fonction
naires quelconques, ceux qui savent le fran<;ais, et ceux qui ne le 
sauront jamais, nos hommes de lettres surtout, n'ouvrent la bouche 
que pour parler fran<;ais, reculent devant un imprime flamand, ou le 
regardent d'un ceil de pi tie dans les colonnes bilingues » 5

• 

Ainsi les fonctionnaires, les magistrats, les commer~ants et les mi
lieux litteraires ne valent pas mieux que les nobles et les avocats. 
« Depuis 25 ans que tout a ete sens dessous, les demarches ont pullule 
a l'infini avec les exposes et les considerans; les combinaisons, les 

(3) DE FOERE, Spectateur Beige, t. II, n° 11, pp. 99/105. 
(4) Ibid. 
(5) O.c., t. IV, n° 5, pp. 193 et suiv. 
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tournures et les expressions toutes faites en fran<;ais, ont echauffe les 
tetes memes au feu exaltateur des tribunes: enfin, une generation de 
bureaucrates s'est forme a cette ecole, avec un langage a elle, qui 
tape assez bien . . . et auquel se sont rom pus, bon gre mal gre, les 
fonctionnaires et tous les gens instruits de ce pays qui donnent le 
ton» 6

• Mais meme les personnes q.lltivees s'exprimaient de fa<;on vul
gaire des qu'elles parlaient le flamand 7 • Se servaient-elles de cette 
langue dans le cercle familial ou dans les relations avec des inferieurs, 
elles ne recouraient plus qu'au fran<;ais dans les relations sociales, 
pour marquer leur degre de culture et leur rang 8 • 

Sur cet etat de choses, les temoignages ne manquent pas. L'abbe 
de Foere ecrira: « les femmes donnent le ton, meme dans le pays de 
ces extremi hominum, et, comme vous savez sans doute, elles regardent 
leur langue d'un reil de pitie ... Les Belges, fa<;onnes au beau monde, 
ne sont pas encore mfus pour le flamand » 9 • L.G. Visscher remarque 
que, si la francisation chez les hommes saute moins aux yeux que chez 
les femmes, <<in gezelschap nogtans vermijden zij het gebruik der 
landtaal en voegen zich naar het verlangen van de bevalligste helft 
der natie » 10 • Dans toutes les relations de la vie sociale on n'emploie 

( 6) 0 .c., t. IV, n° 5, pp. 193 et suiv. 
(7) Le Hollandais G. K. Van Hoogendorp, au cours de son voyage dans les pro

vinces meridionales, pendant l'ete 1817, remarquera: «De gezellige omgang in 
Antwerpen en Vlaanderen schijnt veelal gekomen te zijn op eenen Franschen 
voet.. . In alle de groote gezelschappen wordt Fransch gesproken, maar in den 
wandel spreken alle menschen Brabandsch of Vlaamsch hetwelke heden... voor een 
Hollander dikwijls onverstaanbaar is. Degenen die met de beste manier Fransch 
spreken, nemen als zij in de landtaal vallen, aanstonds een gemeenen toon aan. In 
hun oog is de landtaal voor niets uitmuntends geschikt. Zij verstaan ons niet, als 
wij ons zuiver uitdrukken, de stijl van ooze goede schrijvers is voor hen steeds 
een studie>> (Cite par DE JONGHE, Taalpolitiek, pp. 24/25). 

(8) Meme Kemper, Hollandais et nationaliste ardent (voir notice biographique 
dans DE ]oNGHE, Taalpolitiek, p. 83, note 1), qui a tendance a se faire une idee 
deformee de la realite, admet la chose: « Voor die provincien, waar bijna iedere 
inboorling, ook wanneer hij het naar buiten noodig oordeelt, door het gebruik eener 
vreemde taal den graad zijner beschaving en de faetsoenlijkheid van zijn stand te be
wijzen, in den schoot van zijn huisgezin en voor de dagelijksche belangen van het 
Ieven als nog van de oorspronkelijke landtaal gebruik maakt, zooals dit met Oost
en West-Vlaanderen en met Antwerpen het geval is ... » (Cite in DE ]ONGHE, On
uitgegeven Bronn en, p. 260). 

(9) DE FOERE, Spectateur Beige, t. IV, n° 5, pp. 216/217. - L. G. Visscher de 
son cote ecrit : « geheel anders (que dans le peuple) is het in den beschaafden stand 
en b1j de studeerende jeugd, die even zoo dikwerf tot het Fransch terug komen, als 
er slechts van bevalligheid of smaak, of . van kunst en wetenschap gesproken wordt, 
en geene gezelschappen, geene kringen, waar ook in dit opzicht eenen nationalen 
toon heerscht, zoo dat zij ondanks zich zelven worden medegesleept, om het vreem
de te huldigen ... » (Herstel en Invoering, p. 22) . L'abbe De Foere, lui aussi, avoue
ra que « le fran(ais est l'idiome exclusif des classes de la societe distinguee par la 
naissance, !'education et le savoir » ; il repond a !'objection que des ouvrages, com
me le sien, destines a combattre le fran~ais, sont neanmoins rediges en fran~ais, par 
!'argument que « ces ouvrages sont de telle nature qu'ils sont hors du gout ou au
dessus de !'intelligence de ceux qui ne parlent que le flamand » (Spectateur Beige, 
t. VII, n° 5, pp. 169/178). 

(10) L. G. VISSCHER, Herstel en lnvoering, p. 39. 
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que le franc;ais, «cartes de visite, annonces civiles, enseignes, billets 
doux, mandements de payer ... chansons, correspondances entre les 
parents et leurs chers enfans, l'echange des · idees sur des localites 
purement fl.amandes », tout cela se fait en franc;ais 11 . On se sert de 
cette langue meme dans les relations avec des Hollandais 12

• 

Chez les dames, la francisation linguistique continue a aller de 
pair avec un engouement pour tout ce qui vient de France. Ce ne sont 
pas seulement les modes qui viennent de Paris, mais aussi les airs 
a la mode: en aofrt 1817, Madame Plouvier vient de Paris a Gand 
vendre « ce qu'il y a de plus nouveau en ce genre» 13

. Ce sont aussi 
les danses. J.B. Vergauwen, professeur de danse a Gand, annonce, en 
juillet 1816, qu'il s'est rendue «a Paris pour se perfectionner sous la 
direction de Coulon, maitre de l'Academie Royale» 14• En octobre 
1826, Conter, maitre de danses, «suit, dans sa methode, les principes 
les plus modernes tels que ceux consacres par l'Academie royale de 
da,nse de Paris>> 1 5

• Le franc;ais continuait ainsi a apparaitre consub
stantiel a tout ce domaine de la vie mondaine des dames de la bonne 
societe. 

Le sejour de la cour de Louis VII a Gand n'a pu manquer d'exercer 
son influence sur nos dames et demoiselles si promptes a se pamer 
d'admiration devant tout ce qui venait de Paris. « Le Nain Couleur 
de Rose», journal de l'epoque, ecrira dans son numero de 18 juin 
1815: « Depuis que la Majeste Tres Chretienne a fait sa residence 
a Gand, cette ville est devenu tout a coup un autre Paris. Nos jeunes 
militaires y ont apporte les usages, les gouts meme de la capitale, et 
je ne serais pas surpris qu'il se fit a Gand, pour le moins, tout autant 
d'aimables folies qu'a Paris>> 16

• 

LES CLASSES FID~LES AU FLAMAND 

La masse du peuple 

Elle continue a se servir du fl.amand : «de volksklasse die met de 
nationale taal is ingenomen, denkt er niet op door 17 en is tevreden 
met die schoonheden welke zij in het platste Vlaamsch bespeurt » 18

• 

C'est de son dialecte local que se sert cette masse pauvre, misereuse, 
manquant de toute education, et dont personne ne daigne s'occuper. 

(11) Spectateur Beige, t. IV, pp. 193/216. 
{12) En 1814, Huyttens et A. Bauwens, riches industriels gantois, ne correspon

dent qu'en fran<;ais avec Van Zuylen de Nyevelt, propagandiste du prince d'Orange 
dans le Sud (COLENBRANDER, Gedenkstukken, t . VIII, passim). Lorsque, en 1816, 
les delegues des fabriques de Gand et de Saint-Nicolas adressent au Rol un me
moire sur la legislation des tarifs, ils le font en fran<;ais (o.c., t. VIII, 2, p. 83). 

(13) Journal de Gand, 12 aout 1817, n° 219, p. 4. 
{14) Jour;nal de la Flandre Orientale et Occidentale, 25 juillet 1816. 
(15) O.c., 24 octobre 1826. 
(16) RoMBERG, Journaux franfais 1815, p. 261. 
( 17) A perfectionner sa langue. 
(18) L. G. VISSCHER, Herstel en Invoering, p. 22. 
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La classe moyenne 

De Foere parle de « la classe moyenne de la societe . . . qui est en 
grande partie composee de personnes qui n'entendent pas la langue 
franc;aise ou qui ne l'entendent pas assez ... Quel est l'homme instruit 
en Flandre qui n'ait ete cent fois sollicite et moleste par son voisin 
pour qu'il lui fi~ la traduction de quelque acte public qui le concer
nait? » 19

• Van Genabeth de son cote dira: cc de vaderlandsche taal 
wordt in de Brabantsche en Vlaamsche streken, vooral in de burger
en lagere volksklasse meer gesproken dan het fransch en men zal 
toch niet durven staande houden dat de welopgvoede en hooge volks
klasse het grootste gedeelte der natie uitmaakt » 20 • 

Pourtant, pour cette classe egalement, il devenait tres utile d'ap .. 
prendre le franc;ais. Du moins a Gand, on exigeait des demoiselles 
de magasin, des domestiques, des clercs de negociants, metiers pour 
lesquels ne pouvaient guere entrer en ligne de compte que des gens 
du peuple ou de la petite bourgeoisie, qu'ils sachent le franc;ais. D'autre 
part, ceux qui presentaient leurs services mentionnaient chaque fois 
cette circonstance favorable 21 • 

D'autres gens du peuple encore avaient !'occasion d'apprendre le 
franc;ais. Ainsi Jean Techin, d'instruction fort sommaire a en juger 
par son style et son orthographe, machiniste en chef du Grand Thea
tre de Gand depuis 1815/1816. Dans un manuscrit, il a dresse par 
ordre alphabetique et suivant la date de leur premiere representation 
une liste de 345 operas et de 156 comedies ou vaudevilles, donnant 
une description detaillee de tous les decors et accessoires dont on a 
fait usage. Le manuscrit est redige en flamand, mais farci des termes 
techniques franc;ais et de titres franc;ais des pieces, .tels qu'il avait 
appris a les connaitre 22

• Void quelques-unes de ces titres: « Lanfan 

( 19) DE FOERE, Spectateur Beige, t. VII, pp. 169/178. 
(20) P. VAN GENABETH, Redevoering, p. 9. 
(21) En juillet 1817, lorsqu'on demande « une fille de boutique pour une maison 

de cette ville » (Gand), on specifie qu'elle « doit connaitre les langues franc;aise 
et flamande » (Jott11nal Gand, 15 juillet 1817, n° 192, p. 4). Le meme mois, « une 
maison de commerce et de banque de cette ville demande un commis pour la corres
pondance franc;aise » ; il doit savoir cette langue a fond (Ibid., 28 juillet 1817, 
n° 213, p. 4). Le meme mois, un jeune homme insere une annonce: il desirerait se 
placer comme garc;on de magasin ou second commis chez un negociant. 11 mentionne 
qu'il a servi dans la garde imperiale franc;aise en qualite de fourrier, et qu'il sait 
le franc;ais et le flamand (Ibid., 13 aout 1817, n° 221, p. 4). Le meme mois, on 
demande comme clerc chez un negocia.nt un jeune homme sachant le franc;ais et 
le flamand (Ibid. 21 aout 1817, n° 228, p. 4). Un jeune homme qui desire se 
placer comme valet de chambre, cocher ou garc;on d'ecurie, mentionne qu'il sait 
ecrire en flamand (Ibid., 22 octobre 1817, n° 290, p. 4). Un homme de 40 ans 
qui cherche a se placer comme domestique mentionne qu' ayant servi treize ans 
dans l'armee franc;aise il sait parler le franc;ais (Ibid., 5 janvier 1817, n° 5, p. 4). 
Une demoiselle qui «desire se placer dans un magasin ou dans un bureau» men
tionne qu'elle « sait le franc;ais, le calcul et le commerce» (Ibid., 15 janv. 1817, 
n° 15, p. 4). 

(22) P. CLAEYS, Pages d'histoire, t. III, pp. 132/133. 
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prodiege, Le divijn du villase. - La fe Urgel ou seke il pleer au 
dam - La file du resuman - ne tousse pas la rynne - le peti saperon 
rouse» 23

, et quelques termes techniques « kolisse - band'er (bande 
d'air) - de juif errand fon d'eer - pale (palais) romyn - de balistraede -
le jar~dijn an sante - in de fonsageman~'ll (changement a vue) - cerso -
siet sovaege - ruwiene (ruine) - Grielde (grille) - salesie Galousie) -
fon de arne (fond de hameau) - bibeljotteke - un petiet ferme d'au 
traversan le teatre)) 24

• n y a ainsi des termes fran\ais, si bizarrement 
rendus, par centaines. ll semble certain que ce Jean Techin devait 
savoir parler, sans doute assez incorrectement, le fran\ais. 

Le clerge 

ll continue a maintenir un contact etroit avec le peuple. Partout 
il preche en f:lamand 25 • Pourtant lui aussi evolue. Dans les petits semi
naires et les colleges on attache beaucoup plus d'importance au fran
~ais qu'avant 1793, on pourrait meme dire que le latin est en train 
de perdre sa preponderance dans l'enseignement 26

• D'autre part, si 
le clerge reste fidele au f:lamand dans sa forme regionale ou locale, 
c"est pour maintenir son influence sur la masse; il ne cesse de se 
mefier du hollandais, cette langue des protestants du Nord, craignant 
sans doute qu'en meme temps que le hollandais les idees protestan
tes ne se repandent chez nous. 

(23) O.c .. t. III, pp. 134/135. 
(24) O.c., t. III, pp. 136/143. 
(25) « Ik geloof niet, hoorders, dater in de Provincien van Oost en West Vlaan

deren noch in die van Antwerpen eene enkele kerk gevonden worde, waarin men 
a.nders dan in de nederduitsche tal het woord Gods den volke verkondigt » (C. A. 
VERVIERS, Aan mijn zeer geachte Medeleden, p. 5). 

(26) Cf. notre chapitre sur l'enseignement. Nous n'adopterons pourtant pas les 
vues manifestement exagerees de L. PICARD, Geschiedenis, p. 166 «De kleine se
minaries waren centra van verfransing en van Fransgezindheid ». L. Picard veut 
voir dans les dits seminaires la continuation des ecoles des eveques fran~ais de 
l'epoque napoleonienne. On a vu que les petits seminaires n'ont eu qu'une vie 
ephemere entre 1806 et 1811 et que, meme si les eveques purent nommer quelques 
pretres fran~ais comme professeurs dans certaines de ces institutions, le latin restait 
malgre tout la branche principale de l' enseignement. 



CHAPITRE IV 

L'IMMIGRATION FRAN~AISE 

Apres la reconquete du territoire par les armees alliees en 1814, de 
nombreux Frans:ais etaient restes en Flandre. La plupart des fonc
tionnaires frans:ais garderent leur place et preterent le serment de 
fidelite a Guillaume Jer. Il y eut peu de destitutions 1 • Des militaires 
frans:ais revinrent en Flandre, ou ils avaient pris femme. Des nego
ciants frans:ais s'etaient egalement etablis chez nous. 

En 1815 et 1816 ces Frans:ais durent se faire naturaliser pour pouvoir 
rester en Flandre. La plupart, devant !'alternative d'emigrer ou de 
se faire naturaliser, opterent pour la naturalisation. 

Fait important: des lors, ces Frans:ais font partie de la population 
indigene, ils se marient avec des Flamandes, ils ont des enfants qu'ils 
eduqueront dans leur propre langue maternelle, le frans:ais. Ils exer
cent de !'influence autour d'eux, dans leur entourage et dans leur 
famille. Ils subissent aussi !'influence de leur milieu. Il £aut tenir 
compte de leur position sociale, si l'on veut evaluer !'influence qu'ils 
exercerent. N ous examinerons done le nombre et la situation sociale 
de ces Frans:ais dans certaines villes et dans certaines regions 2

• 

Nous donnons en appendice une liste des Frans:ais qui se sont fait 
naturaliser. Elle n'est pas exhaustive, loin de la; telle queUe, elle 
donne pourtant une idee assez nette de l'etablissement des Frans:ais 
en Flandre. Il est particulierement dense a la frontiere franco-beige, 
entre la mer et Armentieres: c'est ainsi qu'on voit nombre de Frans:ais, 
originaires du departement du Nord, devenir conseillers municipaux, 
adjoints, maires et percepteurs dans les villes et communes belges entre 
Adinkerke et Messines. Il faudrait se garder d'en tirer des conclusions 
hatives, au point de vue linguistique. La plupart de ces immigrants 
proviennent de communes du nord de la France, proches de la fron
tiere belge. Ainsi, J. Vanmerris, ma·ire de Poperinghe et A. Peckel, 
greffier du juge de paix de Boesinghe sont originaires de Bailleul, 
et J. M. Lesure, garde-champetre a Steenkerke, est ne dans le Pas-de
Calais. Nous pourrions multiplier ces indications. Or, ces regions, 
en 1807, sont encore d'expression flamande, a peu d'exceptions pres 3

• 

Sans doute, ces immigrants, employes dans !'administration, devaient
ils savoir le frans:ais. Mais dans les relations sociales, ils continuaient 
peut-etre a parler le flamand, s'adaptant a leur entourage. 

( 1) PIRENNE, Hi.rtoire, VI, p. 225. 
(2) Voir appendice II. 
(3) F. BRUNOT, Hisloire .. . , t. IX, 1, pp. 541/542. 



(39) LA LANGUE FRANC:AISE DANS LES FLANDRES 77 

Dans le reste du departement, les Fran~ais originaires du Nord sont 
tres peu nombreux. Si quelques-uns des immigrants occupent une 
fonction dans les communes (particulierement celle de percepteur des 
contributions), on ne les rencontre en nombre appreciable et en groupe 
compact qu'a Bruges, chef-lieu de prefecture, a Ostende, port impor
tant, a Y pres, Furnes et Courtrai, chefs-lieux de so us-prefectures. On 
les retrouve presque exclusivement aux differents echelons de !'admi
nistration, dans l'enseignement (a Bruges) et dans le commerce. lis 
frequentent done surtout des fonctionnaires, des magistrats, et des 
commer~ants. C'est dans ces milieux, ou tout ce qui venait de France 
etait admire et imite, qu'ils pourront exercer leur influence, contribuant 
a y repandre !'usage du fran~ais. 



CHAPITRE V 

LE FRAN~AIS ET LE THEATRE 

I. A Gand 1 

On continua a confier la direction du Grand Theatre a des Fran~ais; 
le repertoire se composait de pieces fran~aises. Entre 1820 et 1823 on 
y representa en moyenne 85 operas par an, et a peu pres autant de 
drames, de comedies et de vaudevilles 2

• Chaque annee, pourtant, Ia 
troupe Majewski d'Amsterdam venait donner une dizaine de repre
sentations 3 • Mais !'esprit du theatre restait le meme. Visscher re
marquera: «De fransche schouwburg is van minder belang dan te 
Brussel, en de in het oog loopende ergerlijkheden schijnen er geweerd 
te worden of niet in den smaak te vallen. Er zijn in die stad ook 
minder Franschen die het vuur onderhouden, doch de Gentenaren 
daarentegen hebben een grooten geest van navolging, en stellen zich 
de hoofdstad in alles ~ot voorbeeld Van daar dat zij met groote kos
ten een vreemd toneel onderhouden en den bloei van het Nederland
sche niet bevorderen >> 4

• 

Le theatre dit de la Rhetorique 5 continuait a donner des represen
tations en flamand exclusivement. Mais elles etaient bien moins nom
breuses qu'au Grand Theatre : ainsi du Ier au 6 juillet 1817, 5 repre
sentations d'operas et de comedies sont donnees au Grand Theatre 
contre une seule representation a la Rhetorique 6

• La proportion resta 
la meme pendant tout le mois de juillet 7 • Le thea~re de la Rhetorique·, 
d'apres Bergmann, « werd door de burgerij druk bezocht: dikwijls 
had men de meeste moeite om eene plaats in het parterre te vinden. 
Maar (want daar is een maar bij) die schouwburg werd weinig of niet 
door de hoogere burgerklas bezocht >> 8

• 

(1) Nous nous bornerons ici a donner quelques faits essentiels, la situation entre 
1814 et 1823 ne presentant pas de difference marq~ee avec celle de l'epoque na
poleonienne. 

(2) P. CLAEYS, Histoir-e, II, p. 359. 
(3) O.c., pp. 325, 328, 331. 347. 
( 4) L. G. VISSCHER, Herstel en lnvoering, pp. 74/75. 
( 5) « Rhetorica » ou « Parnassus ». 
i(\6) «· Zaruemat~> tragedie en 3 actes, traduite du fran~ais, par la troupe de 

Grammont. 
(7) Cf. Journal de Gand, 1er au 30 juillet 1817, n° 178 et suivants. 
{8) N. BERGMANN, Herinneringen, p. 116. 
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II. A Bruges 

Toutes les troupes qui ont joue a Bruges entre 1814 et 1819 9 etaient 
frans:aises, et avaient un repertoire exclusivement frans:ais 10

• Visscher 
dira : « De Bruggelingen bevinden zich schier in het zelfde geval als 
de Gentenaren, zij worden door de mode meegesleept, en houden 
zich uit gewoonte en uit valsche schaamte aan de fransche letterkunde 
vast. De volksklasse evenwel kent niet anders dan de N ederlandsche 
taal en de burgers, die zich met een toneelvertooning vermaken willen, 
moeten zich met een zulkdanige tevreden stellen, waarvan zij nauwe
lijks de helft verstaan » 11

• 

III. Les Rhetoriciens 

Partout ils etaient en recul, particulierement dans les villes. L.G. 
Visscher, peu suspect d'antipathie a ~eur egard, ecrira: « Hunne ver
diensten behoorden niet miskend te worden, en het is daarom smar
telijk, dat zij in de voornaamste steden bespot, of met een soort van 
inschikkelijkheid behandeld worden, welke even vernederend is als de 
verachting die zij tot dekmantel verstrekt. Met een gunstiger denk
wijze op dit stuk moet men zich niet vleijen, in de oogen der menigte 
is de ins telling der rederi jkers een verdroogde boom ; het is de Fran
schen gelukt om hen belagchelijk te maken, en daar hoven zullen zij 
zich nimmer verheffen » 12

• 

(9) Sauf une troupe anglaise et la troupe Majewski d'Amsterdam. 
(10) A.E. Bruges, A. mod., liasses, 1e serie, 2023/2. Cf. le repertoire de Leblanc, 

directeur des theatres du departement de la Lys, de septembre 1815 a avril 1816. 
(11) L. G. VISSCHER, Herstel en Invoering, p. 7.\. 
(12) O.c., p. 88. 



CHAPITRE VI 

LE FRAN(:AIS ET LA PRESSE 

Le 23 septembre 1814, un arrete de Guillaume d'Orange-Nassau 
abrogea en Belgique les lois et reglements edictes par les autorites 
franc;aises ayant trait a l'imprimerie et la librairie, y compris les jour
naux. Les editeurs avaient seulement a se ·munir d'une autorisation, qui 
leur etait accordee s'ils pouvaient justifier de trois cents souscripteurs 
(exception faite des feuilles litteraires) 1

• Le Journal du Departement de 
la Lys avait deja reparu en flamand des le 28 fevrier, sous son ancien 
titre Brugsche Gazette, de meme que la Gazette van Gent 3 • Un journal 
OOite par les royalistes franc;ais pendant le sejour de Louis XVIII a 
Gand, Le Nain couleur tJe rose, eut une vie ephemere; un autre de 
leurs journaux, le Moniteur, ou Journal Universe/, ne survecut pas a 
leur depart de Gand 4 • Mais bientot se creerent deux journaux franc;ais 
importants : le Catholique des Pays-Bas, de tendance clericale, et le 
Journal de Can~, de ten dance liberale. Ce dernier etait dirige par 
les Franc;ais Libry-Bagnano, Froment, Ch. Durant et quelques Bel
ges 5

• Ces deux grands journaux avaient chacun un succooane fla
mand charge de repandre leurs idees dans la masse : De V atkrlander, 
et de Landsmanvrien~ 6 • Ces succedanes n'eurent aucun succes 7

• Entre 
avril 1816 et avril 1818 parut encore a Gand le Journal politique, admi
nistratif, ju.driciaire, commercial et litteraire de la Flandre Orientalei 
et Occidentale j ce journal eut successivement comme redacteurs deux 
refugies franc;ais, Lallemant et Rioust 8 • 

Le 6 octobre 1816 parut le premier numero de la Feuille cfannonces, 
affiches et avis divers de /'arrondissement d' Audenaerde, feuille hebdo
madaire: le journal contenait des anrronces d'avoues, de notaires et de 
fonctionnaires publics, des arretes interessant !'arrondissement, et des 
nouvelles politiques et litteraires. Les articles. pouvaient etre en fla
mand ou en franc;ais; le redacteur, un professeur franc;ais du college 
de la ville, ignorait le flamand 9

• 

(1) ROMBERG, fournaux Gand 1815, p. 242. 
(2) Change, le 18 mars 1814, en Gazette van Brugge ern van 't departem·ent der 

Leye, et, le 6 octobre 1815, en Gazette van Brugge en van de Provincie West
Vlaanderen. 

(3) ]. NEVE, ' Gand SOU! regime bollandais, p. 174. 
(4) F. VANDERHAEGEN, Bibliographie, t. V, pp. 18 et 34/35. 
(5) }. NEVE, o.c., p: 169. . 
( 6) ().c., p. 174. 
(7) ]. B. CANNAERT, lets over de Hollandsche Taal, p. 42, note 2. 
(8) }. NEVE, o.c., p. 174. 
(9) D. ]. VAN DER MEERSCH, Audenaerdsche Drukpers, pp. 206/208. 
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En 1816 parut le Propagateur t!Ypres et de l'arrondissement, pn:mier 
periodique qu'ait connu cette ville 10

• II debuta fort modestement. ll 
etait redige en fran<;ais. 

C'est un fait d'ordre general. La presse, tant celle du gouverne
ment que celle de !'opposition, n'emploie que le fran<;ais. C'est tout 
au plus si une petite gazette locale ou une feuille d'annonces parait 
<;a et la en flamand 11

• La presse fran<;aise est !'aliment intellectuel 
par excellence de la bourgeoisie 12

• Le journaliste P. Lebrocquy, dans 
ses Souvenirs, parus en 1842, ecrira: « j'ai fait mes premieres armes 
a Gand, au commencement de 1820, dans le Letter- en Staatkundig 
Dagblad, journal hollandais que venait de fonder mon frere. Le 
gouvernement d'alors voyait cette publication de bon ceil. II en avait 
favorise la creation. Rien n'y fit. Le nouveau journal ne put vaincre 
la prevention qui, des ce temps-la, regnait contre le neerlandais, meme 
dans les provinces flamandes » 13

• 

Les contemporains s'en rendaient d'ailleurs compte. Plasschaert ecri
vait: «nos journaux sont rediges en franfais... ceux qui paraissent 
en flamand ou en hollandais ne trouvent point chez nous de lecteurs 
et disparaissent en naissant » 14• L.G. Visscher emettait !'opinion qu'une 
des principales causes qui empechaient le retablissement de la langue 
nationale, c'etaient les journaux et les periodiques. Ceux des provinces 
meridionales n'etaient pas lus en Flandre et en Brabant. Ceux rediges 
dans les provinces meridionales « zijn ... in het Fransch geschreven, 
en hebben, voor een groot gedeelte, vreemdelingen aan hun hoofd ... 
Met de beste gezindheid ter wereld brengen zij altijd een zekere vij
andschap tegen de nationale taal me de » 15• En ce qui concerne les jour
naux flamands chez nous, « men heeft een paar ondernemingen van 
dien aard zien aanvangen en te niet gaan » 16

; ces journaux etaien~ 
d'ailleurs mediocres et ne pouvaient soutenir la comparaison avec les 
bons journaux fran<;ais. L'abbe de Foere, oblige de rediger en fran
<;ais son Spectateur Belge, bien qu'il flit destine a « reveiller !'esprit 
national», se justifie en ces termes: «comment se faire lire aujourd'hui 
par les esprits legers, si l'on ecrit dan~ cet idiome? )) 17 

La plupart des journaux etaient rediges par des journalistes fran
<;ais. Un journaliste pourra ecrire en 1841 : « il y a quelque vingt ans 
... dans les rares journaux qui se publiaient alors a Bruxelles, on n'eu~ 
pas cite un ecrivain belge » 18

• En 1824, les journaux belges en etaient 
encore a singer ceux de Paris 19

• 

(10) A. VAN DE PEEREBOOM, Une vieil/e gazette. 
(11) H. PIRENNE, Histoire, VI, p. 353. 
(12) O.c., VI, p. 355. 
( 13) Cite in A. DE }ONGHE, T aalpolitiek, p. 26, note 6. 
(14) UN BELGE, Esquisse historique, p. 13. 
(15) L. G. VISSCHER, 'Her.rte/ en lnvoering, pp. 110 et 114. 
(16) O.c., p. 117. 
(17) L. DE FoERE, Spectate.ur Beige, t. I, n° 1, p. 20. 
(18) Cite in F. MAsoiN, Histoire, p. 289. 
(19) O.c., p. 288. 
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Retenons que la presse beige, redigee par des Fran~ais, imite ser
vilement la presse parisienne. Les journaux edites en Flandre, sous 
!'impulsion de redacteurs fran~ais et pour repondre aux gouts du 
public cultive sont, presque taus, rediges en fran~ais. Pourtant, aucune 
contrainte n'imposait l'emploi de cette langue. 



CHAPITRE VII 

LE FRAN~AIS ET LA VIE INTELLECTUELLE 
ET LITTERAIRE 

I. Les societes 

Les societes litteraires fran~aises creees a la fin de !'ancien regime 
et sous Napoleon continuerent leur activite a l'epoque hollandaise. 
D'autres societes s'y ajouterent. En 1808, sept artistes avaient fonde a 
Gand la Societe des Beaux-Arts, a laquelle fut adjointe en 1814 une 
classe de litterature 1 • Cette classe etait dirigee par le chanoine Marcin 
de Bast, le chevalier Carberlyn, Lambilot et Lebrocquy 2 

; Cornelissen, 
Hellebaut, Lesbroussart, Van Hulthem, Dewez et Raepsaet, lesquels 
publiaient to us en fran~ais, en etaient les membres principaux 3 • La 
societe tenait des reunions mensuelles ; on y lisait des pieces ine
dites 4

• Des concours annuels etaient organises. En 1815, un prix fut 
attribue a !'auteur de la meilleure cantate en fran~ais ou en neerlan
dais; quinze cantates en neerlandais et quatorze cantates fran~aises 
furent envoyees en reponse. Les quatre prix couronnant les meil
leures cantates en « langue nationale » furent accordes a des Hollan
dais. Les trois prix pour les cantates en fran~ais furent attribues a des 
F1amands : a Lesbroussart et Pierre Lebrocquy, professeurs au college 
de Gand, et a Mademoiselle Hugo de Raveschoot, de Bruxelles 5

• ll 
est significaci£, d'autre part, que les seuls a concourir en neerlan
dais fussent des Hollandais 6

• Dans les reunions de la societe, tout se 
passait en fran~ais, ce dont Schrant se plaindra dans une lettre au 
ministre Falck, le 29 mai 1819: «De zoogenaamde Societe des Beaux
Arts ... alwaar men hoogstens .tweemalen in het jaar bij een komt, 
en dan nog meer om het lichaam dan om den geest te Iaven en te 
voeden! Deze weinige liefhebberij moet natuurlijk ook schadelijken 
inv1oed op de leeslust hebben. Wordt er al iets gelezen, het is Fransch. 
Wee degene, di,e in de moedertaal iets laat drukken » 7 • ll en allait de 

(1) E. DE BUSSCHER, Precis Historique, p. 39. 
( 2) Ces deux derniers respectivement professeurs de rh~torique et de po~s.ie au 

College royal de Gand. 
(3) F. MAsoiN, HisJoire, p. 46. 
(4) O.c., p. 46. 
(5) E. DE BUSSCHER, Precis historique, p. 41. . 
(6) DB FoERB le reconnait dans son Spectateur Beige, t. VI, no 22, pp. 251/ 

254. 
· .(7) Gite· in L. PrcARD, Geschiedenis; pp. · 180/181. 
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meme dans toutes les societes artistiques en Flandre: « Hunne taal 
is het Fransch, hetwelk ik aan de kracht der gewoonte, veel eer dan 
eenige andere omstandigheden kan toeschrijven, uit gebrek aan natio
naliteit is het zeker niet ... de onkunde is er evenmin schuld aan, want 
er zijn schier geen schilders, beeldhouwers of graveurs die van de 
landtaal niet eene grondige kennis hebben, of dezelve dagelijks spre
ken >>8

• 

2. La litterature 

On ecrivait chez nous, a cette epoque, peu de choses en flamand, car 
le public lettre ne lisait plus guere cette langue. L'exemple caracteris
tique est, naturellement, celui de !'abbe De Foere, dont le Spectateur 
Belge, qui « doit reveiller !'esprit national)), est redige en fran<;ais. 
«Comment se faire lire aujourd'hui par les esprits legers, si l'on n'e 
crit dans cet idiome ? >>. Bien que De Foere ait declare qu'une partie 
de chaque livraison de son ouvrage serait redigee en flamand, il ne 
put tenir sa promesse. Un lecteur s'en plaindra: «Want indien het 
geval niet gewild had dat er eene aanteekening uyt de bataafsche 
grondwet noodig was, geen een nederlands woord was in uwe negende 
aflevering te vinden >> 9

• 

Un nombre croissant de Flamands se mettaient d'ailleurs a ecrire 
des romans, des pieces de theatre, des pieces de circonstance et des 
ouvrages d'erudition en fran<;ais. Un noyau de litterateurs, compre
nant N. Cornelissen, Van Hulthem, le chanoine de Bast, Armand et 
Lievin de Bast et d 'autres ecrivains encore, se forme a Gand 10

• Le 
Brugeois A. de Pellaert, qui avait pris gout au theatre lors de ses 
etudes a Paris, composa des pieces de theatre, comedies et operas, 
en fran<;ais n. 

Des revues litteraires apparurent. La premiere place fut occupee 
par le Mercure Belge de Bruxelles, et les Annales belgi1ues de Gand. 
Ces Annales furent fondees en 1817; !'elite intellectuelle flamande et 
de nombreux refugies fran<;ais y collaborerent 1 2

• En 1821, le Mercure 
fusionna avec les Annales 13

• Le periodique disparut en 1823, mais 
aussitot Lievin de Bast et Delbecque fonderent a Gand le Messager des 
Arts et des sciences du royaume des Pays-Bas, auquel collaborerent 
les intellectuels gantois Cornelissen, Dewez, Dumortier, Raepsaet, Ra
oul, Van Hultheni et Voisin 14• 

Les journaux tenaient d'ailleurs leurs lecteurs au courant de tout ce 
qui se publiait a Paris 15

• 

(8) VISSCHER, Herstel en lnvoering, p. 128. 
(9) Spectateur Beige, t. II, n° 11, p. 113. 
(10) F. MAsoiN, Histoire, pp. 47/48. 
(11) A. DE PEELLAERT, Cinquante Ans, p. 21, pp. 25/30. 
(12) F. MASOIN, Histoire, p. 271. 
_(13) O.c., p. 272. 
(14) O.c., p. 274. 
(15) Ainsi le ]o~~rnal de Gand, qui ecrit: « L'extraordinaire activite de la li-
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On con\oit que, dans ces conditions, en Flandre et plus particu
lierement a Gand, la curiosite pour la litterature fran\aise se soit de
veloppee dans une mesure notable. Cette curiosite fut, entre 1815 et 
1830, surtout alimentee par la contrefa\on de livres fran\ais, liberale
ment toleree par Guillaume Jer, qui y voyait une bonne affaire com
merciale 16

• n en resulta un regain de l'imprmerie, apres la le
thargie qu'elle avait connue sous l'Empire. La contrefa\on alimenta 
les presses belges a un epoque ou les livres nationaux etaient peu 
nombreux 17

• Bruxelles produisit plus des trois quarts de cette contre
fa\on; Gand venait en troisieme lieu, derriere Liege 18

• A Courtrai 19 

et a Bruges 20
, par contre, elle fut moins importante. On y im

primait des contrefa\ons d'reuvres de litterature pure, de droit 21 

et de sciences, et d'ouvrages periodiques 22
• Le resultat le plus apparent 

de cette activite, avant 1830, fut de mettre les livres fran\ais entre 
routes les mains 23

• La langue fran\aise en profitait d'autant. 

brairie de Paris multiplie les editions ou ouvrages qui ont re~u la sanction des sa
vans du temps. Pour tenir nos lecteurs au courant de ces nouvelles typographiques 
et litteraires, nous ferons connaitre ici celles de ces entreprises qui peuvent fixer 
specialement le gout et !'attention des amateurs de livres ». Chaque numero du jour
nal contient une annonce litteraire concernant les nouveautes de la librairie pari
sienne, et, dans nombre de numeros, on trouve un examen detaille de livres fran
~ais, mis en vente par les libraires de Gand : le 5 j uillet 1817, par exemple, sur 
« l'Israelite fran<;ais », le 19 sur de Bonald, le 22 et le 28 sur des ouvrages de Ma
dame de Stael. 

(16) H. DOPP, La contrefafon, p. 26. 
(17) O.c., p. 36. 
(18) A Gand, Guillaume Debusscher reimprima de nombreux manuels d'en

seignement et des pieces de theatre ; ]. B. De Neve fit de meme pour Lamennais, 
A. Dujardin pour Fenimore Cooper, H . Vandenkerckhove reimprima des manuels d'en
seignement, L. Van Paemel, mediocre imprimeur, la Bibliotheque bleue (o.c., pp. 
44/45). 

(19) O.c., p. 45 . 
(20) O.c., p. 46. 
(21) Lorsque les lois fran<;aises entrerent en vigueur dans les Pays-Bas, les quel

que vingt mille juristes du pays, avocats et magistrats, furent mis en demeure de 
posseder ce droit. A Bruxelles Tarlier, Fran<;ais expatrie, et Demat, se firent une 
specialite de ce genre de contrefa<;on ; au total, les sept huitiemes des ouvrages pu
blies en Belgique sous le regime hollandais proviennent de leurs contrefa~ons 
(o.c., p. 49). 

(22) O.c., pp. 49/50. 
(23) O.c., p. 54. 



CHAPITRE VIII 

LE FLAMAND ENTRE 1814 ET 1823 

Flama.nd et neerlandais 

. Apres 1814 se produisit un fait tres curieux. Les rares grammarr1ens 
et poetes qui avaient garde l'amour de leur langue maternelle, ecrivaient 
et parlaient a l'epoque fran\aise un flamand a base de dialecte local, 
particulierement de «west »-flamand. En reprenant le contact avec le 
neerlandais venu des provinces septentrionales, ils se trouverent en 
face d'une langue nouvelle par sa prononciation, par son orthographe, 
par son vocabulaire et par sa syntaxe. Lorsque les autorites voulurent 
imposer cette langue chez nous, elles se heurterent aux particularistes 
de nos provinces. Ainsi P. Behaegel, de Thourout, auteur d'une N eder
duytsche Spraekkunst, applaudit la politique linguistique de Guillau
me Jer mais contesta que hollandais et flamand fussent une meme 
langue. ll donnait nombre d'exemples montrant que les Flamands ne 
comprenaient plus leurs freres du Nord; il affirmait que le hollan
dais s'etait « abatardi » sous !'influence de l'allemand, tandis que le 
tlamand avait subi la contamination d_'!.! .fran\ais; il en resultait actuel
lement deux langues di:fferentes. Dans les provinces du Sud, il fallait 
done remettre en vigueur la langue flamande (differente du hollan
dais), en lui donnant pour base le dialecte «west »-flamand 1 • De Foere 
prit egalement le parti du particularisme flamand contre la (( hollan
disation >> 2

• ll voulait que la grammaire en usage chez nous flit faite 
d'un compromis entre le Nord et le Sud 3 • ll se moquait du vocabu
laire en usage chez nos voisins septentrionaux 4 • 

(1) BEHAEGEL, Nederduytsche Spraek-kunst, t. III, Voorberigten, pp. XVIII en 
XIX. Et il ajoute : « de Franschen zouden eerder geheel de nederduytsche tael uyt 
Belgenland verdreven, en de hunne in plaats gesteld hebben, eer men de holland
sche uytspraek en schrijfwijs ... zoud in zwang brengen » (o.c., t. I, Voorberigten, 
p. VII). - Vandaele, reeditant la traduction publiee en 1721 par le Brugeois Jac
quart Labaere de 1' Art Pohique de Boileau, loue 1' auteur pour « syne tael plat 
vlaemsch », et il remarque « dat het de geleerdheyd niet is welke de taelonechte 
brabbeling van Hollanders en Brabanders overgehaeld heeft » (VANDAELE, Digt
Konst van Boileau, preface). 

(2) Voir par exemple, le SpectateJtr Beige, t. XXI, n° 23, pp. 319/343. 
(3) O.c., t. XVIII, n° 19, pp. 34/137. 
(4) Par exemple dans !'article intitule «moyen pour les avocats, peu verses dans 

la langue flamande, de plaider dans cette langue au premier janvier 1823 ». 11 leur 
suffira de s' exprimer comme nos voisins du nord : « Minheren, de cause die ik en
trepreneere te plaideeren, is zeer important voor de publieke liberteyt en de indi
vidueele sureteyt. Zij meriteert alle uwe attentie ». Et De Foere ajoute « ce lan-
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Le hollandais trouvait peu de partisans chez nous. ll n'y eut guere 
que le Gantois J. B. Cannaert pour publier une brochure ou se trouvait 
demontn!e la superiorite du neerlandais sur le flamand. u ne position 
differente fut prise par Lebrocquy, secretaire de la classe de litte:ra
ture de la Societe des Beaux-Arts de Gand. La politique du gouverne
ment tendant a introduire le hollandais n' es:t pas « une mesure in
tempestive, injuste et vexatoire .. . Elle le serait peut-etre si on excluait 
la langue fran~aise, qui est la langue usuelle de plusieurs de nos pro
vinces... mais pour la Flandre c' est un bienfait, car la langue flamande 
est identique a la langue hollandaise. La seule difference est que le 
hollandais n'a cesse de se perfectionner depuis le seizieme siecle, a 
mesure que le flamand se deteriorait. La mesure du gouvernement 
n'a d'autre but que de faire disparaitre la multiplicite des idiomes 
barbares de nos provinces ... Concluons que la tendance du gouverne
ment est elle-meme dans !'interet des lettres, du moment qu'on ne 
s'obstine pas a vouloir donner a la langue hollandaise une injurieuse 
preference sur la langue de Racine et de Voltaire, qu'un long usage 
a naturalisee dans nos contrees et que plusieurs de nos confreres cul
tivent avec un rare succes » 5 • 

Les reactions des Flamands devant !'introduction du neerlandais 
sont done assez divergentes. Ceux qui avaient garde l'amour du flamand 
en pleine epoque fran~aise repudiaient toute hollandisation. Les gens 
cultives, par contre, ne voyaient aucun inconvenient a ce que les 
patois flamands fussent remplaces par le hollandais, qu'ils trouvaient 
plus pur, plus chatie. 

La qualite du flamand 

Lorsqu'on reintroduisit le neerlandais dans !'administration et la 
justice en Flandre, on se trouva devant un probleme delicat. Les inte
resses ne savaient pas le neerlandais, et vingt ans d'emploi du fran
~ais les avaient completement deshabitues de se servir du flamand 
dans ce do maine 6

• 

Cannaert cite une serie de mots, tous empruntes au vocabulaire ad
ministratif et judicia-ire fran~ais 7

• n juge inopportun d'eliminer ces 

gage est, a certains degres, usite et auto rise en Hollande : c' est meme celui dont, a 
quelques termes pres, se servent les autorites » (o.c. t. XVJII, n° 19, pp. 124/ 
127). 

(5) Joumal de Gand, 29 decembre 1817, pp. 3/4. 
( 6) ]. B. Cannaert dira : « maer in de beyde Vlaenderen, alwaer de landtael noyt 

is aengetrokken geworden, alwaer dezelve maer eerst uyt haren diepen slaep, waer 
in zij sints dertig jaren, en gedurende hare verbanning uyt de judicaturen en bet 
itlgemeen bewind, gedompeld lag, getrokkerr wordt, aile de praktijkwoorden in de 
moeder-spraek eensklaps in omloop te brengen, dat zal zoo gemakkelijk niet worden 
uytgevoerd als men zich wel inbeeldt. Het is bet gebruyk alleen dat ten aanzien 
der taelen, geene wetten of dwang erkent, hetgeerr allenskens onze moeder-tael van 
.die vreemde woorden ontlasten kan, err dit ook alleen » (lets o.ver de Holl. Tael, 
pp. 42/45). 

(7 Citons : -« actie, exceptie, reconventie, nulliteyt, incompetentie, compensatie, 
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mots 8• NOS vmsms hollandais n' etaient guere plus puristes dans leur 
langue administrative; certains des emprunts au fran<;ais s'expliquaient 
lorsqu'il n'y avait pas encore de terme vraiment neerlandais en usage; 
d'autres sont des traductions pures et simples du fran<;ais, sans que 
l'emprunt s'explique par un besoin de la langue 9

• Cette partie tech
nique du vocabulaire administratif, empruntee au fran<;ais, assurait 
d'ailleurs l'unite necessaire a la langue ecrite pour que des documents 
rediges a Bruges, par exemple, fussent compris a Audenaerde. Meme 
ainsi, rediges dans une langue basee sur le dialecte local, ces docu
ments etaient difficilement intelligibles dans une autre commune. A 
une reunion des Etats-Provinciaux de la Flandre Orientale (1829), de 
Limon £era ressortir que les transactions passees en Flandre Orientale 
(( donnent lieu a de nombreux proces, non seulement parce que les 
partis ne comprennent pas la langue dans laquelle ils contractent, 
mais encore parce que les conventions sont redigees dans un dialecte, 
ou chaque ville, chaque commune emploie des mots differents pour 
exprimer la meme chose, et donne aux memes expressions un sens 
diametralement oppose, dans un idiome ou !'habitant d'une province 
comprend a peine celui d'une autre » 10

• Admettons que de Limon 
exagere pour prouver qu'il faut en revenir au fran<;ais. n reste nean
moins que dans des actes ou chaque terme a son importance, cette 
variete dialectale donnait lieu a bien des contestations et a bien des 
disputes. On con<;oit que, dans ces conditions, les fonctionnaires et les 
magistrats souhaitassent le retour au fran<;ais. 

C'est, d'ailleurs, dans _tous les domaines que le flamand empruntait 
au fran<;ais. La langue litteraire ne s'en faisait pas faute 11

; le langage 
courant non plus. P.J. De Neckere, dans son Bewerp van Vlaemsche 
Spellinghe, cite une serie de mots encore consideres comme etrangers 
dans le dictionnaire de Kiliaen, et qui ont penetre dans l'usage cou
rant 12

• 

novatie, confusie, praescriptie, interlocutoir en defenitif vonnis, defaut, oppositie, 
appel, reformatie, cassatie, revisie, appellant, geintimeerde, gecondamneerde, pro
cureur, client, advies, salaris, turbatie, sommatie, commandement, executie, refere, 
saisie, gagerie » etc ... 

(8) «Men wyze deze termen uyt de practijck, men verbanne die uyt de vierscha
ren, en vervange (is 't doenlijk) dezelve, door min of meer gepaste nederduytsche 
bewoordingen, procureurs en partijen, eysschers en verweerders verstaan elkander 
niet meer » (o.c., pp. 43/44). 

(9) Ainsi « verificatie, verifieeren, compensatie, naam en domicilie, declaratien, 
gerealiseert hebben ». Voir sur toute cette question K. DE FLou, Het Nederlands 
in Belgie, pp. 520/524. 

(10) A. DE }ONGHE, TaaJpoJitiek, p. 329, note 1. 
( 11) Une etude redigee en flamand, sur le sujet « Nederlandsche Letterkunde », 

dans le Spectateur Beige de 1815, fourmille de gallicismes et d'expressions incor
rectes, ou plus exactement de tournures franc;aises reprises en flamand (Voir a ce 
sujet K. DE FLou, Het Nederlands in Belgie). 

(12) P. ]. DE NECKERE, Bewerp, pp. 122/127. Citons « concubyne, element, 
fabrijke, firmament. fleur, in den fleur syn, heremijt, hypocrijt, incarnaet, instru
ment, majesteyt, memorie, musyk, nature, paradijs, persoon, planet, poete, poeterye, 
republijcke, retorijke, salade, styl, tempel, testament, text, tiran » etc ... 
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Les gens cultives, pour affirmer leur superiorite sur le peuple ou 
par pa1esse d'esprit, farcissent leur vocabulaire de termes de tout 
ordre empruntes au fran\ais. Barafin avoue sans vergogne: dans !'igno
rance des termes flamands, «sans fas:on je (les) remplace par des 
mots francises lorsque c'e~t a un compatriote que je m'adresse » 13

• De 
Foere nous fait assister a un dialogue satirique entre un avocat neer
landais, qui parle un langage chatie, un paysan flamand, charge de 
representer le bon sens trad.itionnel de nos provinces, et un ecrivain 
qui parle un flamand macaronique; De Foert> veut ridiculiser ce 
langage en l'opposant au male parler de l'avocat, qui declare (( ik 
ben Nederlander, en ik spreek u zonder Fransche plegtigheden tus
schen mine zinnen te voegen ». « Gij hebt zekt r ook al, gelijk een 
groot deel anderen veel gelezen en veel fransch hooren spreken "? )) 

Voici quelques specimens du style de notre ecrivain: «Monsieur l'a
vocat, ik heb d'eer u te salueeren, ik heb lange gedesireert u eens over 
interessante zaeken te spreeken en altijd g'echoueert in die entreprise 
. . . Ik heb wat den Lycee gefrequenteerd . . . Een employ gesolliciteerd 
. . . Ik schreef op eenen bureau van 't voorgaende gouvernement ... 
Maer zouden de Engelschen, die groote natie, de waerheyd van 
intresten doen dependeeren? ... 'T is een piquant Boerken, had het 
wat geconverseerd met menschen du Bon ton 't zou spiritueel, en zijne 
repartiiin min boersch zijn ? ... » 14• Pour ces gens, parler le flamand 
n'etait qu'un pis aller, auquel il fallait bien recourir lorsqu'on avait 
affaire a un interlocuteur ignorant le frans:ais. 

Le Hollandais Van Genabeth dira : « het Vlaamsch, dat vele lieden tegenwoordig 
schrijven, gelijkt ook niet meer naer het oude Vlaamsch, het gelijkt in vorm vol
komen naar het Fransch : alleen de uitspraak van taal doet het verschil opmerken » 
( Ongegronde Vooroordeelen, p. 14) ; critiquant plus particulierement la langue 
des citadins il ajoute « nooit toch zal men den landman hooren zeggen: 't is men 
onkel ( oncle), mon peer (pere) en duizend andere walgelijke uitdrukkingen, die 
men bij den welopgevoeden stedeling opmerkt; maar in tegendeel zegt hij zeer 
g<?ed: mijn oom, vader, enz. » (o.c., p. 4, note 5). 

(13) BARAFIN, Sur Ia langue natio.n-ale, p. 41. 
(14) DE FOERE, Spectctteur Beige, t. I, n° 4, pp. 162/163. 



CHAPITRE IX 

LA QUERELLE DES LANGUES ENTRE 1814 ET 1823 

I. Les arguments linguistiques 

Trois auteurs surtout se sont efforces de prouver la superiorite lin
guistique du neerlandais sur le fran~ais: Mulle, Vandenbroeck et 
Decloet. Nous tenterons de degager ici l'essentiel de leurs theses. 

Mulle 

Pour lui, la prem1ere qualite d'une langue, c'est d'avoir des mots 
qui expriment naturellement ce qu'ils signifient (c'est-a-dire, en ter
minologie moderne, des onomatopees). Tandis que le fran~ais a em
prunte ses onomatopees aux langues etrangeres dont il derive, le 
flamand les tire de son propre fonds. ll est done une langue originale 1

• 

Le flamand est egalement superieur au fran~ais en ce qu'il represente 
les choses dans un ordre plus nature! 2 • 

Le flamand a, de plus, des qualites accidentelles, qui lui donnent 
un avantage certain sur le fran~ais: il est plus riche en synonymes 
et en diminutifs 3 , il a plus de composes. Ces composes enrichissent 
la langue sans fatiguer !'esprit. Or, le fran~ais emprunte ses compo
ses au latin et au grec : il faut done une explication etymologique 
pour les comprendre; ce n'est pas le cas pour le flamand 4• Mulle 
propose d'ailleurs de remedier a l'insuffisance du vocabulaire scienti
fique flamand en formant des composes comme les Grecs et les 
Romains l'avaient fait pour leur langue 5 , et il reproche aux Rheto
riciens leurs emprunts abusifs au fran~ais 6

• Le flamand est d'ailleurs 
une langue harmonieuse, et si les etrangers le trouvent (( hard en 
plomp », c'est qu'ils en jugent par la difficulte qu'ils ont a le pro
noncer, faute d'habitude 7

• La langue flamande s'apprend facilement, 
car elle offre l'avantage d'un mecanisme de derivation regulier 8 • 

(1) LeJterkundig Tydverdryf, pp. 3 et 4. 
(2} Ainsi : « ik zie een huys branden » serait plus logique que « je vois bruler 

une maison », p. 3. 
(3) O.c., p. 7. 
( 4) L' auteur compare « heyligschennis, dubbelzinnig » a « sacrilege, equivoque», 

pp. 8/9. 
(5) Ainsi « Rederykkorrste » pour « Retorica », et « Toespreuk » pour « Apo-

strophe», p. 10. 
(6) O.c., pp. 11/13. Ainsi ils emploient « passien » pour « driften ». 
(7) O.c., p. 14. 
(8) O.c., p. 15. Il compare, par exemple, la serie «chute, tomber, accident, in

cident » a « val, valle~, afval, toeval )), 
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Mulle donne 9 une longue liste comparative de mots fran~ais, latins 
et fiamands, pour prouver que le fran~ais a emprunte d'innombrables 
mots au latin, tandis que le fiamand tire ses racines de son propre 
fonds. Enfin, comparant le flamand au grec, Mulle est d'avis que le 
flamand a ete le fondement («den grondsteen ») du grec 10

• 

En somme, le flamand a des assises plus solides que le fran~ais n. 

V andenbroeck 

n part de la distinction entr·e les racines, lesquelles, a part quelques 
onomatopees, sont arbitraires, et les mots composes, formes par la 
1eunion de deux ou plusieurs racines. Pt:u de racines et beaucoup de com
poses, voila la caracteristique d'une bonne langue. Or, si le fran~ais com
me le grec ont tous deux vingt mille mots, le grec n'a que trois mille ra
~ines, tandis qu'on en compte environ dix mille t:n fran~ais 12

• Des trente
cinq mille mots anglais, vingt mille sont des racines 13

• Pour bien connai
tre le fran~ais et l'anglais qui ont emprunte tant de racines, il faudrait 
savoir toutes les langues anciennes et modernes. La langue scientifique 
fran~aise, dont le lexique fourmille de termes etrangers, est done 
presque inaccessible 14

• 

Le neerlandais, par contre, a forme la plupart de ses mots par 
derivation et composition a partir d'un petit nombre de racines, et 
il ne le cede a aucune autre langue en richesse. L'auteur ne condamne 
pas l'emprunt de racines a une langue etrangere (seule, en effet, une 
langue-mere ne doit pas emprunter), mais ce qui est funeste, c'est l'em
prunt de mots composes 15

• La langue doit faire bon usage de ses 
racines : d'une racine le latin comme le neerlandais 16 parviennent 
a tirer une vingtaine de derives; ce n'est pas le cas pour le fran~ais et 
l'anglais 17

• Chaque Neerlandais comprendra aisement les mots com
poses de sa langue, mais qui comprendra ceux du fran~ais et de 
~·anglais, s'il ignore le latin et le grec d'ou ·ils sont tires? C'est l'avantage 
qu'ont les langues originales sur les langues derivees, et !'auteur ne 
recule pas devant !'affirmation que le flamand est la langue-mere 
par rapport au grec, et qu'il est la plus ancienne langue du monde 18

• 

f.]. Decloet 

L'auteur, qui est gramma1nen, fait delibere·ment abstraction des 
temoignages de ses predecesseurs, souvent fausses par les prejuges et 

(9) O.c., pp. 23/24. 
(10) O.c., p. 25/33. · 
(11) O.c., pp. 15/16. 
(12) Nadeelige Gevolgen, p. 28. 
(13) O.c., p. 32. 
(14) O.c., p. 30. 
(15) Il condamne « philosoof » pour « wijsgeer », pp. 35/36. 
(16) Par exemple, la famille de « domus » et de « huys ». 
(17) O.c., p. 38. 
(18) O.c., p. 43. 
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par !'esprit de systeme. Son propos est de comparer les langues fran
~aise et hollandaise (( d'apres les regles fixes et in variables de la gram
maire generale )), d'apres (( les principes)) 19

• n ecarte done toute dis
cussion relative a la litterature: <<en parlant de la langue, je ne decide 
rien sur le merite des auteurs fran~ais » qui ont du « maitriser la 
resistance rebelle d'un langage informe et defectueux )) 20

• 

Decloet, impregne de grammaire generale et de philosophisme 21
, 

considere la langue comme un tout logique, dont le but est d'exprimer 
la pensee. Les langues emploient des moyens differents pour atteindre 
ce but, avec un sucd~s divers: ainsi elles approchent plus ou moins 
d'une certaine idee de perfection, laquelle est le resultat de nos com
paraisons, et qu'il £aut analyser. Pour !'auteur, cette perfection tient 
a plusieurs facteurs: la faculte qu'ont les langues de presenter le 
plus clairement possible les rapports des mots entre eux, dans la 
composition des phrases; l'analogie, qui ramene a des principes gene
raux tous les ca.s semblables ; le petit nombre, la simplicite et la 
generalite des principes, et finalement la variete et l'harmonie des 
sons 22

• 

A la lumiere de ces principes, Decloet s'efforce de demontrer la 
superiorite du neerlandais sur le fran~ais. Nous nous bornerons ici 
a donner quelques exemples de sa methode. Dans un alphabet par
fait, il faudrait pour chaque son un caractere qui le representat con
stamment et invariablement 2 3

• Un defaut propre au fran~ais est de 
representer plusieurs sons par la meme lettre 24

• L'orthographe neer
landaise se rapproche plus de la perfection que la fran~aise. Pour repre
senter vingt et un sons simples, le flamand n'emploie que le meme 
nombre de caracteres, tandis que le fran~ais a besoin de 183 combi
naisons differentes de lettres 25

• Le flamand a, sur le fran<_;:ais, l'avan
tage de la simplicite, et c'est Ia du temps gagne pour !'etude des 
sciences et des lettres. 

Autre defaut du fran~ais: il semble que les premieres expressions 
humaines aient ete des monosyllabes, c'est-a-dire des radicaux 26

; 

les polysyllabes sont nes des rapprochements de ces radicaux 26
• Seul 

un peuple qui a vecu absolument isole possede un systeme de forma
tion parfait: il in vente par lui-meme toutes les idees qu'il acquiert; 
!'idee nouvelle est souvent rendue par la reunion des signes represen
tatifs d'idees partielles, et cette formation se fait ~oujours d'apres des 
regles generales et analogiques 27

• Tandis que nos ancetres, les Bataves, 

(19) Essai sur les langues, pp. 7/8. 
(20) O.c., p. 6. 
( 21) Il cite Condillac, Beauzee, 1' Encyclo·pedie et les Prmcipes de Grammaire de 

Dumarsais. 
(22) O.c., p. 10. 
(23) O.c., p. 18. 
( 24) Ainsi la lettre « x » represente les sons « gz >> ( « exemple »), « cs » ( « axio-

me»), « ss » (« Auxerre » ), et « s » (Xaintonge » ). 
(25) O.c., p. 20. 
(26) O.c., p. 22. 
(27) O.c., p. 23. 
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ont vecu dans un etat a peu pres isole, le fran\ais naquit en Gaule 
du melange de la langue latine et de la langue des conquerants barba
res : il a adopte quelque chose de chaque langue, tout y est anomalie 
et bizarrerie ; on n'y trouve pas l'analogie 28

• 

La faculte de recourir a !'inversion dans le discours existe en hol
landais, non en fran\ais 29 

; le fran\ais est une langue « analogue », 
c'est-a-dire a construction rigide; le neerlandais est une langue ((trans
positive», qui peut cependant devenir «analogue» lorsque la matiere 
l'exige; il offre, de plus, le moyen de donner a la phrase un tour 
plus conforme aux lois de l'harmonie, avec lesquelles l'ordre nature! 
des mots n'est pas toujours en accord 30

• 

Le neerlandais se montre done, sous ce rapport, superieur au fran
\ais. En ce qui concerne la distinction des genres, c'est une incon
sequence pour le fran\ais d'avoir adopte le masculin et le feminin, 
en rejetant le neutre. Rien de plus bizarre, de plus irregulier en 
fran\ais que la distinction des genres, qui est un « enfer >> pour les 
etrangers. 11 est impossible d'y trouver un principe justifiant l'emploi 
d'un genre plutot que de !'autre 31

• Grave defaut, que le hollandais 
ne connait pas. 

Le hollandais l'emporte done sur le fran<_;ais dans toute les parties 
de son systeme grammatical 32

• Nous avons tort de negliger et de mepri
ser cette langue si riche, pour lui substituer un idiome etranger, qui lui 
est inferieur a tout point de vue 33

• 

II. Les arguments historiques 

Pour V andlenbroeck, adversaire du fran\ais, c'est le regne des dues 
de Bourgogne qui marque le debut de la francisation. Le fran\ais 
devint alors la langue de la cour, du gouvernement, de la noblesse et 
de quiconque voulait « arriver ». Les Fran\ais, de 1794 a 1814, em
ployerent les grands moyens pour imposer leur langue: neanmoins, 
le fran<_;ais est toujours parle de fa<_;on fort imparfaite, meme dans les 
villes ou il s'est le mieux implante dans !'usage courant 34

• 

Barafin, lui, est partisan du fran<_;ais ; l'histoire montre que « ce 
n'est pas depuis 1794 seulement, mais depuis plus d'un siecle, que 
la langue fran\aise a ete preferee dans ce pays a toute autre)) 35

• 

ll se demande pourquoi il n'y a plus eu de thea.tre national en Belgique 
depuis plus d'un siecle? Pourquoi le _theatre etait-il fran\ais et trou
vait-on du plaisir a y aller ? Pourquoi la ville d' Anvers ou, il y a 

(28) O.c., p. 24. 
(29) O.c., p. 40. 
(30) O.c., p. 41. 
(31) O.c., p. 45. 
(32) O.c., p. 46. 
(33) O.c., p. 52. 
(34) Nadeelige Gevolgen, p. 8. 
(35) Essai Historique, p. 38. 
(36) O.c., pp. 33/34. 
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tinquante ans, le flamand etait la langue quasi exclusive de la hour.; 
geoisie, a-t-elle toujours pu alimenter un spectacle fran~ais? C'est 
qu'il n'est pas possible de rendre en flamand «des pensees nobles ou 
delicates, ou des plaisanteries fines ou caustiques . . . C'est du feu 
que Moliere, en original; c'est du marbre que Moliere, ttaduit en 
flamand » 36

• La pauvrete du flamand, due au manque de bons au
teurs, faisait que cette langue n'etait plus en rapport avec les besoins 
de la civilisation. D'ou le besoin pour les F1amands de recourir a 
des livres fran~ais pour s'instruire. Les journaux paraissaient en fran
~ais, et les gazettes fiamandes « faibles avortons .. . sont morts en 
naissant » 37

• Marie-Therese, loin « d'opposer une digue aux progres 
de la langue fran~aise parmi nous... l'encouragea >> 38

• Le fran~ais, 
longtemps avant la Revolution, etait en Europe « la langue des savans, 
de la bonne societe, de !'education, la langue diplomatique», son 
succes n'est pas du « aux conquetes des Fran~ais qui avaient resolu 
d'en faire la langue universelle ... mais aux grands genies dont les 
ecrits aussi eloquents que fortement penses, ont fait luire le flam
beau de la philosophie et de la verite au travers des tenebres de 
!'ignorance>> 39

• La cause de la decadence du flamand. pour Barafin, 
c'est !'encouragement que le gouvernement autrichien donna a l'etude 
du fran~ais par la creation de l'Academie de Bruxelles, par l'etablisse
ment de colleges theresiens « ou !'instruction se donnait en franr;ais. 
C'est aussi !'existence de quantite de pensionnats. dans les villes et a 
la campagne, ou tout s'enseignait en fran~ais; ce sont les charmes de 
la litterature fran~aise et nos rapports avec les Fran~ais legers et 
volages mais civilises et aimables; c'est enfin la protection accordee 
par Joseph II a la litte:rature fran~aise >> 40

• Nous ne pouvons aujour
d'hui revenir en arriere en acceptant le hollandais et en delaissant le 
fran~ais, langue «que nous avons choisie d'inclination, dans laquelle 
nous pouvons e~re en contact avec l'Europe savante >> 41 • Les progres 
etonnants du fran~ais chez nous sont dus autant (( a !'impulsion du 
gouvernement sous Marie-Thtfrese et Joseph II qu'a nos rapports avec 
la France, et a l'attrait irresistible de l.a litterature fran~aise >> 42

• 

C.A. V ervier fait dater la decadence du flamand de l'epoque fran~aise. 
11 y a trente ans, la plupart des affaires judiciaires, commerciales et 
politiques se traitaient en flamand 48 • Les Fran~ais ont voulu no us 
imposer leur ·langue, et ils y auraient reussi si leurs guerres continu
elles, qui nous empechaient de cultiver notre langue maternelle, ne 
nous avaient egalement empeches de cultiver la leur. De plus, les 
relations commerciales resultant du systeme continental de Bonaparte 
ont aide ala decadence du flamand. Comment 1~ commer~ant fiamand 

(37) O.c., p. 39. 
(38) O.c., p. 29. 
(39) O.c., p. 30. 
(40) O.c., p. 31. 
(41) O.c., p. 32. 
(42) O.c., p. 33. 
( 43) Aen myne zeer geachte medeleden, p. 6. 
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pnve de tout contac~ avec les peuples etrangers, et pour lequel la 
France etait le seul pays d'ou il pouvait tirer ses marchandises, ne 
se serait-il pas mis a I' etude du fran~ais? «Hoe zou hij zijn kinderen 
niet in dezelve hebben doen opvoeden daar deze taal hem zoo on
ontbeerlijk was en de kennis daarvan op hunne fortuins ·vermeerdering 
en bestaan zoo veel invloed zou hebben » 44

• 

III. Les arguments culturels 

V andenbroeck estime que la decadence de la langue maternelle a 
eu des effets nefastes. Arts et sciences ne s'epanouissent que la ou 
la langue est estimee. Les Crees qui n'avaient qu'une langue a ap
prendre ont pu consacrer tout leur temps aux beaux-arts; en France 
et en Angleterre ou, actuellement, les lettres sont en plein epanouisse
ment, seule la langue maternelle est cultivee; en France, ou I' etude du 
latin est pourtant si necessaire, on veut la supprimer dans l'enseigne
ment 45

• Les Flamands devraient se horner a comprendre le fran~ais, 
sans vouloir le parler, car cela demande trop de temps et trop d'etude 46

• 

Dans un pays ou la langue maternelle est meprisee, les ecoles n'en
seignent qu'imparfaitement les arts et les sciences, qui sont mfus 
pour la decadence 47

• L'experience nous apprend que nous ne pouvons 
etre eduques en fran~ais sans degenerer. L'auteur ne conteste pas 
qu'il y ait plus de bons ouvrages en fran~ais qu'en flamand mais, tenant 
compte des funestes consequences de l'emploi du fran~ais, il estime 
qu'il £aut negliger les ouvrages fran~ais au profit des ouvrages 
flamands 48• 

Ce n'est pas l'avis de Dufrenne 49
• ll £aut des livres fran~ais pour 

!'etude de la mecanique, de la chimie, de la medecine, de la chirurgie 
et de l'economie politique; quelques bonnes traductions ne suffisent 
pas pour les remplacer. La cherte excessive des livres hollandais «quai
que souvent imprimes sur du mauvais papier et avec des caracteres detes
tables », provient de ce que leur debit est des plus limites, en raison 
du peu de personnes capables de les lire; ce qui fait qu'on ne les 
tire qu'a un petit nombre d'exemplaires dont le prix est hors de propor
tion avec leur valeur reelle. « Les livres fran~ais sont au contraire a 
meilleur compte parce que tout le monde en achete, les comprend et les 
lit » 50

• Le fran~ais est done la langue preferee des intellectuels. « Au 
surplus, comment suivre les le~ons des grands maitres, surtout dans 
l'art de guerir ... si nous ne connaissons pas a fond l'idiome dans 
lequel ils enseignent: et cet idiome n'est-il pas le fran~ais? Comment 
suivre le progres des sciences et apprendre les nomenclatures nouve~es, 

(44) O.c., pp. 8/9. 
(45) Nadeelige Gevolgen, pp. 11/12. 
(46) O.c., p. 13. 
(47) O.c., p. 14. 
(48) O.c., p. 41. 
(49) Idees sur J'.usage oblige, pp. 16/17. 
(50) O.c., p. 17. 
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pour lesquelles nous manquons d'expressions, parce que notre langue 
est depuis longtemps demeun!e stationnaire ? » 51

• Le fran~ais nous 
est necessaire pour garder le contact avec notre epoque. Que des 
libraires et des imprimeurs hollandais s'etablissent chez nous « et je 
leur predis, si l'usage de la langue fran~aise y redevient libre, une 
ruine aussi prochaine qu'elle est inevitable; qu'on y erige des theatres, 
sur lesquels on ne parle que ces deux langues 52

, et je ne desespere 
pas de devoir bientot donner l'aumone a ceux qui en auront pris la 
direction » 5 3

• 

C'est egalement l'avis du Journal de Gand; « la question de la 
preeminence de la langue fran~aise n'en est plus une aux yeux des 
hommes eclaires de notre pattie. L'histoire du pays vient ici au 
secours d'une langue qui possede la plus belle litterature d'Europe, 
et qui a le privilege d'exprimer depuis les rives de la Seine jusqu'aux 
bords de le N ewa, les oracles de la politique, du gout et de la poli
tesse». Le neerlandais est inferieur au fran~ais, par son contenu culture! 
et son extension. Le fran~ais est « la lapgue la plus cultivee, celle qui 
compte le plus grand nombre d'excellens ecrivains, et dont l'usage 
est universellement repandu parmi les nations . civilisees », (( elle doit 
l'emporter tot ou tard sur celle qu'on veut lui substituer >> 5 4

• 

IV. Les arguments patriotiques 

V andenbroeck developpe la these que la difference de langue do it 
necessairement detendre les liens d'une societe, et qu'en Flandre la 
negligence du ft.amand a affaibli notre patriotisme 55

• Reunis main te
nant a un peuple qui parle la meme langue que nous, mais portee 
a une haute perfection, n'est-il pas temps que nous delaissions le 
fran~ais pour rendre au neerlandais l'honneur et l'estime qu'il me
rite'? 5 6 C'est la precisement le but que se propose l'abbe de Foere 
dans son Spectateur Belge. « Je veux, dit-il, developper mes motifs 
litteraires, politiques et ·moraux, pous justifier le desir que, dans la 
partie septentrionale de la Belgique, on introduise l'usage exclusif 
de la langue de nos peres )), afin de ressusciter les mreurs et la religion 
des Belges et de ramener ceux-ci a !'esprit national 5

7
• 

(51) O.c., ,p. 17. 
(52) Le flamand et le hollandais. 
(53) O.c., p. 19. 
(54) Journal de Gand, 14 janvier 1817, n° 14. p. 4. 
(55) Nadeelige Gevolgen, pp. 18/19. 
(56) O.c., p. 20. 
(57) Spectateur Belge, tome I, n° 1, pp. 20/22. 
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CONCLUSION 

ll nous a paru interessant d'exposec ces arguments qui presentent 
un grand interet du point de vue psychologique, et depeignent l'etat 
d'ame des partisans et des adversaires du fran~ais. n ne nous appar
tient pas, dans le cadre de cette etude, de juger de la valeur intrin
seque de ces arguments. n nous faut, cependant, attirer !'attention 
sur leur signification e~ leur importance. 

L'apparition, apres 1815, de livres, de brochures et d'articles con
sacres en Flandre a la « querelle des langues » 58 est un fait nouveau: 
c'est de cette epoque que date la curiosite du public cultive pour la 
((question des langues », nee de !'opposition de plus en plus flagrante 
entre la politique de neerlandisation de Guillaume Jer, et la tendance 
qui portait la bourgeoisie flamande vers la langue fran~aise. 

II ne faudrait, neanmoins, pas surestimer !'importance de ces do
cuments: ils gardent evidemment leur interet comme temoignages 
de certaines prises de position, mais leur action, soit pour freiner, 
soit pour hater la francisation, a ete des plus restreintes. n y a lieu 
de distinguer entre les arguments que les polemistes tiraient de 
leurs propres reflexions sur la question, et ceux qui, circulant deja 
dans le public, etaient ensuite repris par eux. II semble evident que les 
preuves que donnaient Mulle, Vandenbroeck et Decloet de la superio
rite linguistique du flamand leur sont personnelles (la diversite de 
leur argumentation en fait foi). Elles n'etaient guere de nature a im
pressionner le grand public. II en etait de meme des considerations 
historiques. Ce qui interessait la bourgeoisie et lui dictait son choix 
c'etait l'utilite, le prestige de la langue au moment meme, et peu 
lui importait alors queUe etait la cause de la decadence du flamand 
et des progres du fran~ais. De tels arguments n'agissent que sur des 
personnes deja gagnees a une langue et, dans ce cas, ils ne font que 
renforcer une conviction deja bien assise. Les considerations de Du
frenne sont d'un autre ordre et ne fon~ qu'exprimer des idees qui 
s'etaient deja repandues dans le public cultive: le fran~ais etait la 
langue des sciences et des arts, celle qui permettait de maintenir le 
contact avec la vie intellectuelle de l'epoque. De tels arguments ont 
bien plus de poids dans !'opinion du public que des considerations, 
aussi pertinentes soient-elles, sur la preeminence linguistique ou sur 
les causes de la decadence d'une langue. 

{58) Cette querelle s'etendit a toute Ia Belgique et alia s'amplifiant apres 1823 : 
on trouvera des exposes plus complets dans M. SABBE,Uil den Taalstri;d, et dans 
COOPMAN-BROECKAERT, Bibliographie. 



CONCLUSION GENERALE 

L'interet de l'etude qui precede, c'est de nous avoir montre comment 
s'est operee la francisation de l'elite flamande, et de nous avoir 
ainsi retrace la genese de la situation linguistique telle qu'elle se pre
sente de nos jours en Flandre. Les dates de 1770 et 1823 qui delimitent 
notre enquete n'ont bien entendu, a nos yeux, qu'une valeur relative: 
ce serait, en effet, une vaine tentative que de vouloir circonscrire dans 
des limites chronologiques precises une evolution complexe et mou
vante au plus haut degre. Pareille difficulte est d'ailleurs inherente a 
toute recherche d'ordre historique: il n'y a pas, dans le deroulement 
des faits, de solutions de continuite, et les cesures que, pour la commo
dite de !'analyse, notre esprit y introduit ont toujours quelque chose 
d'arbitraire et d'artificiel, qui prete a contestation. Mais, ces restrictions 
faites, il nous apparait cependant que ces dates delimitent avec une 
rigueur suffisante le mouvement de francisation de la noblesse et de 
la bourgeoisie flamandes qui fait l'objet de cette etude. En effet, la ten
dance qui porte l'elite a adopter le fran<;ais, si elle s'esquisse deja a 
partir de 17 50, ne se manifeste dans toute son ampleur qu'apres 1770, 
cependant qu'en 1823, date a laquelle la politique de neerlandisation 
de Guillaume Je-r entre en vigueur, s'ouvre une nouvelle phase de !'evo
lution linguistique. 

En datant de 1750 la francisation de l'elite flamande nous heurtons 
un prejuge communement repandu, qui veut que la situation lin
guistique contemporaine en Flandre se soit formee des le moyen age. 
Pirenne lui-meme n'affirmait-il pas qu' « il ne semble guere douteux 
que, des le XJIIe siecle, la Flandre n'ait presente, quant a l'emploi 
des langues, une situation analogue a celle que l'on y constate encore 
aujourd'hui » 1 ? Mais, dans cette situation, !'expression trahit mani
festement la pensee de l'auteur, laqueHe, a en juger par l'expose con
sacre a la francisation, apparait singulierement plus nuancee. Des re
cherches recentes tendent d'ailleurs a remettre en question les con
clusions auxquelles etait parvenu !'eminent historien, et a montrer 
qu'il s'exagerait sans doute l'ampleur de la diffusion du fran<;ais en 
pays flamand au moyen age 2

• 

Tout aussi insoutenable, et en contradiction evidente avec la pre
miere, nous para1t l'autre these avancee par Pirenne, d'apres laquelle, 
du moyen age a nos jours, le fran<;ais aurait fait ~n Flandre des (( pro--

( 1) H. PIRENNE, Histoire de Belgique, t. I, p. 203. 
(2) Ainsi, par exemple, P. GEYL, Geschiedenis van de Neder/andse Stam, Am

sterdam, Wereldb:ibliotheek, 1948, edition revue et corrigee, t. I, pp. 58 et suiv. 
et A. CosEMANS, Taalgebruik in Vlaanderen en in Brabant tijdens de Midde/eeuwen. 
Enkele aanwijzingen en terechtwijzingm, in Verslagen en Mededelingen der Ko
ninkHjke Vlaamse Academie, 1934, pp. 485-512. 
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gres » continuels et substantiels 3
• ll nous semble, au contraire, que 

le mouvement de francisation a subi de sensibles fluctuations au cours 
des ages et que, plus precisement, le fran~ais, apres avoir fait de no
tables progres sous les dues de Bourgogne, a graduellement perdu du 
terrain a partir de la fin du XVIe siecle, et ce jusque vers le milieu 
du XVIIIe siecle. 

En effet, le triomphe de la Contre-Reforme catholique dans nos pro
vinces, qui fait suite au dechirement des Pays-Bas en 1585, entraina 
de profondcs repercussions d'ordre li:nguistique. II eut pour resultat 
principal de concentrer toute l'activite intellectuelle et scientifique 
entre les mains du clerge, qui se servait exclusivement du latin : celui
ci devint done Ia langue de culture par excellence des Pays-Bas ca
tholiques. C'est en latin que se donne l'enseignement dans les col
leges - dont les Jesuites detiennent pratiquement le monopole -
et a l'Universite de Louvain, et ce n'est plus guere qu'en cette langue 
qu'on traite de philosophic, de sciences et meme d'erudition. Mais, 
dans Ia mesure oil s'accroit la preponderance du latin, le declin des 
langues nationales s'accentue. C'est surtout le flamand qui patit de 
ceue situation. S'il demeure la langue vehiculaire de la grande majorite 
de la population, il est supplante par le latin comme langue de culture 
et meme comme langue litteraire, puisque les deux seuls genres qui 
soient encore cultives, la poesie didactique a tendance moralisatrice 
et le theatre des rhetoriciens, n'ont guere de valeur artistique et ser
vent surtout a !'edification et au delassement des classes populaires, 
cependant que !'elite lettree fait ses delices de la poesie neolatine. 
D'autre paN, Ia rupture des liens culturels avec le Nord protestant prive 
le flamand de tout contact avec le neerlandais. Tandis que celui-ci 
constamment affine et epure, devient le vehicule d'une culture vigou
reuse ·et d'une litterature florissante, le flamand es-t reduit pratique
m~nt au rang d'une langue provinciale. Au fil des annees, sa deca
dence va s'accentuant, et il s'emiette en une serie de dialectes locaux 
auxquels la superstructure d'une langue commune fait de plus en plus 
defaut. Quant au fran~ais, il est loin de dominer la scene et, par rap
port au XVItl siecle, il perd meme du terrain. II demeure, certes, la 
langue de !'administration centrale, et des temoignages non equivoques 
prouvent que les hautes classes ne l'ignorent pas - ce qui s'explique 
d'ailleurs aisement par les relations de famille et de societe avec les 
provinces wallonnes. Mais, meme pour la noblesse, il n'est encore guere 
que la langue seconde dont on se sert dans les relations avec les etran
gers et les francophones. Comme langue de culture il est certainement 
eclipse par le latin, et il est meme douteux qu'il tienne le premier rang 
parmi les langues vivantes. Au XVIIe siecle en tout cas, a en juger 
par les impressions, les catalogues de bibliotheques pr~vees et d'autres 
indices, il se heurte a une forte .concurrence de 1' espagnol. 

* * * 
( 3) Ainsi, pour le XVII6 siecle, au t. II, p. H2 ( « Progres de la langue fran

~aise » ). 
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Rien done, avant 1700, ne prepare ou n'annonce l'ampleur que prendra 
le mouvement de francisation au XVIIIe siecle. Pour bien se l'expli
quer, il convient, a notre sens, de transcender le cadre etroitement na
tional dans lequel se cantonnent en general les historiens de la ques
tion des langues, et de se placer resolument dans une perspective plus 
large: au XVIIIe siecle, en effet, la diffusion du fran\ais est un phe
nomene europeen qui resulte, en Flandre comme les autres pays, des 
memes causes 4 • 

Certes, pendant la prem1ere moitie du XVIIIe siecle, a une epoque 
done ou le fran\ais conquiert l' « universalite >> en Europe, la situation 
linguistique ne s'est encore guere modifiee chez nous. Aussi longtemps, 
en effet, que !'inspiration profondement religieuse et !'orientation 
etroitement nationale de la Contre-Reforme dominent notre vie cultu
relle, il ne parvient pas a s'imposer. Tandis que, dans les differents 
pays d'Europe, il s'infiltre, a partir du debut du XVIJie siecle, a la 
faveur des nouvelles idees philosophiques et des sciences modernes dont 
il est le porte-parole, chez nous la censure draconienne maintenue par 
le clerge afin de preserver de toute contagion cette « citadelle de 
l'ultramontani&me » que sont devenus les Pays-Bas autrichiens, op
pose une barriere infranchissable a sa penetration. D'autre part, l'iso
lement culture! de nos provinces eiil.peche l'aristocratie flamande de 
participer au mouvement qui porte l'elite europeenne, en meme temps 
qu'elle se prend d'engouement pour la vie de societe raffinee de Paris 
et de Versailles, a adopter le fran\ais, vehicule de cette culture mon
daim~. 

Mais, aux environs de 1750, sous !'impulsion des autorites autri
chiennes, le contact, depuis longtemps rompu, avec la civilisation eu
ropeenne se retablit et nos provinces s'ouvrent, avec pres d'un demi
siecle de retard, au courant cosmopolite qui predomine en Europe et 
s'y trouve a la base du mouvement de francisation. 

Ce cosmopolitisme est, d'abord, d'ordre mondain. ll prend en effet 
son point de depart dans la seduction que la cour de Versailles et les 
salons parisiens exercent sur !'elite des differents pays: celle-d forme, 
a cette epoque, une societe cosmopolite dont les membres, unis par une 
etroite communaute de vie et de langage, se modelent en tout sur 
.l'exemple qui leur vient de Paris, et reprennent a !'elite fran\aise ses 
modes et ses mceurs, ses gouts et sa langue. Or, au contact de la cour 
de Charles de Lorraine et de l'aristocratie viennoise etablie a Bruxel
les, la noblesse flamande decouvre a son tour cette vie de societe fran
\aise et en subit !'ascendant; elle se deprovincialise rapidement et, a 
l'instar de l'elite cosmopolite qu'elle frequente, se francise compU~te
ment. 

Ce cosmopolitisme est egalement d'ordre culture!, et tient a !'action 
du « despotisme eclaire » en Europe. Il s'etablit en effet, des le debut, 
une alliance etroite entre les Voltaire, d'Alembert et autres «philo-

(4) On se reportera, pour tout ce qui concerne Ia diffusion du fran~ais en Euro
pe, au tome VIII de 1' Hisloire de Ia langue franraise de F. BRUNOT. 
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sophes » et les Frederic II, Marie-Thertse et Catherine II qui trouvaient, 
dans la doctrine des premiers, le fondement et la justification de leur 
politique tendant a organiser leurs etats conformement a un ideal 
rationaliste e.t moderne. Ces monarques organiserent done eux-memes 
la diffusion de la «philosophic>> fran~aise «des lumieres », qui penetra 
partout sous sa forme fran~aise; ils s'entourerent de philosophes fran
~ais qui, transplantes a l'etranger, n'en continuaient pas moins a se 
servir de leur langue maternelle; ils rallierent autour de leur trone 
une classe d'intellectuels ouverts aux idees modernes et partisans de 
leurs reformes: ceux-ci, gravitant dans l'orbite des cours et de l'elite 
francisees, s'impregnerent du meme ideal cosmopolite et se conside
rerent comme membres d'une (( republique des lettres )) unissant tous 
les esprits cultives qui communiquaient, a travers !'Europe, au moyen 
du fran~ais ; enfin ils prirent une serie de mesures pour reorganiser 
et developper la vie intellectuelle et artistique: mais dans la mesure ou 
ils ouvraient leurs pays a la culture moderne, ils y renfor~aient !'influ
ence de la civilisation et la diffusion de la langue fran~aise. Dans les 
Pays-Bas autrichiens egalement la politique culturelle du « despotisme 
eclaire )), inauguree par la nomination du comte de Cobenzl comme mi
nistre plenipotentiaire en 1753, favorisa en fait, et sans que l'on puisse 
pour autant parler d'une politique linguistique proprement dite, la pene
tration du fran~ais: songeons a !'importance qu'eurent, a cet egard, 
la creation de l'Academie de Bruxelles, la reforme de l'enseignement 
moyen, l'assouplissement de la censure, le developpement de la presse 
et de l'imprimerie, le soutien accorde aux publicistes fran~ais qui s'eta
blirent chez nous et d'autres mesures prises par le gouvernement pour 
stimuler la vie intellectuelle. En Flandre egalement la fraction avancee 
de la bourgeoisie, ralliee au gouvernement, et composee en majorite 
de savants, d'artistes et d'hommes d'affaires, adopta le fran~ais comme 
langue de culture et suivit la noblesse dans la voie de la francisation. 

* * * 
Ainsi, durant la seconde moitie du XVIIIe siecle, a l'instar de ce 

qui se passa en Europe, le fran~ais conquiert l'elite sociale et ·intellec
tuelle de la Flandre et tend a devenir la langue mondaine et la langue 
de culture de nos provinces. Comme dans les autres pays, c'est surtout 
le latin qui fait les frais de cette evolution: en effet, les mesures prises 
par les autorites pour soustraire la vie intellectuelle a l'emprise du 
clerge et lui imprimer une orientation la'ique affaiblissent sensiblement 
sa position, cependant que dans la mesure ou se repandent les idees 
et les sciences modernes il est progressivement elimine en tant que 
langue scientifique. Si, en Flandre, sa resistance fut plus tenace qu' 
ailleurs, c'est qu'en depit de la politique gouvernementale, l'Eglise 
parvint a conserver le monopole de l'enseignement universitaire et 
secondaire, ou les eleves recevaient une forte . empreinte latine. Mais, 
c'etaient la des survivances d'un etat de choses desormais depasse, 
condamne a disparaitre tot ou tard. 
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La penetration du fran~ais se fit egalement, partout, au detriment 
des langues nationales. 11 est done normal que le flamand dut, lui 
aussi, perdre du terrain. Mais - et c'est ici que le divorce avec !'evolu
tion europeenne commence a s'accuser - tandis que, dans les autres 
pays, une reaction, nourrie par la (( philosophie des lumieres », reussit, 
durant les dernieres decades du XVIIIe siecle, a enrayer les progres de 
la francisation et a rernettre en honneur les langues nationales, le declin 
du flamand alla s'accentuant jusqu'a la fin de !'ancien regime. 

11 peut paraitre paradoxa! que la « philosophie » fran~aise « des lu
mieres)) ait alimente une reaction qui conduisit a l'ecroulement de 
1' « Europe fran~aise ». 11 faut cependant tenir compte du fait qu'elle 
etait, dans son essence profonde, un mouvement bourgeois, anirne 
d'un ideal authentiquement democratique et liberal, et visant a une 
transformation profonde, non seulement de l'ordre de choses poli
tique, economique et social, mais aussi de la vie culturelle. Si, en 
France, les Encyclopooistes s'en prirent, en ordre principal, aux in
stitutions et privileges d'ancien regime et au despotisme gouverne
rnental, ils n'en combattirent pas moins avec vigueur la civilisation 
d'ancien regime et lutterent pour une culture dernocratique, adaptee 
aux gouts et aux besoins de la bourgeoisie: ainsi - pour nous horner 
a ce seul exemple - ils soumirent a une critique impitoyable la tra
gedie classique, genre «noble» par excellence, et ~enterent de lui sub
stituer le « drarne bourgeois ». 

A l'etranger, oil la civilisation postclassique, en honneur dans les 
cours et parmi l'aristocratie, ne fournissait que de pales copies ou des 
caricatures deformees des modeles de Paris et de Versailles, cette lutte 
devait inevitablement prendre l'aspect d'une reaction contre la ((gal
lomanie » de l'elite et l'hegemonie de la culture fran~aise classique 
- et ce au nom des principes memes proclames par les Encyclope
distes. C'est ainsi que la critique de Racine, de Voltaire et de leurs 
maladroits imitateurs allemands par Lessing s'inspire non de Shake
speare ou des tragiques grecs - comme on serait tente de le croire 
a premiere vue - mais exclusivement de Diderot. C'est ainsi encore 
que le proces du fran~ais par Herder est marque du sceau de Rous
seau et se revele, en fair, une condamnation de la culture aristocratique, 
caracte-risee par le « gout », la << politesse », la << galanterie », les cc ma
nieres )) dont cette langue etait le vehicule. 

D'autre part, la << philosophie des lumieres », tout en sauvegardant 
- sur le plan de l'universalite de la raison et de la communaute des 
idees - le cosmopolitisme de !'elite intellectuelle en Europe, contribua 
de fa~on decisive a l'eclosion du sentiment national. Elle marqua no
tamment, par le developpement qu'elle donna au relativisme historique 
et geographique, en France d'abord (Du Bos, Montesquieu, Voltaire), 
puis a l'etranger (Herder, Baretti), une prise de conscience de l'au
tonomie ~t de l'originalite des civilisations nationales, laquelle se tra
duisit, sur le plan linguistique, par la veneration dont on entoura de
sormais les langues nationales - les seules, jugeait-on, qui perrnissent 
aux differentes civilisations de s'affirrner et de s'exprimer pleinement. 
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Une autre raison encore, plus imperieuse que le sentiment national, 
et qui est bien dans la ligne de la « philosophie des lumieres », allait 
pousser les intellectuels et les ecrivains a abandonner le francrais et a 
se servir de leur langue maternelle. En effet, tant que la vie de !'es
prit n'etait !'affaire que d'une elite intellectuelle et sociale, !'usage d'une 
langue internationale, que tous avaient eu le loisir d'apprendre, ne 
presentait aucun inconvenient - bien au contraire, puisqu'il rendait 
possible un commerce entre les personnes cultivees des differents pays. 
Mais a ce peuple, qu'on se proposa.it maintenant d'instruire et d' 
« emanciper », queUe langue pouvait-on bien parler, sinon sa lan
gue maternelle, la seule qu'il comprit? D'ailleurs, !'usage du francrais 
par !'elite n'etait-il .pas, avant tout, un critere de distinction sociale, 
au meme titre que le carrosse ou l'e{egance vestimentaire, et ne fal
lait-il pas, dans ce domaine egalement, abolir les distinctions entre 
les classes? Desormais, sous l'effet des tendances democratiques de la 
« philosophie des lumieres », ce n'est plus en francrais qu'on traitera 
de commerce ou de philosophie, de politique ou de medecine, d'eco
nomie ou d'art, mais dans la langue maternelle. 

Ainsi, au cours des dernieres decades du XVJIIe siecle, la bourgeoi
sie, qui s'emancipe et s'impose comme classe dominante de la so
ciete, parvient egalement a imprimer une nouvelle orientation a 
l'activite· culturelle. Avec le XJXe siede s'ouvre, en effet, l'ere des ci
vilisations nationales et democratiques, qui ne trouvent leur ex
pression pleine et entiere que dans leurs langues respectives. C'en est 
fini, desormais, du monopole du francrais comme langue de culture in
ternationale: a mesure que declinent l'in±luence et le prestige de !'elite 
cosmopolite dont il est la langue d<! civilisation, il perd egalement 
son hegemonie. Pas plus que le latin n'avait resiste a la desintegration 
de la Chretiente medievale, il ne survit a l'ecroulement de la Paneurope 
francraise. 

En Flandre on ne percroit cependant que de faibles echos de cette 
reaction. Certes, un certain nombre d'intellectuels progressistes, dont 
Verlooy se fit le porte-parole eloquent et lucide, tenterent-ils de Iutter 
contre la « gallomanie » de I' elite et de retablir le flamand comme 
langue de culture, et donnerent-ils eux-memes l'exemple en se ser
vant de leur langue maternelle dans leurs ecrits. On peut, et l'on 
doit sans doute, les rehabiliter en rappelant qu'eux seuls surent se 
hausser au-des·sus de la mediocrite de leur milieu et de leur epoque 
et s'elever au niveau de !'evolution europeenne. Mais force est egale
ment de constater qu'ils n'exercerent aucune influence reelle autour 
d'eux et qu'ils echouerent dans leurs tentatives. 

Cet- echec tient, en ordre principal, a la faiblesse du mouvement 
national et democratique en Flandre. Combattus a la fois par les 
classes privilegiees - noblesse et derge - qui maintenaient leur 
autorite sur la grande masse de la population, et par le gouvernement, 
qui entravait la libre diffusion de leurs idees, les democrates bourgeois 
ne parvinrent pas a s'imposer - pas plus sur la scene politique (a 
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preuve la defaite des Vonckistes lors de la Revolution brabanc;onne) 
que sur le plan cultureL 

Les consequences de cet echec se revelerent nefastes pour le flamand. 
D'abord, il ne se crea pas en Flandre un patriotisme linguistique qui 
efi.t pu le faire apparaitre comme la sauvegarde de la nation et opposer 
ainsi une barriere a la diffus,ion du franc;ais. L'elite continue a se 
sentir plus franc;aise et cosmopolite - les deux termes sont, a l'epo
que, synonymes - que flamande, cependant que la masse, traditionnel
lement gregaire et docile, ne reagissait pas contre cette tendance. En
suite, en depit des efforts des Verlooy, des Verhoeven et des Wauters, 
le flamand ne devint pas le porte-parole d'une culture animee d'un 
esprit moderne, orientee vers l'avenir et susceptible d'interesser les 
intellectuels et les gens cultives. 11 dcmeura le vehicule d'une littera
ture et d'une culture tournees vers le passe, incapables de se renouveler, 
ne depassant guere !'horizon intellectuel des cultivateurs aises, et des 
petits bourgeois auxquels elles s'adressaient. Mais les idees et les 
sciences1 modernes continuerent a penetrer chez nous sous leur for
me franc;aise, et ce fut le franc;ais qui s'imposa comme langue de 
civilisation de l'elite. Le flamand st maintint done essentiellement 
sous la forme des dialectes locaux dont continuait a se servir, par 
habitude et par tradition, une masse inculte et misereuse. Mais l'elite, 
qui n'eprouvait que dedain pour ces patois « grossiers » et « vul
gaires » dans lesquels on ne pouvait faire montre d'esprit ou tourner 
un compliment galant, ne les employait plus guere que dans le 
cercle de famille ou a !'occasion de s-es contacts avec les classes infe
rieures: ce fut le franc;ais qu'elle adopta comme langue des relations 
sociales. 

Ainsi, au moment ou le franc;ais perd son hegemonie en Europe, 
il la maintient et la raffermit rneme en Flandre. Aucun obstacle ne 
s'oppose plus a sa penetration: il tend a devenir la langue de culture 
·et de conversation d'une elite englobant, outre la noblesse, des sec
teurs toujours plus larges de la bourgeoisie, cependant que le flamand 
s'emiette en une serie de dialectes, sans la superstructure d'une langue 
commune ou d'une langue de culture. C'est done tres exactement du
rant les dernieres decades du XVIIIe siecle que commence a se profiler 
~a situation linguistique de naguere, caracterisee par une opposi
tion de plus en plus tranchee entre une elite francisee et une masse 
inculte, qui reste fidele a son patois local. 

:>!' 

* * 
Une telle conclusion va a l'encontre d'une opmwn communement 

repandue, puisque les historiens de r.endance (( flamingante)) sont ge
ne~alement enclins a dater de l'epoque franc;aise le mouvement de 
francisation des classes superieures et a l'imputer, en ordre exclusif, 
a la politique de la langue menee par les autorites franc;aises. En fait, 
nous venons de le voir, ce mouvement remonte a la fin de !'ancien 
regime et trouve son explication dans l'echec, en Flandre, de la reaction 
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bourgeoisie contre la « gallomanie » de I' elite, laquelle aboutit, par
tout ailleurs, au retablissement de la langue maternelle. 

ll ne faut d'ailleurs pas s'exagerer !a portee de cette politique. D'a
bord, elle n'est qu'un facteur parmi d'autres qui concoururent, entre 
1789 et 1814, a la diffusion du fran\ais. Ainsi le. resserrement des re
lations economiques avec la France, pendant le blocus continental, 
contribua certainement a la francisation du monde du commerce ; 
ainsi egalement l'armee napoleonienne fu~ une ecole de fran\ais pour 
de nombreuses recrues issues des classes populaires qui, autrement, 
n'auraient jamais eu !'occasion d'apprendre cette langue. Ce sont 
la des faits, choisis parmi d'autres, qui n'ont rien a voir avec une 
politique linguistique deliberee et qui ont cependant condhionne, 
pour leur part, le mouvement de francisation. 

Ensuite, il ressort de l'etude approfondie que nous avons consacree 
a cette politique que tollS les decrets de francisation ne furent pas tOU
jours appliques a Ja lettre : il y a, parfois, une marge non negligeable 
entre la theorie et la pratique. Bornons-nous a un exemple concret. 
Dans son ouvrage consacre a la question des langues en Belgique, le 
« tlamingant » A. Van de Perre fait mention d'une loi du 22 decem
bre 1812 ordonnant que l'enseignement devrait desormais se faire en 
fran\ais et que tout instituteur qui, endeans l'annee, se revelerait in
capable d'enseigner dans cette langue devrait etre licencie 5

• Mais, a 
supposer meme qu'une telle mesure ait ete prise - et nous n'en avons 
pas trouve trace dans les sources - elle se fut certainement revel~e 
inapplicable en Flandre. En fait on continua dans les petites ecoles 
a enseigner en flamand et les autorites ne prirent pas, que nous sa
chions, de mesures pour fermer ces etablissements. 

Enfin - et c'est une derniere consideration dont les historiens 
« flamingants » ne tiennent generalement pas compte - une poli
tique de la langue, meme si elle est appliquee de fa\on rigoureuse, 
n'est pas toujours necessairement couronnee de sucd:s: a preuve, 
l'echec de la politique de neerlandisation de Guillaume Jer. Tout 
depend de l'accueil que lui reserve ropinion publique. Or, nous sa
vons que, des avant 1789, une tendance spontanee et irresistible pous
sait l'elite flamande a adopter le fran\ais. Les autorites fran\aises 
- et, c'est ce qui, en derniere analyse, explique le succes de leur po
litique - purent s'appuyer sur cette tendance et eurent seulement 
a canaliser et a renforcer ce courant. A vee un sens tres vi£ des rea
lites et un esprit de suite remarquabie, elles concentrerent d'ailleurs 
leurs efforts sur la francisation des: classes superieures et n~ se pre
occuperent guere de faire egalement penetrer le fran\ais dans la 
grande masse. 

Le fait qui domine toute la situation linguistique entre 1789 et 
1814, c'est l'elargissement de cette elite francisee. L'evolution sociale 
soutient ici !'evolution linguistique. A mesure, en effet, que la nou
velle classe censitaire, issue de la Revolution, se detache de la masse 

(5) The Language Questio'n in Belgium, p. 136. 
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et se substitue aux classes privil<~giees d'ancien regime, elle se fran
cise sous l'action de diffe:rents factell!"s que nous avons deja eu !'oc
casion de passer en revue: la sympathie pour le regime avec lequel 
elle a partie liee, les necessites de la vie pratique, le contac~ direct 
avec les Francrais etablis chez nous, le mimetisme social qui la 
pousse a imiter l'ancienne elite et aussi, assurement, la politique lin
guistique. des autorites. C'est toute la moyenne bourgeoisie - pro
fesseurs, avocats, fonctionnaires, medecins, cultivateurs enrichis -
qui suit maintenant la noblesse, la haute bourgeoisie et les intellec
tuels dans la voie de la francisation. 

Quant au flamand, sa decadence est maintenant compH:te. Les au
torites, qui le consideraient comme un «obstacle au progres », le ban
nissent de !'administration, du barreau, de l'enseignement moyen et 
superieur, cependant que la classe censitaire le dedaigne comme un 
symbole d'ignorance et de grossierete. S'il se maintient dans la masse 
et la petite bourgeoisie, plus personne ne s'efforce encore de le par
ler et de l'ecrire correctement. Il disparait d'ailleurs presque comple
tement en tant que langue de culture, car on ne publie plus guere 
de livres et de journaux en flamand; meme les chambres de rheto
rique, derniers foyers a temoigner encore une certaine fidelite a la 
langue maternelle, disparaissent l'une apres l'autre. 

* * * 
Cette situation ne subit aucune modification profonde pendant la 

periode 1814-1823, qui est une periode de transition entre deux poli
tiques linguistiques: le francrais doit, en effet, se passer de l'appui 
que les autorites lui avaient prete a l'epoque precedente, cependant 
que la politique de neerlandisation de Guillaume Ier, appliquee ri
goureusement apres 1823, ne fait encore que s'ebaucher. A ce stade 
de !'evolution linguistique, il nous est possible de faire le point: de 
mesurer les gains realises par la langue francraise a la suite de !'an
nexion 1a la France et de determiner les premieres reactions de la 
population flamande devant les mesures de Guillaume Jer. 

D'abord - le fait vaut d'etre releve - le francrais ne se heurte, en
tre 1814 et 1823, a aucune resistance consciente de la part de la popu
lation; les seuls obstacles qu'il rencontre au cours de sa diffusion 
sont ceux que lui opposent l'inertie, la routine et l'inculture. Mais ou 
les maitres d'ecole s'en montrent capables, ils l'enseignent et trouvent 
des eleves. Il tient la premiere place dans l'enseignement des pension
oats et figure egalemen:t en bonne place au programme des colleges, 
qui ont ete retablis apres le depart des Francrais: dans les plus im
portants, il est meme la langue vehiculaire. Bien que les lois de fran
cisation aient ete rapportees, il reste en usage dans !'administration, 
dans la justice, au barreau et dans les actes des notaires. 

Il consolide ainsi ses positions et etend meme son domaine, puisqu'il 
gagne de nouvelles couches sociales. En effet, !'ignorance du francrais, 
generale parmi le peuple et la classe moyenne avant 1800,. l'est moins 
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aux environs de 1820: beaucoup de jeunes ont appris le fran~ais, 
qui a l'armee, qui a l'ecole, qui encore au contact des classes supe
rieures. Un nombre croissant de petites ecoles l'insererent a leur pro
gramme apres 1810, surtout dans les villes. Cet enseignement repond 
d'ailleurs a un besoin, car on commence a exiger des commis de 
negociants, des employes de !'administration et des demoiselles de 
magasin - qui se recrutent presque exclusivement dans la petite 
bourgeoisie - et des domestiques - qui sont des gens du peuple -
qu'ils le sachent. Dans le bas clerge egalement, une certaine evo
lution se fait jour. Dans la formation que les petits seminaires et les 
colleges donnent aux futurs pretres, on fait une place plus grande 
au fran~ais; cependant que les mesures vexatoires de Guillaume Ier 
poussent vers les colleges du nord de la France un grand nombre 
de seminaristes. Dans une certaine mesure le bas clerge comble ainsi 
le retard qu'il avait sur les classes aisees en ce qui concerne la con
naissance du fran~ais. 

Le fran~ais gagne egalement du terrain comme langue de culture. 
Dans la production des imprimeurs gantois on trouvait encore, entre 
1800 et 1820, 58% de livres, de brochl!res et d~ pieces de circon
stance en flamand, contre 34% en fran~ais et 8% en latin. Mais sur 
627 imprimes datant de la periode 1820-1830, 237 ou 38% sont en fran
~ais, 235 ou 38% en flamand et 155 ou 24% en latin. Encore ces 
chiffres appellent-ils un commentaire. En effet, !'augmentation sen
sible de la production latine ne signifie pas que la situation linguis
tique soit en train de se modifier en faveur de cette langue: elle s'ex
plique par l'etablissement, a Gand, d'une Universite ou les cours se 
faisaient en latin. De meme le nombre, assez considerable, des im
primes flamands ne doit pas nous faire impression, car la plupart 
de ces ecrits sont totalement insignifiants: c'est ainsi qu'on y compte 
70 livres de piete, 62 imprimes a l'usage des confreries et des congre
gations et 44 almanachs. Mais la plupart des ouvrages traitant de 
medecine, de droit, de geographie, d'histoire et des sciences, et la 
majorite des manuels d'enseignement publies a Gand le sont en fran
crais. 

ll y a de plus. Nos provinces sonent maintenant de leur torpeur 
et de leur passivite intellectuelles, et on assiste a l'eclosion d'une vie 
litteraire et scientifique en Flandre: or, celle-d est entierement orientee 
vers Paris et s'exprime en fran~ais. Un. nombre croissant de Flamands 
se mettent a ecrire des romans, des pieces de theatre et des ouvra
ges d'erudition en fran~ais. La curiosite pour la litterature fran~aise 
et pour ce qu'ecrivent les Fran\ais en fait d'ouvrages de !'esprit gagne 
tol!-te la societe cultivee: elle est, en grande partie, alimentee par la 
contrefa~on d'ouvrages fran~ais que nos imprimeurs pratiquent 
couramment. 

Entamee dans de telles conditions, la politique linguistique de 
Guillaume Ier etait vouee a un echec certain. En effet, a l'instar de 
ce qu'auraient fait les autorites francraises, ce prince bonapartiste et 
liberal voulut amalgamer la classe censitaire de nos provinces avec 
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celle ·de Hollande, afin de renforcer l'unite de la nation: c'est pour
quoi il s'effor<ra de substituer la langue neerlandaise a la fran<raise 
dans .tous les domaines ou celle-d s'etait fermement etablie a l'epoque 
precedente. Mais, par la meme, il s'attira l'hostilite de cette masse 
censitaire qu'il pretendait « hollandiser », laquelle, par ailleurs, sym
pathisait a vee sa politique economique, tendant a developper notre 
commerce et notre industrie. L'obligation de se servir de la «langue 
natibnale >> etait, en effet, en contradiction trop flagrante avec les 
mreurs pour ne pas soulever un concert de protestations. 

C'est ainsi que les avocats, que toute leur formation avait prepa
res a plaider en fran<rais, ne cesser·ent de combattre les decrets qui 
les for<raient a se servir d'un (( jargon vulgaire )), dans lequel il leur 
paraissait impossible de briller. Les fonctionnaires et les magistrats 
leur temoignaient une hostilite plus som·de et plus prudente, car 
leur avancement dependait des autorites qui menaient cette politique. 
Mais vingt ans de pratique obligee du fran<rais les avaient si bien ha
bitues a se servir de cette langue que cet usage etait devenu chez 
eux une routine et une tradition. Aussi le fran<rais restera-t-il en 
usage dans !'administration, dans la justice et au barreau jusqu'en 
1823. 

Guillaume Jer s'effor<ra egalement d'introduire le neerlandais com
me matiere et comme langue vehiculaire dans les petites ecoles et 
dans les colleges. Mais les ecoles primaires de l'Etat, qu'il avait eta
blies dans les villes pour repandre le neerlandais, durent cependant, 
devant l'insistance des parents, faire une grande place au fran<rais. 
Dans certains colleges le gouvernement ne parvint pas, avant 1823, 
a eliminer le fran<rais comme langue vehiculaire; dans d'autres, on 
ne trouve qu'une minorite d'eleves pour suivre les cours de neerlan
dais, cependant que les gouts des professeurs et les exigences des 
parents faisaient une place considerable a l'enseignement du fran<rais. 

A l'Universite, Guillaume Jer parvint a introduire le latin comme 
langue d'enseignement. 11 y eut neanmoins de nombreuses infractions 
a la regle, de la part de professeurs et d'etudiants acquis au fran<rais. 
Les COUTS de Schrant, professeur de litterature neerlandaise, etaient 
frequentes par trois OU quatre eleves, tandis que les COUTS de litte
rature fran<raise de Raoul attiraient une assistance nombreuse. En de
hors des auditoires, les etudiants parlaient exclusivement fran<rais 
entre eux, au temoignage des contemporains. 

Ainsi, la politique linguistique de Guillaume ne rencontre qu'hos
tilite dans la classe censitaire, dont il veut se concilier la faveur. Me
me si, apres 1823, le gouvernement parviendra a imposer l'usage du 
neerlandais dans la vie offidelle, le fran~ais maintiendra et meme 
etendra se.s positions dans la vie de societe. 

Mais la politique de neerlandisation se heurte egalement a la re~ 
sistance des partisans du flamand. Le fait n'est paradoxa! qu'en ap
parence. En effet, la differendation croissante du neerlandais et du 
-pamand avait creuse entre eux un tel fosse qu'aux yeux des contem
porains ils etaient deverius deux langues dlfferentes. En 1805 deja 
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Vandaele, d'Ypres, considerait la langue des ecrivains neerlandais 
comme etrangere. Les rares grammaidens et poetes qui, a l'epoque 
fran~aise, etaient demeures fideles a leur langue maternelle s'oppos~nt 
farouchement a toute (( hollandisation )) : ils ne desiraient, en effet, 
de langue commune que sur la base de leur dialecte local. Le clerge 
et les anciens pouvoirs locaux qui etaient sestes, par leur langage, 
proches de peuple avec lequel ils vivaient en contact quotidien, par
tagaient ce particularisme. Le clerge etait d'ailleurs irrite par le 
« liberalisme: agressif » du roi et craignait pour ses ouailles la con
tagion des idees protestantes dont le (( hollandais)) etait le porte
parole. 

Le neerlandais ne trouve guere de partisans que chez quelques 
fonctionnaires et magistrats «arrivistes » et chez un petit nombre 
d'Orangistes dans les grandes villes. A Gand notamment un noyau de 
neerlandophiles se crea autour de L. A. Vervier. 

Ainsi la politique de neerlandisation de Guillaume Ier apparait 
condamnee avant meme qu'elle n'entre en vigueur. D'une part, elle 
ne peut - ni ne veut - s'appuyer sur la grande masse de la popu
lation, qui ne joue encore aucun role dans la vie politique et sociale 
de l'epoque. D'autre part, elle est combattue, au nom du fran~ais, 
par la classe censitaire et, au nom du flamand, par le clerge et les 
anciens pouvoirs locaux. Cette politique contribuera fort a l'impopu
larite du regime hollandais et le grief linguistique figurera en bonne 
place dans le& petitionnements de 1828 et 1829. Une des premieres 
mesures que prendront les revolutionnaires de 1830 sera d'abolir les 
decrets de neerlandisation. 

* * * 
Le sort du fran~ais apparait ainsi etroitement lie a celui de la classe 

censitaire ou possedante. Aussi longtemps, en effet, que celle-d de
tiendra le monopole de la culture et du pouvoir politique, elle par
viendra a imposer le fran~ais comme langue de civilisation, de la vie 
publique et des relations sociales. Bien entendu, le fran~ais ne penetre 
guere dans la grande masse, qui demeure fidele a ses dialectes. Mais 
cette mas-se inculte et passive ne joue aucun role dans la vie sociale 
a cette epoque. D'ailleurs, si elle reste fidele au flamand, ce n'est pas 
que le sentiment national l'y incite, mais par habitude et inertie et · 
dans la mesure, precisement, ou elle manque de toute culture. Le. 
mouvement flamand, a cette epoque, n'est pas un mouvement de 
masse: il emane d'un petit nombre d'intellectuels petits-bourgeois, 
etroitement traditionnalistes et particularistes qui dedaignaient de 
s'appuyer sur le peuple et ne trouvaient aucun echo aupres de la 
bourgeoisie. 

Si, a partir de la fin du XIXe siecle, le flamand est cependant par
venu a s'imposer et tend a se substitt~er au fran~ais comme langue 
de la vie sociale, publique et culturelle, le fait tient sans doute a la de
mocratisation profonde de notre societe, a !'accession de plus en plus 
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large des couches populaires a la maturite politique, a !'instruction 
et au bien-etre. Seule une elite, faible par le nombre, mais forte par 
le prestige intellectuel et social dont elle jouit, demeure fidele au 
fran~ais. Reussira-t-elle a se maintenir, ou bien sera-t-elle a son 
tour emportee par la lame de fond democratique et populaire qui 
caracterise notre epoque? Seul l'avenir peut rt!server une reponse a 
cette question. 



APPENDICE I 

LE PERSONNEL ADMINISTRATIF 
(1800-1814) 

Les prefets etaient tous Fran<fais. Dans la Lys : le comte de Viry 1
, 

le marquis de Chauvelin, Arborio Bianimi (1809-1811) 2
, le baron 

Soult 3 ; dans l'Escaut, Mourgue ', Faipouh 5 , d'Houdetot. Dans chaque 
departement un secretaire general etait charge de la direction des bu
reaux de la prefecture: des 9 secretaires generaux de nos provinces, 2 
seulement furent Belges 6

• Dans la Lys, ces fonctions etaient remplies par 
le Fran<fais Henissart 7• Le Conseil de Prefecture de la Lys etait com
pose de Flamands appartenant aux classes aisees 8• Les bureaux de la 
prefecture etaient diriges par des Fran<fais. Ainsi dans la Prefecture 
de la Lys: Leclercq chef, et Fabre sous-chef de la 16 division (domaines 
et finances), Lagache, chef, et Legendre, so us-chef de la ze division 
(regime administratif et militaire), Bienayme, chef, et Schwartz et 
Turgy, sous-chefs du secretariat, sont tous Fran\ais 9

• 

En Flandre, la majorite des sous-prefets semblent avoir ete des 
Fran\ais: l'an XIII, le prefet etait en meme temps sous-prefet du 1er 
arrondissement ; le Beige Herwyn, ex-membre du conseil general de 
la prefecture. etait sous-prefet du ze arrondissement; le Fran\ais Pi
quet, ex-commissaire a la Guerre, etait sous-chef du 4e arrondissement 10

• 

A la meme epoque, le Fran\ais Bezenerye etait sous-prefet d'Eecloo, 
La plupart des secretaires de sous-prefectures etaient, eux aussi, Fran
\ais: Pichonnier (Ze arr.), Petit (36 arr.), dans la Lys. Dans le 4e arron
dissement, par contre, le Flamand Van Zuylen etait secretaire en l'an 
XIII 11

• La meme annee, a la Direction des Douanes de la Lys, les 
inspecteurs, sous-inspecteurs, receveurs principaux et receveurs sub
ordonnes etaient tous Fran<fais 12 ; aux Ponts et Chaussees, la ma
jorite des fonctionnaires etaient Fran\ais: Beausson (ingenieur en 
chef a Bruges), Cherrier (ingenieur a Bruges), Ras.seneau (ingenieur 
a Ostende), Boitel et Poreau (conducteurs a Bruges), Dulieu (conduc-

(1) Ex-ambassadeur de Louis XIV. 
( 2) Precedemment sous-prefet a Lille et a Douai, puis prefet de la Stura. 
(3) Frere du marechal, ex-consul a Charleston. 
( 4) Anden ministre de Louis XIV. 
(5) P. VERHAEGEN, La Belgique ... , t. V!, pp. 21/22. 
(6) An.nuaire Departement de Ia Lys ... etn XIII, pp. 179/182. 
(7) Goubeau, Holvoet, Vanden Bogaerde, Van Praet, Van Severen. 
(8) Voir P. VERHAEGEN, o.c., t. IV, p. 31. 
(9) Annuaire Departement de Ia Lys ... an XIII, pp. 182/183. 
(10) O.c., pp. 182/183. 
(11) O.c., pp. 182/183. 
(12) O.c-., pp. 289/290. 
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teur a Ypres), etc. 13• A la Poste aux lettres, la place faite aux Belges 
etait negligeable : Chaste, directeur a Bruges, Busso a Ostende, Ma
chuel a Courtrai, Bourgeois a Menin, Moutonnier a Furnes, etaient 
Fran~ais; De Wolf et De Brauwere, directeurs a Ypres et Nieuport 
etaient Flamands 14 ; aux Forets, quelques Belges cotoyaient des Fran
~ais: Aupepin etait conservateur, . Delemotte inspecteur, Lernaud sous
inspecteur, Dutrieux et Trablaine gardes generaux, De Baene (Beige) 
garde general surnumeraire, Champs et Van Caeneghem (Belge) ar
penteurs. A la Direction des Droits reunis, la proportion etait plus 
equitable. Le dire~teur, Van Hoorebrouck-Mooreghem, et l'inspecteur, 
Beke,_ etaient Flamands. Les co_ntroleurs etai~~t des Fran~ais : Roybel, 
Lann,ee, Drion, C~rlier et Th~ery _.; de : meme les receve.UJ."S principaux ~ 
Devergnes, Lamure, Thiery et Bourgoing. Les receveurs particuliers 
etaient en majorite Flamands, a cote de quelques Fran~ais 15

• C'est que 
peu de temps apres la proclamation de l'Empire, Napoleon avait en
joint au ministre Gaudin de reserver aux habitants de la Belgique 
toutes les places de percepteurs et receveurs municipaux et d'employes 
des Droits reunis, plus une part des emplois dependant de l'admini~tra
tion de !'Enregistrement. « Ces pays» ecrivait-il « ne peuvent devenir 
entierement fran~ais que par les soins du ministre des Finances, qui, 
ayant a sa disposition un grand nombre de places, est a meme de les 
faire jouir des bienfaits du Gouvernement » 16

• A la Direction de !'En
registrement, du Domaine National et du Timbre, on trouve surtout 
des Fran~ais: Geynet, directeur, Gread, inspecteur a Bruges, Legalais, 
inspecteur a Ypres, Royannes, verificateur a Bruges, etaient des Fran
~ais; Herwyn, verificateur a Ypres, et Debleds, verificateur a Menin, 
etaient Flamands. Balez, garde-magasin du Timbre a Bruges, etait un 
Fran~ais. La plupart des receveurs etaient Fran~ais, voisinant avec 
quelques Flamands: Savage, Vincent, Filon, Saeys a Bruges, Crepin a 
Dixmude, Lefebvre a Ostende, Bayard a Torhout, Prevost a Courtrai, 
Rosten a Menin, Bughin a Poperinghe, Merlin a Thielt, Pluvier a 
Y pres 17

• A la Direction Superieure des Contributions, a Bruges, Gros
levin, directeur et D. Hozard, inspecteur, etaient Fran~ais. Parmi les 
inspecteurs se glissent quelques Flamands. Royer et Devrieze etaient 
receveurs a Bruges, Huard a Furnes, Vandamme (Flamand) et Du
chambre a Ypres, Verburg (Flamand) ~t Hilland a Courtrai. Le rece
veur general Mortier et son caissier Duponchel etaient Fran~ais; les 
receveurs particuliers Boissiere (Ze arr.), Tourteau (36 arr.) et Chomel 
(46 arr.), egalement 18

• Ils avaient sous leurs :ordr~s . des per~epteurs 
(un par commune), dont la plupart · etaient ·des Flamands-. La Direc
tion generale de la Marine a Ostende etait composee de Fran~ais, mais 
les syndics des gens de mer des differents ports etaient exclusivement 

(13) O.t., p. 267. 
(14) O.t., p. 292. 
(15) O.c., pp. 286/289. 
(16) !.ANZAC DE LABORIE, La Domination ... , t. II, pp. 63/64. 
( 17) Annuaire du deparJemenJ de Ia Lys, pp. 284/285. 
(18) O.c., pp. 274/278. 
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des Flamands 19
• La direction de !'Administration Militaire du depar

tement etait composee d'officiers francrais 20, ainsi que la direction de 
la gendarmerie 21

• La gendarmerie, instituee l'an IV, fut reorganisee 
par une loi du 28 germinal an VI. En Belgique le gouvernement profita 
de cette occasion pour « epurer » ce corps, en n'y ma·intenant qu'un 
tiers de Belges qui, encore, devaient etre des « patriotes ou des gens 
compromis vis-a-vis des Francrais » 22• 

(19) O.c., pp. 296/297. 
(20) O.c., pp. 293/295. 
(21) O.c., p. 296. 
(122) VERHAEGEN, La Belgique; t. II, .p . .58.- _ . 
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APPENDICE II 

L'IMMIGRATION FRAN~AISE 
(1815-1816) 

On accorda Ia naturalisation a un certain nombre de Fran~ais. Em
ployes dams l'at:Jministration: P. J. Scourion (secretaire a la mairie), 
Seraph Duthoit (chef de bureau a la mairie), J. Bene! (employe a 
!'octroi municipal), J. Jourdan (commis aux droits reunis), Ch. De
beauwe (employe chez le directeur des contributions indirectes), De 
Conway (secretaire particulier du gouverneur de la province), Herwyn 
(directeur de !'enregistrement et des domaines de la province), Savage 
(inspecteur ibid.), Decandt (timbreur ibid.), Decousser (premier veri
ficateur au bureau des douanes), J. J. Gerbaulet et J. B. Maurel (geo
metres), Delpierre de Penaranda (percepteur des contributions), J. 
Royer (inspecteur des contributions), J. Royer (inspecteur des con
tributions directes), J. Bonnette (employe de !'octroi municipal), Cha
lant (controleur des postes), L. H. Dumas (ingenieur verificateur du 
cadastre), J. B. Maugin (geometre inspecteur du cadastre), B. J. Allo 
(commissaire de police), P. Delacroix (maitre des postes), J. Marizel 
(geometre de premiere classe au cadastre), L. Lannee (chef de bureau 
de l'ingenieur en chef des ponts et chaussees), Barault (employe aux 
droits reunis), J. B. Barreau (employe aux droits indirects). 

Da..ns l'enseignement: P. J. Lourde (regent a l'Athenee), P. Bergeron 
(id.), F. Vandamme (instituteur primaire) I, C. Perraud (instituteur), 
J B. Le Bas (instituteur prima·ire), D. J. Thonis (instituteur) 2

, N. Des
champs (professeur au Lycee), C. J. Ferrand (professeur a l'Athenee). 

Dans le commerce: Fr. Dannis (boutiquier), Aug. Labache (parfu
meur) 3

, R. L. Delacrois (faisant le commerce de bestiaux avec la 
France), F. Prevost (commer~ant), Delille (id.), Aug. Dubar (agent 
d'affaires), J. A. Legendre (epicier) 4 , J. M. Hans (commis de negociant), 
Lacaille (ecrivain), L. Pers (tenant une maison de debauche et de pro
stitution), A. Dufour (medecin), De Merseman (pharmacien), J. B. Ri
chard (employe), J. B. Garna (concierge de l'asile d'alienes). 

( 1) On note a son sujet « ne dans la Flandre fran~aise, i1 connait parfaitement 
la langue flamande ». 

(2) Ne a Bergues, etabli a Bruges depcis 1807 ; ex-instituteur a l'ecole Bo
gaerde, il est instituteur particulier des langues neerlandaise et fran~aise. 

(3) Ex-chef de division a la prefecture. 
( 4) Ex-chef de bureau a la prefecture. 
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A OSTENDE 

On naturalisa, dans ['administration: A. Thuillin (employe du genie 
militaire), A. Wyckaert (commissaire de police) 5

, F. Bigeon (employe 
des douanes) 6

, Ch. Wulleman (prepose des douanes) 7
, L. Delporte (em

ploye des douanes), L. Caron (administrateur des hospices de la ville), 
Dewerlange (employe a !'octroi et aux travaux publics), Durand (em
ploye aux impositions indirectes), F. Pavareau (controleur principal 
des douanes), G. Moreaux (prepose des douanes); dans le commerce: 
Dewander (marchand drapier) 8 , E. Merlier (commer~ant), N. Moreaux 
(id.), Laurent (id.), F. Mairon (id.) ; dans la marine: J. L. Baroen (capi
taine du port), G. -Royan (capitaine de navire) 9

• 

A YPRES 

: On naturalisa, dans ['administration: D. Delannoy (employe aux 
hypotheques), J. F. Petit (secretaire du sous-intendant), G. Bridelance 
(controleur a !'octroi), A. L. Picten (prepose a !'octroi), Julien Van 
Damme (controleur des contributions), P. Fran~oise (employe a !'oc
troi), J. Demoricourt (employe a !'octroi municipal), J. Compere (ad
joint a la mairie -d'Ypres); dans le commerce: A. Millet (quincallier), 
P. Deheu (marchand de draps), L. Cauvin (fabricant), A. Pironnon 
(negociant), Mongeaille (marchand), Ch. Sol (marchand). Divers: P. Mo
ricot (gendarme), H. Royaval (avoue au tribunal civil), R. Germain 
(artiste), P. Goube (gardien a la maison d'arret), N. J. Riout (avoue). 

A FURNES 

Dans ['administration: Moutonnier (percepteur des contributions di
rectes), J. Benoit Desaunais (porteur de contraintes), Deblock Quge sup
pleant et greffier du tribunal civil), W. Harny (huissier du tribunal de 
premiere instance), J. Louorier (huissier du tribunal civil), J. M. Lesure 
(garde champetre), Andre Dubreuq (ecrivain a la mairie), V. Antoine 
(ecrivain a la sous-intendance), Deprey (greffier a la justice de paix), 
G. Brugex (ecrivain au tribunal), Clefs et Dubuisson (avom~s au tri
bunal). 

A COURTRAI 

Dans l'administratiorn: M. Beasse (receveur d'octroi subalterne), I. 
Heugle (receveur de !'octroi municipal), P. Grosjean (employe des doua
nes), B. Rasse et Fr. Vanheugele (receveurs de !'octroi municipal), Etien
ne (brigadier de la gendarmerie), A. Baset (porteur de contraintes ), 
E .. Wautier (percepteur), Pierre Suichet (garde champetre). Dans le 
commerce: Const. Dorchies (exploitant une fabrique de savon), F. 

(5) Ne dans le departement du Nord. 
( 6) Ne dans la Vienne. · 
(7) Ne a Hondschoote. 
(8) Ne a Dunkerque. 
(9) Ne a Dunkerque. 
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Croux (negociant). Dans l'enseignement, L. Dechant, de Paris, s'est 
etabli comme instituteur particulier. 

AILLEURS DANS LA FLANDRE OCCIDENTALE 10 

Dans l' ad.mitnistration : L. Corbin (percepteur des contributions a Ise
ghem), J. M. Lesure (garde champetre a Steenkerke), L. Leduc (com
missaire de police a Ardoye), B. Toussaint (commissaire de police a 
Meulebeke), A. Sibille (percepteur des contributions a Staden), L. Spil
lieux (percepteur des contributions a Swevezele), J. Louvrier (huissier 
du tribunal a Dixmude), P. Suchet (garde champetre a Zweveghem), 
J. Moricot (id. a Noordschoote), E. L'Escornez (id. a Kemmel), N. V .. 
Gaumart (percepteur des contributions a Hooglede), J. Lagargues (id. 
a Cachtem et Emelgem), J. J. Spillieux (percepteur a Voormezele), De
madre-Demenage (commis a cheval de premiere classe a Hooglede), A. 
Corteel (adjoint a Lombaertzijde), M. Montcarey (id. a Proven). F. 
Dehouck (id. a Moeren), J. F. Lauwers (conseiller municipal a Buls
kamp), Wijckaert (secn!taire de mairie a Meulebeke), J. P. Depre (ad
joint municipal a Adinkerke), J. De Rycke (id. a Avecapelle), P. Foke
day (conseiller municipal a Nieuport), P. Van Oosten (membre du bu
reau de bienfaisance a Leysele), P. Dumon (id. a Stavele), C. Cardi
nael (membre du conseil municipal de Dixmude), Th. Vielle (percepteur 
a Stavele), Gaumont (percepteur a Hooglede), ~onbelle (geolier a 
Nieuport), C. Janvier (membre du conseil municipal de Dixmude), 
Ch. Doudan (percepteur a Oedelem), Dougremont (id. a Leffinghe), 
N. Schwartz( id a Clercken), Jean Briche (gerant au bureau de per
ception a Stavele), Ant. Moul (id. a Clercken), F. A. Prevost (per
cepteur des contributions directes a Roulers), B. Cnaepelinck (rece
veur de l' enregistrement a Poperinghe ), A. Pechel (greffier du juge de 
paix de Boesinghe), P. Vanmeris (conseiller municipal a Poperinghe), 
L. Saidon (greffier du juge de paix de Thourout), A. De Wilde (sons
brigadier dc;:s douanes a Lombaertzyde), Nieuwe (receveur de !'enre
gistrement a Haeringhe), J. Delepierre (percepteur a Heyst et Knocke), 
J. Langagne (percepteur a Rumbeke), Ph. Herwyn (percepteur a Loo, 
Nieuwscapelle et Oudecapelle). 

Dans le commerce: A. Pequendaire (commer~ant a Nieuport), P. 
Duval (tailleur et boutiquier a Nieuport), Wecksteen (arpenteur et agent 
d'affaires a Dikebusch), J. F. Colsen (negocian~ a Poperinghe), Car
dinael (commer~ant en bestiaux a Dixmude), Colson ·(agent d'affaires 
a Poperinghe). 

Dans l'enseignement: Ch. Monthaye (instituteur primaire a Alve
ringhem), P. Varlet (instituteur a Nieuwscapelle), A .. Corteel (instituteur 
primaire a Laarne), A. Verhille (instituteur primaire a Neuve-Eglise). 
J; C. Briche_ (instituteur primaire a Beveren), A. B.arbien (instituteur 
primaire a Dikebusch) 11

• 

(10) Nous laissons en dehors les communes situees a _proximit~ de la frontiere 
linguistique ou sur celle-d. 

( 11) Pour tous ces renseignements cf. A.E. Bruges, AM, liasses, 1 e serie, 1684 
et 1685. 




